
UNIVERSITÉ DE NEUCHÂTEL 

FACULTÉ DE DROIT ET DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 

La gestion 
des approvisionnements 

dans les entreprises 
parapubliques du Burundi 

THÈSE 

PRÉSENTÉE A LA FACULTÉ DE DROIT ET DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 

POUR OBTENIR LE GRADE DE DOCTEUR ES SCIENCES ÉCONOMIQUES 

PAR 

DEO NGENDAKUMANA 

IMPRIMERIE DE UEVOLE SA NEUCHATEL 
1986 



Deo Ngendakumana 

La gestion des approvisionnement 

dans les 

entreprises parapubJiques du Burundi 

A 

Ma fami l l e 



M o n s i e u r D e o N g e n d a k u m a n a 

est a u t o r i s é a i m p r i m e r sa thèse de d o c t o r a t ès s c i e n c e s é c o n o m i q u e s 

i n t i t u l é e 

" L a g e s t i o n des a p p r o v i s i o n n e m e n t s dans les e n t r e p r i s e s 

p a r a p u b l i q u e s du B u r u n d i " . 

I l assume seu l la r e s p o n s a b i l i t é des o p i n i o n s é n o n c é e s . 

N e u c h ê t e l , le 10 n o v e m b r e 1986 

Le d o y e n 

de la F a c u l t é de d r o i t e t des s c i e n c e s é c o n o m i q u e s 

Oen is M a i l l â t 

P r e m i e r R a p p o r t e u r : P r e f e s s c u r Jean M e t i l i n g 

D e u x i è m e R a p p o r t e u r : P r o f e s s e u r D a n i e l H a a g 



UNIVERSITE DE NEUCHATEL 

Faculté de droit et des sciences économiques 

LA GESTION DES APPROVISIONNEMENTS 

DANS LES 

ENTREPRISES PARAPUBUQUE5 DU BURUNDI 

Thèse 

présentée a la Faculté de droit 

et des sciences économiques 

pour obtenir le grade de docteur es sciences économiques 

par 

DEO NGENDAKUMANA 

1986 



Remerciements - Souhaits 

Reconnaissant que la présente thèse ne saurait ê t re le f ru i t de mes seuls e f fo r t s , 

je tiens a témoigner ma grat i tude à tous ceux et toutes celles qui ont con t r i ­

bue à son aboutissement à bon te rme. 

Que la Confédérat ion Suisse et la République du Burundi t rouvent ici mes s in­

cères remerciements pour leur aide f inancière sans laquelle ce t ravai l n 'aurait 

même pas commencé. 

Puissent enf in s 'amél iorer davantage les relat ions ent re l 'Univers i té de Neuchâtel 

et ce l le du Burundi. 

Deo NGENDAKUMANA 



- 5 -

T A B L E D E S M A T I E R E S 

INTRODUCTION IO 

Première part ie : PHASES DE LA FONCTION 
APPROVISIONNEMENT 12 

1. IMPLANTATION DE LA FONCTION 
APPROVISIONNEMENT DANS L'ENTREPRISE 13 

l.J Conceptual isat ion de l 'expression 
"gestion des approvisionnements" 13 

J.2 Histor ique 17 

2. PLANIFICATION DES STRATEGIES 
D'APPROVISIONNEMENT 20 

2.1 La pol i t ique de prévision 20 

2-1.1 Phase d' innovat ion 24 

2.1.2 Déf in i t ion des besoins à l 'approvisionnement 26 

2.1.2.1 Déf in i t ion des besoins à long terme 27 

2-1.2.2 Déf in i t ion des besoins à court et moyen terme 28 

2-2 Etude du marché d'approvisionnement 29 

2-2.1 Etude de Ja conjoncture technologique 31 

2-2.2 Etude de la conjoncture économique 31 

2.2-3 Techniques d'étude du marché d'approvisionnement 32 

3. FLUX OPERATIONNEL DE LA FONCTION 
APPROVISIONNEMENT 34 

3.1 Processus d'achat 3¾ 

3.1.1 Recherche de fournisseurs potent ie ls 35 

3.1.2 Evaluation et choix d'un fournisseur 35 

3.1.3 Recherche et choix d'un fournisseur 
pour les achats de l 'Etat 36 

3.1.4 Passation,suivi et récept ion de la commande 39 

3.2 Gestion de stocks 42 

3.2.1 Loi de Pareto (ou méthode ABC) 44 

3.2.2 Eléments de coût d'un système de stock 45 

3.2.3 Not ion de la quant i té économique de commande 46 



- 6 -

3.3 Transport et manutent ion à l 'amont 51 

3.3.1 Choix des modes de transport 52 

3.3.2 Sélect ion du mode de transport -5-5 

3.3.3 Coordinat ion des opérations intermodales 57 

Deuxième part ie : REALITE DES APPROVISIONNEMENTS 
DANS LES ENTREPRISES 
PARAPUBLIQUES DU BURUNDI 6 0 

1. ORIGINE ET OBJET DES ENTREPRISES 62 

1.1 SUPOBU 62 

1.2 ONAPHA 63 

1.3 ONC 65 

2. PLANIF ICATION DES APPROVISIONNEMENTS 66 

2.1 Dé f in i t i on des besoins et analyse de valeur 66 

2.1.1 SUPOBU 67 

2.1.1.1 Besoins en poissons 67 

2.1.1.2 Besoins en matér ie l d'équipement 68 

2.1.2 ONAPHA 70 

2.1.2.1 Déterminat ion des besoins en médicaments 70 

2.1.2.2 Dé f in i t i on des besoins en matér iel d'équipement 
et emballages 7 ^ 

2.1.3 ONC 7 3 

2.2 Etude du marché 7<f 

2.2.1 SUPOBU l k 

2.2.1.1 Etude du marché de poissons 74 

2.2.1.2 Etude du marché pour le matér ie l d'équipement 7 7 

2.2.2 ONAPHA 8 0 

2.2.2.1 Etude du marché fournisseur 80 

2.2.2.2 Etude du marché d'écoulement SI 

2.2.3 ONC 8 3 

2.2.3.1 Etude du marché fournisseur 8 3 

2.2.3.2 Etude du marché d'écoulement 86 



- 7 -

FLUX OPERATIONNEL DES APPROVISIONNEMENTS 88 

Passation des marchés 88 

1 SUPOBU S8 

1.1 Cont ra t de locat ion - vente 89 

1.2 Passation des marchés pour Ie matér ie l 
d'équipement 92 

1.3 Livraisons de poissons par Jes 
bénéficiaires du CLV 95 

97 

97 

98 

98 

99 

100 

100 

102 

J 05 

105 

105 

107 

108 

108 

2.2 Comptabi l isat ion des matières HO 

3 ONC H 2 

3.1 Stockage J15 

3.2 Comptabi l isat ion des matières 116 

Transport à l 'amont 116 

1 Quelques données au niveau nat ional 117 

2 Voies et moyens de transport à l 'amont 
pour Jes entreprises parapubliques du Burundi 120 

2 

2.1 

2.2 

2.3 

3 

3.1 

3.2 

3.3 

I 

1.1 

1.2 

2 

2.1 

ONAPHA 

Recherche de fournisseurs 

Choix des fournisseurs 

Admin is t ra t ion des commandes et 
des importat ions 

ONC 

Recherche de fournisseurs 

Choix des fournisseurs 

Admin is t ra t ion des commandes et 
importat ions 

Gestion de stocks 

SUPOBU 

Stockage et comptabi l isat ion des matières 

Mouvements des stocks 

ONAPHA 

Stockage 



Troisième partie : LA GESTION DES APPROVISIONNEMENTS 
ET LA PROBLEMATIQUE DE SURVIE ET 
D'EFFICACITE DES ENTREPRISES 
PARAPUBL1QUES DU BURUNDI 12* 

1. CONCEPTION DES TACHES ET DES RESPONSABILITES 125 

1.1 Définition des objectifs à l'approvisionnement 125 

1.1.1 Cas SUPOBU '27 

1.1.2 Cas ONAPHA 129 

1.1.3 Cas ONC 131 

1.2 Structuration des centres opérationnels 132 

1.2.1 Cas SUPOBU '33 

1.2.2 Cas ONAPHA 137 

1.2.3 Cas ONC 13S 

2. GESTION DES FLUX PHYSIQUES A L'APPROVISIONNEMENT: 
RECHERCHE D'OPTIMISATION OU "REFERENCE AUX 
PRINCIPES D'OPTIMISATION"? 139 

2.1 Commandes et livraisons 1*1 

2.1.1 Cas SUPOBU 1*1 

2.1.2 Cas ONC 1*2 

2.1.3 Cas ONAPHA 1** 

2.2 Gestion de stocks ou "stockages"? 1*5 

2.2.1 Cas SUPOBU '*6 

2.2.2 Cas ONC 1*7 

2.2.3 Cas ONAPHA 1*8 

2.3 Transport 1*9 

2.3.1 Qu'en est-il dans les entreprises SUPOBU, 
ONC et ONAPHA? 1*9 

2.3.2 Recours au graphe de représentation des voies d'acheminement 150 

2.3.2.1 Observation des délais de livraison et 
établissement de moyennes 153 

2.3.2.2 Evaluation des coûts et risques inhérents 
à chaque segment d'acheminement 
de la livraison 153 



- 9 -

2.3.2.3 Dresser la liste des justifications des 
délais de livraison, des coûts et des risques 156 

2.3.2.4 Dresser la liste des mesures de correction 
des délais, des coûts et des risques 158 

3. EVALUATION PROSPECTIVE : UNE ETAPE QUI 
SEMBLE ENCORE ECHAPPER AUX "APPROVISIONNEURS" 
DES ENTREPRISES PARAPUBL1QUES DU BURUNDI 159 

3.1 L'"approvisionneur" des entreprises 
parapubliques du Burundi : un gaspilleur 
ou un responsable sans moyens? 159 

165 

165 

168 

171 

175 

176 

178 

181 

ANNEXE 183 

BIBLIOGRAPHIE 185 

LISTE DES TABLEAUX 192 

LISTE DES FIGURES 193 

ABREVIATIONS 195 

3.2 

3.2.1 

3.2.2 

3.2.3 

3.3 

3.3.1 

3.3.2 

Evaluation des résultats 

Cas SUPOBU 

Cas ONC 

Cas ONAPHA 

Reconduction des programmes 

Remise en cause des résultats 

Adoptions de nouvelles options 

CONCLUSION 



- 10 -

I N T R O D U C T I O N 

"Gestion des approvisionnements", "entreprises parapubliques". Pour 

quel in térêt et par quels "stratagèmes" apparenter ces deux concepts dans 

un cas tel que celui du Burundi? Pour l ' in térê t de la science, en par t icu l ier 

de la science économique? E t par des méthodes scient i f iques (mathématiques, 

sociales, économiques ou autres)? 

Le sujet ne manque .certes pas d ' in térêt sc ient i f ique. Et l 'on ne 

saurait aborder la gestion des approvisionnements, fû t -e l le des entreprises para-

publiques du Burundi, avec un langage autre que celui déjà " t r acé " par la science 

économique dans son accept ion la plus large, et la gestion en par t icu l ie r . Le 

caractère "sector ie l et régional" du sujet est cependant volonta i rement mis 

en évidence par l 'étude de cas concrets, en substance les cas des entreprises 

SUPOBU, ONAPHA et ONC. Cel les-ci ont de commun avec les autres en t repr i ­

ses parapubliques du Burundi, qu'el les ont "vu le jour" dans la "vague" de créat ion 

d'entreprises nationales destinées à relancer l 'économie du pays des années 

d'après-indépendance (1962). La SUPOBU pour approvisionner le pays en poissons 

l 'ONC pour amél iorer l ' impor ta t ion de divers produits di ts de "première nécessité" 

et l 'ONAPHA pour lu t te r contre la pénurie et les pr ix élevés des médicaments 

au Burundi. Bref dans l'un ou l 'autre cas la mission u l t ime est d'amél iorer 

la "d isponib i l i té" du produi t sur le marché burundais. 

Dans quelles condit ions cet "approvisionnement nouveau" s 'est- î l 

déroulé? Quels enseignements en t i re r pour l 'avenir? C'est là l 'objet de la pré­

sente thèse rédigée en t ro is part ies. La première part ie expose les références 
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théoriques dont tout système de gest ion d'approvisionnement doi t s' inspirer, 

en prenant soin de montrer , à chaque fois que besoin en est, l 'écart qui existe 

encore entre Ia formulat ion des hypothèses théoriques et la rea l i te de la gestion 

des approvisionnements dans les entreprises parapubliques du Burundi. La deuxiè­

me par t ie e l le , décr i t cet te réa l i té à t ravers les t ro is cas sus-cités. Elle s'en 

t i en t , par souci de c la r té , à la "logique schémat ique" indiquée par la première 

par t ie . De la sor te, le "descr ip t i f " in tègre en même temps de brefs rappro­

chements entre les fa i t s observés et les approches théoriques y re lat ives. 

Enf in la t ro is ième par t ie essaie d'analyser les lacunes et les atouts du système 

"ac tue l " d'approvisionnement des entreprises parapubliques du Burundi, tout 

en proposant des voies de solut ion, sans aucun doute avec e f fe t d'ensemble 

à long te rme, aux d i f f i cu l tés rencontrées. 
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Première partie 

P H A S E S D E L A F O N C T I O N 

A P P R O V I S I O N N E M E N T 
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1 . IMPLANTATION DE LA FONCTION 

APPROVISIONNEMENT DANS L'ENTREPRISE 

1.1 Conceptual isat ion de l 'expression. 

"gest ion des approvisionnements" 

Bon nombre d'économistes ayant cherché à " isoler" Ie problème 

de l 'approvisionnement des diverses autres fonct ions d'une entrepr ise ont adopté 

un langage qui f a i t penser, de pr ime abord, au côté organisationnel des tâches 

te l qu ' i l apparaît sur les organigrammes généraux. Ainsi serons-nous souvent 

en présence d'ouvrages in t i tu lés : "Organisat ion des approvisionnements", " D i ­

rect ion de l 'approvisionnement", "Po l i t i que d'approvisionnement". L'expression 

"gest ion des approvisionnements" rev ient plus f réquemment dans l 'ouvrage d ' O l i ­

v ier Brue l ( l ) qui étudie la fonc t ion achats/approvisionnements dans l 'entrepr ise 

industr ie l le ou commerc ia le , publique ou pr ivée. 

Concernant Je t i t r e de notre thèse, nous avons préféré l 'expression 

compor tant le te rme "gest ion". En e f f e t , pour nous, le concept gestion cont ient 

l 'essentiel des elements qui, de façon apparente ou moins, laissent le plus a 

désirer dans le cas précis des entreprises parapubliques du Burundi. Aussi avons-

nous réservé une a t ten t ion par t icu l iè re à J .D. Lafrance(2) quand i l décr i t la 

gestion moderne de la manière suivante : "savoir ce qu'on veut, savoir ce qu'on 

peut, savoir comment agir, savoir où on en est, me t t r e en route les opérations 

cor rect ives, f a i r e un pronost ic". 

Tandis que le te rme "organisat ion" désignerait , dans notre espr i t , 

l 'approche d'une schématisat ion plus ou moins stat ique des services dans Ie 

temps, Ie concept gestion nous suggère plus d i rec tement l ' idée d ' insat isfact ion 

constante dans les méthodes ut i l isées, laquelle insat is fact ion conduit ensuite 

à chercher à amél iorer . Nous retrouvons par ai l leurs ce sent iment dans les 

déf in i t ions prêtées au terme approvisionnement(s) lu i -même. 

(1) O. BRUEL : Pol i t ique d'achat et gest ion des "approvis ionnements", 

Dunod, Paris 1982 

(2) J .D. LAFRANCE : "Stratégie et pol i t ique d'approvisionnement", 

Fayard-Marne, Paris 1970, p. 15 
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Ains i , si tous les gestionnaires, aussi bien d'expression anglo-saxonne 

que d'expression f rançaise, rejoignent D.S. Ammer pour dire que "les tâches 

de la d i rect ion de l 'approvisionnement varient d'une façon appréciable d'une 

indust r ie a l ' au t re ( l ) , la même unanimité n'est guère encore acquise quant 

à la déf in i t ion du te rme approvisionnement(s). Les uns séparent sans nuance 

l 'acheteur du chef de l 'approvisionnement, lorsque d'autres confondent f a c i ­

lement ces deux tâches en une seule. L'approvisionnement, nous dira 3.D. La -

france(2), est une a f fa i re de spécial iste. On peut toujours acheter, car on t rouve 

quelqu'un prêt à vendre tô t ou ta rd . Maïs i l est très d i f f ì c i le d'acheter bien. 

Par contre J.C Tarondeau écr i t : "L 'ac te d'achat est éclairé par une pol i t ique 

d'approvisionnement et s'en inspire. Dans cet espr i t , les deux termes sont indis-

sociab!es"(3). Quant à O. Bruel , i l ut i l ise ind i f fé remment les termes achat et 

approvisionnement. 

Un point sur lequel tous ces auteurs restent néanmoins d 'accord, 

c'est l 'a t t r ibu t ion à Ia d i rect ion de l 'approvisionnement des services d'achat, 

de gestion des stocks, des transports, de récept ion et d 'expédit ion. 

Au terme d'une analyse de l 'expression anglaise "Mater ia ls Manage­

ment" , J. Chopard nous propose une t raduct ion française "la matér ial ique"{4) 

qui apporterai t plus de lumière sur l ' idée à se fa i re du terme approvisionnement. 

La mater ia l ique regrouperai t , selon Chopard, les notions approvisionnement 

et logist ique. A noter que 3. Chopard é tab l i t une net te d is t inct ion entre l 'appro­

visionnement (au singulier) et les approvisionnements (au plur iel) . Au singulier, 

le terme approvisionnement désignerait le f lux des marchandises amont (vers 

l 'entreprise) et essentiel lement les problèmes d'achat, de gestion des commandes 

de réapprovisionnement et des stocks. A u p lu r ie l , le terme se l im i te ra i t aux 

f lux physiques amont . Le terme logist ique, quant à lu i , désignerait pr inc ipa­

lement la d is t r ibut ion physique en aval (au sor t i r de l 'entreprise) ainsi que cer­

taines opérations de transport à l 'amont, la manutent ion et le stockage physique. 

(1) D.S. AMMER : "La d i rect ion de l 'approvisionnement", 
Dunod, Paris 1966, p. 3 

(2) J .D. LAFRANCE : Op c i t , p. 9 

(3) 3.C. TARONDEAU : "L 'ac te d'achat et la pol i t ique d'approvisionnement", 
les Edit ions d'Organisat ion, Paris 1979, p. 14 

(<f) J . CHOPARD : "La matér ia l ique, une fonct ion nouvelle dans l 'en t re­

prise?", Revue Achat /Approvis ionnement , 
ASSA, no 72, septembre 1980, p. 15 
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Un autre auteur qui n'a pas passé sous silence le problème de l 'approvis ion­

nement est P. K o t l e r ( l ) . I l parle de quatre options entre lesquelles l 'ê t re hu­

main fa i t son choix pour se procurer un produi t . D'après Kot ie r , ces quatre 

options sont l 'autoproduct ion (sans ent rer en re la t ion avec qui que ce soi t ) , 

la fo rce (voler), la suppl icat ion (quand on n'a r ien à o f f r i r si ce n'est sa g r a t i ­

tude) et enf in l 'échange fondé sur l 'existence de deux part ies possédant chacune 

quelque chose qui a de la valeur pour l 'autre et où chaque par t ie , susceptible 

de communiquer et de l iv rer ce qui est échangé est l ibre d'accepter ou de 

re jeter l 'o f f re de l 'aut re . 

Les rest r ic t ions que Ko t ie r pose au sens des t ro is premières options 

seraient d i f f i c i l ement transposables au niveau de la fonct ion approvisionnement 

te l le que nous la concevons. C'est donc dans Ie sens de l'échange que nous 

voulons t ra i te r de la gestion des approvisionnements,échange basé sur l ' in térê t 

que chaque par t ie por te au bien ou service o f fe r t par l 'aut re et qui suppose 

une cer ta ine cont inu i té du besoin à sat is fa i re pour permet t re le renouvel lement 

des opérations. 

Nous reprenons dès lors les principes de gestion de 3.D. Lafrance 

e t les appliquons à la fonc t ion approvisionnement en supposant que la nécessi­

té de renforcer cet te fonct ion ne donne plus l ieu à une quelconque remise en 

cause mais que, par con t re , une révis ion du système s'avère bien indispensa­

ble. Le premier pas dans ce cas, sera de déf in i r ce que l'on a t tend de la fonct ion 

et , si nous empruntons les termes d 'O. Bruel , la mission de la fonct ion appro­

visionnement consiste à "acquérir un bien ou service demandé, au niveau de 

qual i té voulu, en quant i té souhaitée, au coût le plus bas, dans les délais a t t e n ­

dus et dans les meil leures condit ions de service et de sécuri té d'approvision­

n e m e n t " ^ ) . 

11 est évident que l'on ne peut pas sat isfaire à tous ces object i fs 

a la fo is. 11 va fa l lo i r par conséquent recour i r aux d i f férentes méthodes de 

quant i f i ca t ion et de recherche de compromis pour déf in i r le bien ou le service 

à acquér i r , se prononcer sur le niveau de qua l i té accessible, déterminer Ia quan­

t i t é adéquate, f i xe r le coût supportable, indiquer les délais acceptables et é ta ­

bl i r les l imi tes raisonnables des condit ions de service et du, disposit i f de sécur i té. 

(1) P. KOTLER : "Market ing Management", 
Publ i -Union, Paris 1976, p. 16 

(2) O. BRUEL : Op c i t , p. XVI 
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Une fois en possession des indications nécessaires sur Ie "possible" 

de Ja nature du bien ou service à acquérir , Ja qual i té , la quant i té , le coût , 

les délais de l ivraison et les condit ions de service et de sécur i té, i l faudra 

savoir combiner ces d i f fé rents éléments pour met t re le bien ou service en ques­

t ion à disposit ion de l 'entrepr ise. A ce niveau pourrai t -on alors opt imiser l'une 

ou l 'aut re hypothèse, c 'est-à-di re acquérir le bien ou service soit au niveau 

de qual i té voulu, soit en quant i té souhaitée, soit au coût le plus bas, soit dans 

les meil leures condit ions de service et de sécur i té, bref l 'é lément jugé pr io­

r i t a i r e . 

La mise à exécut ion du programme, c'est le moment d'épreuve, 

sans quoi le programme n'aurait pas de raison d 'ê t re . Savoir comment agir 

c'est bien, mais faudra i t - i l encore agir pour apprécier. 

Quant au suivi du processus d'approvisionnement, i l est tout aussi 

impor tant que l 'é laborat ion du programme. Même si le responsable de l 'approvi­

sionnement n'a pas le contrô le d i rect sur toutes les opérations, i l lu i reste 

néanmoins la possibi l i té de s ' in former au fur et à mesure que les documents 

e t /ou les marchandises se déplacent. E t , en cas d' insat isfact ion quelconque 

sur le déroulement des opérations le responsable de l 'approvisionnement doit 

pouvoir prévoir une solut ion de secours. Ce t te solution sera bien entendu fonct ion 

de la grav i té de la s i tuat ion et peut al ler d'une simple relance pour accélarat ion 

des opérations à la passation (d'urgence) d'une nouvelle commande. 

Le responsable de l 'approvisionnement do i t , en f in de compte, pos­

séder des normes de référence pour fa i re le pronost ic quant à la nature du 

bien ou service demandé, la qual i té, le coût, les délais de l ivraison et les condi­

t ions de service et de sécur i té. Or, ces normes de référence ne sauraient ê t re 

f iables que si Je programme a été bien préparé et son exécution bien suivie 

pour apprécier la qual i té des prévisions "d i rectes" et les al ternat ives de redres­

sement. 

La gestion des approvisionnements concerne do"nc, en plus des moyens 

matér ie ls mis en oeuvre, toute ce t te volonté de rechercher à disposer du bien 

demandé, au niveau de qual i té voulu, en quant i té souhaitée, au coût Ie plus 
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bas, dans les délais attendus et dans les meil leures condit ions de service et 

de sécur i té. 

1.2 Histor ique 

Les discussions sur la s t ruc tura t ion de la fonc t ion approvisionnement 

sont loin d 'ê t re closes; d 'autant que le problème de l 'approvisionnement est 

d 'ac tua l i té . Dans l 'h istoire de l ' indust r ia l isat ion, les problèmes de gestion date­

ra ient de 1750, lors de la période d i te de la révolut ion industr ie l le . La grande 

préoccupat ion, à ce moment, é t a i t Ja product ion, mot d'ordre des savants pressés 

de concrét iser les résultats de leurs recherches. Jusque-là, tout reposait sur 

le savo i r - fa i re et Ie génie invent i f de ces hommes acharnés à réaliser leurs 

découvertes. 

Ensuite s'est posé, vers 1900, Ie problème des f inances. La product ion 

avai t a t t e i n t un te l niveau qu ' i l f a l l a i t t rouver de plus en plus de capi taux 

pour invest i r ; d'où l ' impor tance des f inanciers prêts à explo i ter ce phénomène 

d'extension de la product ion. A par t i r de 1950, les choses commencent à se 

compl iquer. Même si l 'on ava i t t rouvé les fonds pour le f inancement de la pro­

duct ion, un grand problème resta i t à résoudre. Les marchés d'écoulement a r r i ­

vaient à une certaine saturat ion. Le market ing p r i t alors naissance et la tâche 

é ta i t or ientée vers la demande. Ce n'est que vers les années 1970 que l'on 

a sérieusement commence a s' intéresser au problème de l 'approvisionnement: 

cela, comme suite aux diverses mutat ions, tel les que la raréfact ion sector ie l le 

d'un produi t , la concurrence accrue qui donne l ieu à des innovations ou autres 

changements qui entraînent souvent une obsolescence de plus en plus rapide 

des produits. 

Au même t i t r e que les fonct ions de product ion, gestion f inancière 

et market ing , la fonct ion "approvisionnement" s'est donc créée sa place dans 

Ie devenir de l 'entreprise soucieuse de sa prospér i té à long te rme. 

En reprenant le concept matér ia l ique, 3. Chopard schématise alors 

les tâches recouvertes par la fonct ion "approvisionnement" de Ia manière suivante : 
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Figure 1 : Organigramme de la "matér ia l ique" 

M A T E R I A L I Q U E( I ) 

Approvisionnement / Logist ique 

Approvisionnement 

Logist ique 

Gestion des stocks 

Achats 

Dist r ibut ion physique 

Livraisons 

Manutent ion 

Transport amont et aval 

Ordonnancement 
Product ion 

Le schéma ci-dessus montre par ai l leurs le chevauchement entre l 'approvision­

nement et la logist ique, deux fonctions souvent regroupées au sein d'un même 

département te l que le cas "se présente"(2) chez Suchard-Tobler SA {cf . orga­

nigramme ci-dessous) 

(1) J . CHOPARD : Op c i t , p. 17 

(2) Valable en 1984 



- 19 -

Figure 2 : Organigramme du départemenfapprovisionnement / 
logistique" 

Département 
Approvisionnement / 
logistique 

Division 
d'achat 

Service 
Transports 

Division 
logistique 

Service 
Distribution 
physique 

Service 
Gestion 
d'approvisionnement 

Actuellement, la !onction approvisionnement est généralement étudiée 
par rapport au "marketing" dont la traduction littérale, dans la langue française, 
est la "mise en marché*'. Bien que le terme anglo-saxon soit encore reçu avec 
plus de facilité dans la langue française, Je journal officiel québécois en est 
arrivé a scinder le terme marketing en deux pour parler du "marchéage" et 
de la "mercatique"(l). Le marchéage désignerait le côté pratique des opérations 
tandis que la mercatîque s'occuperait du côté théorique de la chose. 

La relation entre l'approvisionnement et le marketing est plus expli­
cite quand on aborde le point particulier de l'étude du marche. En effet, pour 
prétendre connaître le marche fournisseur, il faut être averti de l'objectif 
et des pratiques des vendeurs, tout comme à l'inverse le vendeur doit avoir 
une idée juste de "l'esprit" des acheteurs. 
Evidemment on ne saurait contester le côté antagoniste de la relation "achat-
vente". Cependant les notions de base des techniques d'approvisionnement de­
meurent identiques à celles du marketing. Les divergences ne tiennent qu'à 
l'interprétation des hypothèses. Le vendeur utilisera les techniques d'étude 
du marché, de prévision et d'innovation pour vendre plus et au meilleur prix 
alors que l'acheteur empruntera les mêmes techniques en vue d'acquérir le 
produit qu'il faut dans les meilleures conditions de service et au moindre coût. 

(1) Journal officiel québécois, cité par OJ. LAMBIN et R. PEETERS : "La gestion 
marketing des entreprises" 
Presses Universitaires de France, Paris 1977, p. k 
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Quant à ce qui est du paral lél isme terminologique entre le market ing 

et l 'approvisionnement, nous retenons la d is t inct ion opérée entre achat et ap­

provisionnement à l ' instar de celle f a i t e entre vente et market ing . De f a i t , 

si dans les appellat ions vulgaires une vendeuse ne bénéficie pas des mêmes 

at tent ions qu'un représentant de commerce, d'aucuns acceptent bien fac i lement 

qu'un service market ing ai t un contenu plus étendu qu'un point de vente. 

2 . PLANIF ICATION DES STRATEGIES 

D'APPROVISIONNEMENT 

La stratégie de l 'acheteur qui se veut rat ionnel ne doi t pas ignorer 

le jeu du vendeur où la défensive tend à disparaître au p ro f i t d'une offensive 

de plus en plus perfect ionnée. En e f f e t , la tact ique du vendeur consiste en 

un double jeu, à savoir, défensif (quand l 'o f f re ne fa i t que répondre à une de­

mande existante) et of fensi f (quand il s'agit de st imuler la demande et de l 'or ien­

ter vers de nouveaux produits). Par la p lan i f ica t ion de ses stratégies, l 'acheteur 

est donc appelé à me t t re au point, d'une par t , une pol i t ique de prévision qui 

lu i permet te de déf in i r ses besoins et de prévoir les moyens pour y répondre, 

et d 'autre par t une pol i t ique d'étude du marché où le marché de la demande 

a tout aussi bien sa place que le marché de l 'o f f re . 

2.1 La po l i t ique de prévision 

Les théories de market ing n'ont pas manqué de por ter le plus grand 

in térêt aux modèles di ts verbaux (psychanalitîques, psychologiques et sociolo­

giques) qui étudient l 'homme dans sa diversi té et complex i té et cherchent à 

t raduire chacun de ses gestes, voire de ses sentiments par une loi mathémat i ­

quement prévis ib le. L 'homme de market ing essaie ainsi de comprendre tout 

ce qui condit ionne la pol i t ique d'achat, que ce soit le cas d'un individu qui 

achète pour sa propre consommation, une entreprise publique ou un E ta t . 
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Les modèles psychanalytiques» psychologiques et sociologiques se­

ra ient - i l s alors uniquement au service du vendeur? Nous ne le croyons pas-

Si ces modèles aident le vendeur à prévoir Ja réact ion d'un groupe d'acheteurs 

face à te l ou te l aut re produit ou procédé de vente, l 'acheteur peut également 

s'en servir . D'abord pour essayer de s ' ident i f ier par rapport à ces modèles, 

voir ce que le vendeur peut a t tendre de son compor tement , étudier la techn i ­

que que le vendeur se propose de me t t re en prat ique en réponse au compor te­

ment prévu. Ensuite pour élaborer à son tour sa propre st ratégie en vue de 

t i re r mei l leur par t i des transact ions. O. Bruel aborde d'ai l leurs le market ing 

des achats en ces termes : "Apprendre à l 'acheteur à se substituer à ses fourn is­

seurs est un premier point . Mais il impor te ensuite qu ' i l soit apte à préparer 

une cont re-s t ra tég ie , c 'est -à-d i re un market ing propre à son organisation en 

vue de sat is fa i re les besoins des ut i l isateurs par une approche appropriée du 

marché fournisseur". (1) 

Lors de l 'étude du marché fournisseur, la grande qual i té de l 'acheteur 

consistera donc, avant tou t , à avoir une idée c la i re et précise de ses besoins. 

Et le pr incipe reste valable autant pour l ' indiv idu qui achète pour son propre 

usage que pour les achats dans le cadre d'une entrepr ise industr ie l le ou commer­

c ia le, publique ou pr ivée. Or, qui di t idée c la i re et précise des besoins suppose 

automat iquement un choix déjà opéré et au niveau des besoins eux-mêmes 

et au niveau des moyens disponibles. Et , pour que ce choix soit plausible, i l 

faut qu ' i l a i t une cer ta ine pol i t ique de prévision ayant permis de déterminer 

et de classif ier les besoins à sat is fa i re et les moyens à me t t re en oeuvre. 

La s i tuat ion actuel le(2) des entreprises parapubliques du Burundi 

ne fa i t que conf i rmer l 'urgence de ce besoin de savoir "à quelles f ins doi t ré­

pondre leur système d'approvis ionnement". Bien entendu on peut l i re dans les 

statuts de toutes ces entreprises qu'el les doivent assurer au pays un approvision­

nement régulier et bon marché en t e l ou t e l au t re produi t . 

(1) O. BRUEL : Op. c i t , p. 39 

(2) Voir deuxième part ie de la présente thèse 
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Mais, peut-on dire que les comptes d 'explo i tat ion prévisionnels de ces en t repr i ­

ses a f f ichent le réal isme nécessaire au bon aboutissement des programmes? 

Les besoins sont- i ls déf in is dans leurs éléments les plus spécifiques ? Et les 

moyens a explo i ter , pourront - i ls êt re disponibles au moment voulu? 

L ' idée très répandue est que les pays d i ts encore en voie de déve­

loppement (ou en lu t te pour leur survie) comme le Burundi connaissent une 

t rop grande instabi l i té dans leurs systèmes et sous-systèmes pour prétendre 

convaincre sur le min imum de f iab i l i té de leurs prévisions. Sans doute plusieurs 

occasions se présentent-el les pour appuyer ce t te hypothèse. Mais alors, f au t - i l 

renoncer à tou te idée de prévoir dans ces pays? Ne fau t - i l plus penser en termes 

de moyens, aussi longtemps que l'on compte s'approvisionner avec l ' in tervent ion 

de l 'aide extér ieure? Ne fau t - i l plus parler de délai d'approvisionnement parce 

que certaines voies d'acheminement sont souvent inuti l isables? 

La prévis ion, dirons-nous, est une nécessité universelle. Le besoin 

de connaître l 'avenir n'est pas un phénomène propre aux systèmes di ts modernes 

et qual i f iés de "plus stables". Si dans les sociétés t radi t ionnel les les devins 

étaient entourés du plus haut respect, c 'est parce que des hommes et des f e m ­

mes ne pouvaient se sentir tranquil les tant qu' i ls ne savaient pas ce que leur 

réservai t le lendemain. En consultant un voyant, le c l ient escomptai t non seu­

lement connaître les raisons de son malaise et l 'évolut ion du problème dans 

le fu tu r , mais encore i l es t imai t qu'une fois en possession de ces in format ions 

i l pourra i t espérer voir les événements se réaliser en sa faveur, qu i t t e a se 

payer les services du "pouvoir surnaturel" d'un magic ien. Chacun cherche donc 

à savoir, à comprendre et à agir . C'est ainsi que si les devins ont pu protéger 

leur mythe vis-à-vis des espri ts les moins cur ieux, les plus anxieux ont voulu 

comprendre la nature même de ces devins et se sont mis à survei l ler les gestes 

de ces derniers et à vér i f ie r leurs prédict ions. De ce t te façon, l 'on est arr ivé 

à voir que non seulement le devin se t rompai t souvent dans ses prédict ions, 

mais également que ses informations pouvaient êt re fausses. Les spécialistes 

ont ensuite étudié les réussites et les échecs des devins. Et qu 'ont- i ls découvert? 
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Que les prédict ions n 'étaient fondées que sur Ie résul tat de l 'associat ion de 

l ' imaginat ion aux éléments matér ie ls dont l 'observation est supposée avoir 

é té plus ou moins régul ière dans le passé. 

Par ai l leurs, les techniques de prévisions modernes ne sont pas encore, 

elles non plus, à l 'abr i de toute erreur dans la mesure où elles ne reposent 

que sur des opinions et non des réal i tés. Les prévisions t radui tes dans un modèle 

sont destinés à fourn i r p lu tô t un cer ta in matér ie l pour a l imenter le processus 

de décisions scient i f iques. Ci tés par Ko t i e r , A . Rosenblueth et N. Wiener( l ) 

disent qu'aucune par t ie de l 'univers n'est suf f isamment simple pour ê t re comprise 

sans recours à l 'abst ract ion, abst ract ion qui consiste à remplacer un phénomène 

que l'on étudie par un modèle de s t ruc ture semblable mais moins complexe. 

On essaie de réduire au min imum la not ion de l ' i n tu i t ion ; mais, i l 

n'empêche qu'un cer ta in nombre de tâches restent aveugles (d'où la notion 

du risque), ne serai t -ce que parce que des éléments imprévisibles se produisent 

sur le plan des découvertes, de la valeur re la t ive des choses (obsolescence), 

de Ia pol i t ique, e tc . Cependant, plus les prévisions prennent en compte un grand 

nombre de facteurs, plus le modèle a de chances de rester valable dans le temps 

(voire dans l'espace) moyennant des réajustements chaque fo is qu'un nouvel 

é lément susceptible d ' inf luencer Je résul tat f ina l in terv ient dans le processus 

de décision. 

Les entreprises parapubliques du Burundi doivent , elles aussi, me t t r e 

en prat ique une pol i t ique de prévision qui précède l 'acte d'achat et qui intègre 

un grand nombre de fac teurs . L'acheteur, dans ces entreprises, ne do i t pas 

avoir qu'un rôle passif de simple spectateur, preneur de ce qu'on lui o f f r e en 

premier . Les préoccupations de l 'acheteur doivent ê t re de fa i re gagner de 

l 'argent à l 'ent repr ise, que ce soit en recherchant les produits qui pourront 

( I ) A . ROSENBLUETH 

et N. WIENER : Ci tés par P. KOTLER, op. c i t , p. 31 
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bien se vendre ou en minimisant le coût d 'acquisi t ion. Pour le responsable de 

l 'approvisionnement, tout comme pour n ' importe quel consommateur indiv iduel , 

i l ne s'agit pas de commencer à chercher la solut ion uniquement après la consta­

ta t ion de l 'appar i t ion du besoin, mais également de savoir devancer l 'évei l 

de nouveaux besoins et de prévoir les moyens d'y répondre. 

A cet e f f e t , la fonct ion approvisionnement doit pouvoir intégrer 

l ' innovat ion dans son processus de décision. Cela rev ient alors à recour i r à 

la c réa t i v i t é a f in de pouvoir disposer d'un éventai l d'idées assez large, lesquelles 

idées serviront de base à J'analyse de la valeur des di f férentes a l ternat ives 

de choix o f fe r tes . 

2.1.1 Phase d' innovat ion 

En mat ière d'approvisionnement, l ' innovat ion dans les opérations 

amont se t radui t à l 'ex t rême, pour un même niveau de service rendu aux u t i ­

l isateurs, par un abaissement de coûts. Et dans la mesure où l 'approvisionnement 

impl ique en aval les opérations de d is t r ibut ion, l ' innovat ion se t radui ra également 

par le lancement d'un nouveau produit , par Ia créat ion d'un nouveau débouché 

ou d'un nouveau besoin ou encore par la découverte d'ut i l isat ions nouvelles 

d'anciens produits. 

i l s'agit dés lors de revenir à la mission de la fonct ion approvision­

nement et de s ' interroger pour savoir quoi acheter, combien acheter, à quel 

pr ix , à quel fournisseur, quel moyen de transport u t i l iser , etc. . En toute logique, 

les réponses à ces questions concernant les opérations amont ne sauraient igno­

rer les contraintes que sont les réponses aux questions de d is t r ibut ion. Par 

exemple i l ne serait pas opportun d'envisager d'acquérir un bien sans la moindre 

indicat ion sur le dest inataire u l t ime. Quant aux questions amont el les-mêmes, 

i l existe une cohésion entre el les, te l le que la cohérence des réponses reste 

é t ro i tement liée à la qua l i té de l ' in format ion saisie sur l'ensemble des opérations. 

Ainsi ne su f f i t - i l pas de savoir qu'à te l le date le prix est favorable pour acheter. 
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Il faut encore tenir compte de l'état de trésorerie, du délai de livraison, de 

Ia capacité de stockage et du mouvement des stocks. Bref une vue d'ensemble 

s'impose avant de parler d'une prévision créative plus opérationnelle, généra­

lement organisée en séance dite "brainstorming". 

Quant à l'évaluation des idées émises en séance de créativité, elle 

constitue, sinon la substance même de l'analyse de la valeur, du moins le trem­

plin entre la créativité et le choix de l'idée présentant le plus de chances d'en­

gendrer une véritable innovation(l). Ainsi la "bonne intention" d'ouvrir une 

entreprise publique de pêche ne veut rien dire, si cette ouverture ne reste 

effective que dans les statuts(2). De même, l'amélioration de l'approvisionne­

ment du pays en médicaments(3) par une production locale ne peut-elle se réali­

ser sans production réelle en quantité et qualité acceptables pour la taille des 

activités projetées. 

Dans ces conditions, i l faut bien comprendre que la qualité exigée 

de l'analyste (ou des analystes) de la valeur est une bonne maîtrise des outils 

d'évaluation des différentes propositions de l'équipe de créativité. Et bien enten­

du ces outils varient suivant les spécificités des alternatives de solution à éva­

luer; tandis qu'à leur tour, ces dernières dépendent de la nature du problème 

posé. Par exemple, faut-il créer une entreprise publique ou serait-il mieux 

indiqué d'encourager certaines actions des privés? Au niveau de l'approvisionne­

ment, la liste des outils d'évaluation des alternatives d 'innovation ne saurait 

être décrite de façon exhaustive. Chaque détail de chaque phase exige que 

l'on mette en oeuvre une technique particulière, technique qui, en définitive, 

doit, conduire à l'adoption de la meilleure solution jugée telle, eu égard aux 

particularités du contexte de mise en application des différents éléments de 

solution. A ce propos, Thomas P. Foley écrira : "Que l'analyse des valeurs 

(I) : Dans leur situation actuelle, les entreprises parapubliques 

du Burundi semblent encore tout ignorer de l'analyse de la 

valeur. 

(2),(3) : Voir cas SUPOBU et ONAPHA, deuxième partie de la présente 
thèse. 
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puisse (et doive) appliquer son out i l lage professionnel à maintes formes d 'ac t i ­

v i tés économiques est évident si l 'on considère : 

- la masse d 'act iv i tés coûteuses classées sous le nom douteux de 

f ra is généraux et communément tenues pour des maux nécessaires 

quasiment inévi tables; 

- Ie ruineux marathon qui entraîne à des dépenses incessantes lors 

du développement d'un nouveau produi t ; 

- l 'onéreux gaspil lage dû à la "paperasserie"( l ) 

L 'observat ion de T.P. Foley nous rappelera, à l 'occasion, que l 'amé­

l iorat ion de l 'approvisionnement d'un pays (que ce soit le Burundi ou un autre) 

en produits jugés indispensables n'exige pas toujours l 'ouverture d'une entreprise 

publ ique, et encore moins une entreprise par produi t . 

Pour notre par t , l 'objet de notre étude n'étant pas les méthodes 

d' innovat ion el les-mêmes mais le système d'approvisionnement des entreprises 

parapubliques du Burundi, nous ne cherchons pas à développer le déta i l de ces 

techniques. 11 ne fe ra i t que nous éloigner de la réa l i té actuel le des dites en t re ­

prises. 

2.1.2 Définition des besoins à l'approvisionnement 

Pour mieux saisir ce qu ' i l faut entendre par "besoins" dans le cadre 

de la fonc t ion approvisionnement, nous dépassons volonta i rement le contenu 

(1) T.P. FOLEY : C i té par W.D. FALCON : "L'analyse des valeurs", 

Edit ions Hommes et Techniques 

France, 1970, p. 116 
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du te rme réapprovisionnement qu i , à notre sens, se l im i te aux problèmes de 

gest ion des stocks. Dans le contexte global de la fonc t ion approvisionnement, 

la déf in i t ion des besoins se préoccupera avant tout de la sat is fact ion des consom­

mateurs (cl ients de l 'entreprise). Sans pour autant empiéter sur les tâches du 

responsable du market ing , le responsable de l 'approvisionnement do i t se tenir 

au courant , aussi bien de l 'évolut ion du marché amont (fournisseurs) que cel le 

du marché aval (consommateurs). 

L ' in té rê t à accorder aux consommateurs est d 'autant plus jus t i f ié 

que ces derniers const i tuent l 'é lément moteur de l 'approvisionnement. Or leur 

a t tachement à l 'entrepr ise ne peut ê t re -assuré sans une plus grande qual i té 

des services qui leurs sont fournis. Dans ces condit ions, Ie bien ou service à 

acquérir doi t répondre aux besoins réels des consommateurs; ce qui veut d i re , 

en d'autres termes, que le responsable de l 'approvisionnement ne peut se permet ­

t re d' ignorer l 'existence de concurrents de son entrepr ise, et le f a i t que la 

compé t i t i v i t é de ce t te dernière ne reposera pas uniquement sur les quali tés 

du vendeur, mais également sur Ja qual i té du bien ou service vendu. Sans cher­

cher à pr iv i légier l 'approvisionnement par rapport au marke t ing , nous croyons 

qu'un produi t soi t d'abord ses composants, et qu ' i l est en conséquence indispen­

sable de savoir acheter les composants appropriés aux meil leurs prix pour pouvoir 

produire et vendre le produit approprié susceptible de s'imposer à long te rme. 

C'est d 'ai l leurs là la grande d i f f i cu l t é à laquelle se heurtent les analystes de 

la valeur, qui doivent t rouver un compromis valable des opinions sur la posit ion 

d'un bien ou service dans un avenir lo in ta in . 

2-1.2.1 Définition des besoins à long terme 

Le pr incipe de "savoir précéder les besoins" en vue de mieux in ­

tégrer l ' innovat ion dans le processus d'approvisionnement prend sa pleine s igni­

f i ca t ion dans la p lan i f icat ion à long t e rme . I l ne su f f i t cependant pas de prévoir 

l 'éve i l des besoins pour les sat is fa i re . I l faut encore bien connaître les sources 
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d'approvisionnement, c 'est-à-dire se tenir au courant des changements de techno­

logies, changements de produits, de l'apparition de nouveaux fournisseurs, de 

la disponibilité de biens et services, de l'évolution des délais et des coûts. 

Enfin il faut aussi que les moyens d'action de la direction de l'appro­

visionnement soient prévisibles dans un horizon qui dépasse le court et le moyen 

terme. Ainsi Ia planification à long terme fait-elle parfois appel à la technique 

dite "Delphi". Cet te technique, qui consiste en la récolte d'opinions d'experts 

sur un sujet donné, peut être d'une grande utilité à la définition des besoins 

d'approvisionnement dans les entreprises parapubliques du Burundi. Mais pour 

cela, il faudrait que l'entreprise intéressée soit dotée d'un service d'étude capa­

ble de rechercher ces opinions et de les analyser. 

2.1.2.2 Définition des besoins à court et moyen terme 

Servant de transition entre le court et le long terme, le moyen 

terme, nous disent A. Olmi et F. July, "est une zone intermédiaire, mais cen­

trale, aux frontières imprécises, faites de compromis avec les zones voisines, 

et il faut une connaissance solide de la science économique pour concilier des 

facteurs discordants"(l). Effectivement, les contrats d'approvisionnement à 

moyen terme peuvent porter sur trois ou six mois, une année; tout dépend de 

Ia façon dont on accepte le risque lié tant au déroulement des opérations pra­

tiques d'acheminement qu'aux relations entretenues avec les fournisseurs. En 

matière de planification d'une fonction à l'intérieur de l'entreprise, il reste 

toutefois admis que l'on puisse appeler prévisions à long terme celles de durées 

annuelles, à moyen terme celles qui sont faites sur le trimestre et à court 

terme les prévisions mensuelles. 

Les prévisions des besoins d'approvisionnement à court et moyen 

terme doivent adapter les quantités à la qualité recherchée pour le long terme. 

(1) A. OLMI et F. 3ULY ^'Techniques scientifiques d'action commerciale" 

Entreprise Moderne d'Editions, Paris 1967, p. 82 
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A long te rme, l 'ob ject i f est de suivre une l igne de qual i té qui garantisse à 

ta fois la sat is fact ion du consommateur et la sécuri té de l 'approvisionnement. 

A cour t et moyen te rme, il sera question de la déterminat ion des quant i tés 

à acquér i r , compte tenu des moyens d 'act ion à disposit ion de Ia d i rec t ion de 

l 'approvisionnement e t des potent ia l i tés d 'écoulement espérées dans la s i tuat ion 

actuel le du marché ut i l isateur . La quant i f i ca t ion des besoins d'approvisionne­

ment à court te rme revêt une importance capi ta le pour la fonc t ion . Aussi, 

ce t te quant i f i ca t ion ne do i t -e l le jamais perdre de vue le fa i t que Ia fonct ion 

encourt des f ra is qu ' i l ne fau t pas laisser se gonf ler inu t i lement . 

Avant de parler de prévisions proprement di tes, i l s'agira alors 

de commencer par analyser les résul tats du passé. C'est en e f fe t par l 'analyse 

de ce qui est déjà accompl i que l 'on peut voir ce que l'on aura i t dû fa i re et 

par conséquent ce qui est à corr iger pour me t t re à p ro f i t les nouveaux espoirs. 

Nous prenons dans ce cas les prévisions à cour t te rme non seulement comme 

une façon d'évaluer l 'avenir , mais en plus, comme un ou t i l de mesure des capa­

cités de décision et d 'exécut ion des réajustements nécesaires, dans un délai 

qui ne dépasse pas le mois. 

Les prévisions d'approvisionnement à court terme concernent toutes 

les opérations relat ives aux réapprovisionnements, et les problèmes deviennent 

i c i plus d'ordre opérat ionnel que de pol i t ique générale. Nous développons plus 

en déta i l les points à prévoir à cour t te rme sous le chapi t re réservé au f lux 

opérat ionnel de la fonc t ion approvis ionnement, après avoir souligné l ' importance 

d'une vue claire du marché sur lequel les actions doivent êt re dirigées. 

2.2 Etude du marché d'approvisionnement 

In formé e t fo rmé, deux mots pour désigner les quali tés essentiel les 

requises pour tout responsable de centre de décision. A yant déjà f a i t al lusion 

à Ia c réa t i v i t é à l 'aide du brainstorming e t à Ia prévision à long terme par 

Ia technique Delphi , i l nous semble u t i l e d 'a t t i re r l 'a t ten t ion sur deux problèmes 

à résoudre dès le départ : le choix des par t ic ipants , l'esquisse du sujet à étudier . 
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Le responsable de la préparat ion de l 'étude du marché doi t consa­

crer le temps nécessaire à l 'établ issement des cr i tères à suivre pour désigner 

les personnes susceptibles de part ic iper u t i lement aux "séances explorato i res" 

du marché à explo i ter . I l en va de même pour la fo rmula t ion du sujet. S 'agi t - i l 

de récol ter le maximum d' informat ions disponibles sur un a r t i c l e bien déterminé? 

S'agi t - i l d '"épuiser" les questions relat ives à la potent ia l i té d'un segment donné 

du marché fournisseur? Est-ce le prix qui impor te le plus ou est-ce la quali té? 

Bref , l 'équipe const i tuée pour étudier le marché d'approvisionnement doi t com­

prendre des spécialistes réunissant les diverses qual i f icat ions exigées. Aussi, 

outre que ces spécialistes doivent maît r iser les techniques d'évaluat ion des 

d i f férentes a l ternat ives de solut ion, i ls ve i l leront à se ten i r bien au courant 

de l 'évolut ion des données du problème dans le temps. 

En market ing , di t Ko t ie r , " l ' i n fo rmat ion est devenue un élément 

essentiel d'une gestion e f f i cace, en raison de l 'extension des marchés nationaux 

et in ternat ionaux, de Ia complex i té croissante des désirs du consommateur 

et de la prédominance des variables d'act ions non ta r i f a i res " ( l ) . Dans le cadre 

de l 'approvisionnement, la qual i té (c 'est -à-d i re au sens posi t i f impar t i a l i t é , 

va l id i té et f iab i l i té ) du renseignement retenu pour la décision opt imale en t re , 

à notre sens, en cor ré la t ion d i recte avec la qual i té de l 'étude du marché ( four­

nisseur et u t i l isateur) . On verra u l tér ieurement que la s i tuat ion actuel le des 

entreprises parapubliques du Burundi se caractér ise par l ' inexistence d ' in for ­

mations à l 'approvisionnement qui soient impart ia les, valides et f iables(2). Mais, 

est-ce cela qui doi t bloquer toute nouvelle in i t ia t i ve en la mat ière? Les éléments 

de renseignements à cerner par l 'étude du marché d'approvisionnement sont 

aussi variés que peuvent l 'ê t re les actions à met t re en oeuvre. Les responsables 

de l 'approvisionnement dans les entreprises parapubliques du Burundi doivent 

par conséquent, eux aussi, t rouver du temps pour toutes ces interrogat ions 

dont l 'ob ject i f est une mei l leure connaissance de l 'environnement technologique 

et économique. 

(1) Ph. KOTLER : op. c i t , p. 477 

(2) Voir deuxième et t ro is ième par t ie de la présente thèse 
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2.2.1 Etude de la conjoncture technologique 

La f i na l i t é de l 'étude de la conjoncture technologique est de bien 

connaître le produit à acheter. Et cela concerne aussi bien les matières pre­

mières que les produits manufacturés, les pièces de rechange, les biens d 'équi­

pement, les fourni tures d 'exp lo i ta t ion et d 'en t re t ien , sans oublier les services 

tant d 'ent ret ien et de réparat ion que de consei l . 

Les caractér ist iques physiques pour chacun de ces produits con­

naissent leur propre histoire d 'évolut ion que le bon acheteur doi t essayer de 

suivre dans le temps et dans l'espace. Dans le temps parce que le progrès t e ­

chnologique va souvent plus v i te qu'on n'a tendance à se l ' imaginer. Dans l 'es­

pace parce que l ' e f f i cac i té du niveau technologique d'un produit dépend surtout 

des modali tés de sa mise en appl icat ion par l 'u t i l isateur et que les solutions 

adoptées par d'autres entreprises peuvent parfois servir de référence. 

11 s'agit dans ces condit ions de prat iquer une analyse de la valeur 

approfondie af in de bien é tab l i r les liens fonct ionnels existant entre le bien 

ou service à acquérir et le besoin à sat is fa i re. Ce t te analyse de la valeur qui 

permet de mieux comparer les coûts de produits s imi la i res, sera aussi intéres­

sante si l 'on envisage des possibil i tés de subst i tut ion de certains achats par 

une product ion propre. 

2.2.2 Etude de la conjoncture économique 

L'étude de la conjoncture économique du marché d'approvisionne­

ment , la descript ion des caractér ist iques physiques et des fonct ions du produi t 

sont complétées par la recherche des prix de d i f férentes catégories de vendeurs 

ainsi que par la déterminat ion des possibil i tés et condit ions d'approvisionnement. 

Le choix du fournisseur n'est donc pas seulement fonc t ion des qual i tés techno­

logiques et du prix du produi t , mais aussi de la disponibi l i té de ce produi t sur 
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le marché fournisseur. En e f f e t , les comparaisons inter- fabr iques qui donneraient 

des indicat ions plus tangibles sur ia mei l leure qual i té désirée au pr ix de rev ient 

le plus bas sont souvent modif iées par la prise en compte d'autres facteurs, 

tels que les relations entre le c l ient e t son fournisseur et les procédures adminis­

t ra t ives d 'achat. 

Le p lani f icateur de la fonct ion approvisionnement do i t , de ce f a i t , 

pouvoir apprécier à sa juste valeur l 'étendue de chacun de ces facteurs. I l 

cherchera à déterminer la part d ' inf luence de chaque facteur sur l 'accessibi­

l i té du pr ix ou du produit lu i -même. Pour ce fa i re , i l faudra que les in format ions 

col lectées soient de nature à renseigner l 'acheteur sur la st ructure du marche 

de l ' o f f re , la s t ructure du marché de la demande ainsi que sur les procedures 

administ rat ives d'achat dont i l convient de dist inguer les réglementations gou­

vernementales et les considérations juridiques de l 'acte d'achat. 

2.2.3 Techniques d'étude du marché d'approvisionnement 

Autan t i l est vrai que la mise au point d'une technique coûte du 

temps et de l 'argent, autant do i t - i l ê t re vé r i f i é que l 'explo i tat ion de ce t te 

technique fa i t gagner du temps et de l 'argent. Les techniques d'étude du marché 

d'approvisionnement n'échappent pas à ce t te règle. Leur ut i l isat ion doit servir 

à économiser du temps sur les déplacements vers les di f férentes sources d ' in ­

fo rmat ion , le prélèvement, le dépouil lement et l 'analyse des informat ions. Dans 

la mesure où toutes ces opérations s'accompagnent de frais sous fo rme de ma­

té r ie l et de salaires, l 'adoption d'une technique appropriée est indispensable 

pour rat ional iser les décisions et év i ter des dépenses inut i les. En général , l 'étude 

du marché d'approvisionnement fera recours à deux techniques complémentaires 

plus connues sous leurs appelations anglo-saxonnes "Desk Research" et "F ie ld 

Research". La première correspond aux "études documentaires" tandis que la 

seconde concerne les "études sur le te r ra in " . 
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S'agissant des études documentaires, i l est question de dépoui l lement 

et d'analyse d ' in format ions existantes. Et i c i , i l convient de noter que Je pré­

lèvement de ces in format ions ne doi t pas avoir spécialement été d ic té par 

l 'objet précis de Ja recheche en présence. Les sources de ces in format ions 

sont des rapports de sociétés, des études de banques, des journaux, des pros­

pectus et catalogues, des stat ist iques o f f i c ie l les e tc . . Ces sources o f f ren t par­

fo is une façon s impl i f iée e t peu coûteuse de suivre l 'évo lu t ion de la s i tuat ion 

du marché. Mais alors, i l faut ar r iver à choisir les sources les plus object ives 

et les plus proches du phénomène à étudier . Si elles sont suf f isamment régu­

l ières, leur consul tat ion permanente permet au service de l 'étude du marché 

d'approvisionnement de se ten i r au courant des derniers développements du 

bien ou service recherché. 

Les études sur le te r ra in , pour leur par t , recherchent des in fo rma­

t ions pr imaires, d i rectes. Entrent dans ce t te catégorie d'études, les visites 

de foires et exposit ions, les voyages d'étude, les visi tes aux fournisseurs et 

les visi tes des représentants. I I s 'agit de prélèvements d ' in format ions ef fectués 

au cours d'enquêtes où l 'on ut i l ise un questionnaire plus ou moins s t ruc turé 

complété par des in terv iews. ' Lorsque ces in terv iews portent sur un nombre 

res t re in t de personnes (ou d'entreprises) on parle d"'études pi lotes" qui permet ­

tent parfois de se passer d'études plus étendues. La technique du F ie ld Research 

présente ainsi deux avantages. D'une part el le min imise le risque de déformat ion 

de l ' i n fo rmat ion qua l i t a t i ve , e t d 'aut re par t , e l le pe rmet de complé ter les rap ­

ports ou autres publ icat ions o f f i c ie l les . 

Sur tous ces problèmes - on le verra par la suite - t ou t , ou presque, 

reste à fa i re au Burundi. Dans la plupart des entreprises parapubliques, en est -

on même déjà au "premier stade", ce lu i de la prise de conscience de leur i m ­

portance? 
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3. FLUX OPERATIONEL DE LA FONCTION 

A PPRO VISIONNE MENT 

Le f lux opérat ionnel de la fonct ion approvisionnement peut ê t re 

compris comme étant le résultat de la combinaison et de Ia mise en appl icat ion 

des d i f férentes techniques d'approvisionnement. Et ce t te mise en appl icat ion 

des techniques d'approvisionnement ne peut a t te indre son but que si el le est 

en accord avec les principes de fonct ionnement des autres fonctions (product ion, 

f inances, market ing etc . ) . Aussi, la const i tu t ion d'un é ta t -major capable de 

p lani f ier les "principes d i recteurs" de l 'ob ject i f global de la fonct ion reste- t -e l le 

un préalable indiscutable à l 'existence de ce t te fonct ion. Et à ces qual i f icat ions 

devra bien entendu s'ajouter la disponibi l i té des moyens f inanciers et log is t i ­

ques indispensables à Ja bonne explo i ta t ion des techniques prévues. 

I l s'agit donc d'entendre par là qu ' i l y a tout un e f f o r t à fournir 

pour, d'une par t , sauvegarder la cohérence des d i f fé rents actes qui matér ia ­

l isent la fonct ion e t , d 'autre par t , intégrer l 'ob ject i f de la fonct ion dans les 

ob jec t i fs de l 'ensemble de celles qui font l 'entrepr ise. Les entreprises parapu-

bliques du Burundi doivent bien comprendre ce t te double nécessité : d'abord, 

que l 'apport de l 'approvisionnement dans la col laborat ion in ter- fonct ions dépend 

d'une bonne p lan i f ica t ion des principes directeurs de l 'object i f g lobal. Ensuite, 

que la bonne coordinat ion du f lux opérationnel de l 'approvisionnement suppose 

un acte d'achat préalablement bien étudié, des stocks gérés avec rigueur ainsi 

que des transports programmés en ut i l isant les moyens de transport et de manu­

tent ion appropriés. 

3.1 Processus d'achat 

Quand bien même un acheteur se déc ide- t - i l à ne t ra i te r qu'avec 

un seul fournisseur, ce lu i -c i est choisi parmi plusieurs autres fournisseurs qui 

existent sur le marché de l ' o f f re . I l faut par conséquent toujours recommander 

à l 'acheteur de commencer par rassembler la documentat ion nécessaire en 
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vue de const i tuer une l iste de fournisseurs potent ie ls dont sera t i r é celui ré ­

pondant au mieux aux cr i tères d'évaluat ion retenus. 

3.1.1 Recherche de fournisseurs potentiels 

Puisqu' i l est question du système d'approvisionnement des en t r ep r i - . 

ses parapubliques du Burundi, i l s'avère indispensable de rappeler que l 'élabora­

t ion d'une l iste de fournisseurs potent iels do i t ê t re guidée par une descript ion 

déta i l lée du produit à acheter. C'est en fonct ion de ce t te descript ion que l 'ache­

teur pourra rédiger l 'argumentaire qui lui servira de base lors des négociations 

proprement di tes. Mais, avant ces négociat ions, l 'acheteur do i t entrer en contact 

avec un nombre déterminé de vendeurs qui , à des degrés divers de qual i f icat ions, 

vendent des produi ts s imi la i res à celu i que recherche l 'acheteur , 

Le choix de fournisseurs potent ie ls passe ainsi par deux étapes. 

La première consiste en une analyse in ter-produi ts a f in de détecter les lacunes 

inadmissibles à première vue (par exemple un C A F proh ib i t i f ) . La seconde, 

quant à e l le , conduit à l 'analyse inter- fournisseurs. Au terme de ce t te dernière 

étape, deux points seront étudiés en coro l la i re : les performances du fournisseur 

dans ses a f fa i res , les relat ions qui existent ou sont susceptibles d 'être créées 

entre l 'acheteur et le fournisseur. 

3.1.2 Evaluation et choix d'un fournisseur 

Dès que l'on aborde les problèmes d'évaluat ion et de choix d'un 

fournisseur, Ja question qui se pose dans le cas des entreprises parapubliques 

du Burundi est ce l le -c i : jusqu'où ces entreprises peuvent-el les prétendre pro­

céder de façon s ign i f icat ive a l 'étude et au choix de leurs fournisseurs? En 

e f f e t , la deuxième par t ie de la présente thèse montre que la plupart des en t re ­

prises parapubliques du Burundi Cet c'est lé cas pour l 'ONAPHA, l 'ONC et Ia 

SUPOBU) ont é té créées pour survivre grâce à des aides inscri tes dans le cadre 
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d'accords passés entre Je gouvernement du Burundi et d'autres Etats ou/et 

Organismes Internat ionaux. Parei l é ta t de fa i ts remet sans nul doute en question, 

et Ja l iber té au niveau de la recherche de l ' i n fo rmat ion , et l 'ob jec t iv i té dans 

l 'analyse des qual i f icat ions du fournisseur. Or, un décideur à l 'achat mal in formé 

peut accorder t rop de poids à un facteur et se prononcer pour un produit ne 

remplissant qu'une par t ie des condit ions requises, alors que, mieux in formé, 

i l aura i t acheté un autre produi t , plus complet par rapport au besoin qui a 

ete a la base de la décision d'achat. 

Après une étude empir ique des cr i tères d'achat aux Etats-Unis, 

Gary W. Dickson( l ) a établ i une l iste de 23 facteurs(2} d'évaluat ion d'un four ­

nisseur en notant leur importance re la t ive entre o et ^ {de " fa ib le impor tance" 

à " impor tance ext rême") . De la l iste de Dickson, i l ressort ainsi que la qual i té 

du produit o f f e r t (coef f ic ient : 3,5) revêt une importance extrême par rapport 

aux autres facteurs d'évaluation d'un fournisseur. Le pr ix ne f igure sur la l iste 

préc i tée qu'en sixième position avec un coef f i c ien t de 2,75. 

Les entreprises parapubliques du Burundi pourraient-el les réserver 

la même posit ion au prix et considérer en pr io r i té la qual i té et d'autres cr i tères 

tels que les énumère Dickson c 'est-à-di re la performance passée du fournisseur, 

les garant ies o f fer tes et Ja capacité de product ion du fournisseur? Nous rev ien­

drons sur la question dans la t ro is ième part ie du présent t rava i l . Auparavant, 

voyons ce que les acheteurs des entreprises parapubliques du Burundi doivent 

re ten i r , compte tenu de leur qual i té d'acheteurs de l 'E ta t . 

3.1.3 Recherche e t choix du fournisseur pour les 

achats de l 'E ta t 

En règle générale, les procédures administ rat ives pour Jes achats 

de J'Etat connaissent t ro is variantes principales dont Je point commun est la 

(1) C W . DICKSON c i té par O. BRUEL : Op c i t , p. 84 

(2) Voir annexe No I 
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prépondérance du facteur "p r i x " dans la sélect ion des fournisseurs. Il s 'agit 

de l 'adjudicat ion, de l 'appel d 'of f res et du marché de gré à gré. Ces types 

de procédures appliquées par l 'Etat i l lus t rent dans bon nombre de cas les l imi tes 

d'une simple défensive et les d i f f i cu l tés à soutenir une ac t ion of fensive e f f i ­

cace dans les achats. 

La procédure d i te d 'adjudicat ion a l ieu lorsque le choix du fournisseur 

par les acheteurs de l 'E ta t est s t r i c tement l i é à la clause du "soumissionnaire 

le moins-disant". L'appel à Ia concurrence des vendeurs est f a i t au moyen d ' a f f i ­

ches publ ic i ta i res et annonces dans les journaux (nationaux et internat ionaux) 

où sont indiquées Jes condit ions générales du cahier des charges e t la date 

l im i te de dépôt des soumissions. A ins i , suivant la clause du soumissionnaire 

Je moins-disant, seul doi t ê t re choisi pour ê t re fournisseur le vendeur qui o f f r e 

le pr ix le plus bas, sous réserve qu ' i l soit au plus égal au prix max imal approuvé 

par l 'au tor i té admin is t ra t ive compétente. Il y aura alors adjudicat ion publique 

si tout vendeur peut soumissionner, tandis qu'on par lera d 'adjudicat ion rest re in te 

si le "Conseil d 'Ad jud ica t ion" se réserve le dro i t de n 'accuei l l i r que quelques 

soùmisssionnaires déjà connus. 

En somme, le gros du t rava i l de la procédure de l 'adjudicat ion réside 

dans la rédact ion du cahier des charges. Elle doi t préciser les prescript ions 

technologiques du produit à acquérir et les condit ions part icul ières que doivent 

rempl i r les soumissionnaires. Ce t t e rédact ion doi t également ê t re la plus com­

plète possible : ce la , parce que lors de la séance d 'adjudict ion, les membres 

de la commission d'analyse des soumissions doivent pouvoir se détacher aisément 

du facteur "qua l i té " pour ne plus considérer que le fac teur "p r ix " qui décide 

duquel des soumissionnaires est à déclarer adjudicatai re. En ce qui concerne 

les entreprises parapubliques du Burundi, nous pouvons dire qu'el les essaient 

d'adopter les mêmes principes. La réa l i té décr i te par la deuxième par t ie de 

la présente thèse montre par exemple que dans le cas de la SUPOBU, ces f a i ­

blesses ont été si graves qu'el les ont paralysé tou t le système d'approvisionne­

ment mis en place lors de la conception du pro jet . Il convient de s ' interroger 
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sur le problème des références généralement retenues dans Ie cadre des procé­

dures adminis t rat ives d'achat pour l 'Etat . 

Le caractère impérat i f du pr ix, dans Je choix du fournisseur de 

J'Etat par la procédure d'adjudicat ion, n'est qu'à peine corr igé par la procédure 

d'appel d 'of f res (qui peut, el le aussi, ê t re publique ou restre inte) . Dans l'appel 

d 'o f f res , la marge de manoeuvre pour la désignation du fournisseur n'est pas 

l im i tée par Ja clause du soumissionnaire le moins-disant. Le choix du fournisseur 

s'opère dans les l im i tes de qual i té préalablement déf inies par le cahier des 

charges, l im i tes entre lesquelles les analystes des soumissions confrontent le 

pr ix aux autres facteurs qu' i ls jugent importants pour Ia qua l i f i ca t ion des soumis­

sionnaires. 

L 'ob ject i f des procédures d 'adjudicat ion et d'appel d 'of f res est 

donc d'amener les vendeurs à baisser leur pr ix de vente Ie plus possible, pourvu 

que la qual i té du produit reste proche de cel le déf in ie dans le cahier des charges. 

Pour ce qui est du t ro is ième type de procédure, le marché de gré 

à gré, i l s'agit du cas où les condit ions d'achat sont déterminées au cours de 

négociations ouvertes entre l 'acheteur de l 'Etat et le vendeur. En général , 

la procédure du marché de gré à gré se prat ique pour les achats d 'ar t ic les 

courants. Mais, el le peut s'appliquer à l 'acquisi t ion d'autres formes de produits 

pour aussi longtemps que le code des marchés publics l 'autor ise. 

Vues dans leur essence même, les procédures d'achat pour l 'E ta t 

ne demandent pas moins de quali tés de la part des acheteurs publics que n'en 

exigent les entreprises privées de leurs acheteurs. Pour bien rédiger les cahiers 

des charges, les acheteurs de l 'Etat doivent, eux aussi, bien étudier le marché 

d'approvisionnement dans ses éléments technologiques et économiques-

Mais l ' in tent ion est une chose, quand la réa l i té en est une au t re . 

En e f f e t , si dans les débuts les fournisseurs de l 'E ta t se contentaient de produire 

sur commande, les techniques de market ing ont par la suite démontré que même 
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l ' i n i t i a t i ve de l 'E ta t pouvait ê t re devancée et or ientée vers un produit donné. 

Le reste n'est que jeu de rapport des forces, d'abord entre vendeurs concur­

rents, ensuite entre acheteurs concurrents et enf in entre vendeurs et acheteurs. 

Bref , une fois Je fournisseur choisi , LJ faut é tabl i r Je document 

de passation de commande. Et l 'opérat ion est d'autant plus importante que, 

dans le cas d'une entreprise qui commence ses act iv i tés d'achat après avoir 

procédé par appel d 'o f f res , Ie moment de passation de commande est le moment 

décisif où l 'acheteur s'engage à t rava i l le r pour Ja meil leure évolut ion des re la­

t ions créées entre l 'entrepr ise c l ien te et le(s) fournisseur(s) choisi(s). 

3.1.4 Passation, suivi e t réception de la commande 

A l 'ère actue l le , point n'est plus secret que l ' in format isa t ion a f ­

f iche des progrès de nature à fa i re " rêver" tout responsable d'un système de 

gest ion. Ainsi bon nombre de chefs d'entreprises parapubliques au Burundi ne 

cachent pas Ie v i f désir d 'ouvr i r un jour un service d ' in format ique dans leur 

entrepr ise. E f fec t i vement , ce t te in format isat ion peut servir à l 'amél iorat ion 

de certaines opérations ponctuelles tel les le cont rô le des niveaux des stocks, 

la comparaison des pr ix o f fe r t s par divers fournisseurs e tc . . Mais, pouvons-nous, 

à considérer l 'é ta t actuel des choses, prétendre que le système d'approvisionne­

ment des entreprises parapubliques du Burundi souffre essentiel lement d'un 

manque d ' in format isat ion? Aut rement d i t , l ' in format isa t ion v iendra i t -e l le résou­

dre d'un coup les principaux problèmes rencontrés au niveau de cet approvisionne­

ment? A notre avis, les responsables de l 'approvisionnement dans ces en t repr i ­

ses parapubliques du Burundi ont encore beaucoup à comprendre en la mat iè re . 

Aussi , de même que nous le ferons pour la gestion des stocks et l 'organisation 

des transports, i l nous semble u t i le de rappeler i c i les procédures générales 

de passation, de suivi et de récept ion de commande. 

Parlant de la commande d'achat, J.C. Tarondeau éc r i t : "La com­

mande d'achat est un document légal qui formal ise les éléments de l 'accord 

entre fournisseurs et acheteurs. El le comporte des condit ions par t icu l ières 
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à l 'achat de te l produit auprès de te l fournisseur mais aussi des condit ions 

générales que l 'entrepr ise entend voir appliquées à l 'ensemble de ses achats"{ l } . 

A ins i , si passer commande auprès d'un fournisseur habituel équivaut à la conf i r ­

mat ion d'une re la t ive sat is fact ion de l 'exécut ion du cont ra t précédent par le 

fournisseur, cela ne t radu i t nul lement une quelconque par t ic ipat ion de la part 

de l 'acheteur. Pour que ce t te par t ic ipat ion a i t l ieu , l 'acheteur ne devra pas 

seulement considérer le rapport entre la valeur monétaire des achats et le 

coût de la commande mais sera surtout tenu d 'ê t re conscient de la responsabi­

l i té qu ' i l porte envers les ut i l isateurs. 

Force est dès lors de reconnaître le bien fondé pour l 'acheteur 

de prat iquer une remise en cause systématique, non seulement des méthodes 

de vente des fournisseurs, mais également, de son dynanisme dans la part du 

t rava i l qui lui rev ient . L'acheteur ne peut pas par exemple se l im i te r à une 

idée approximat ive du délai de l ivraison. 11 est encore de son devoir de savoir 

ce qui se passe durant l 'acheminement des marchandises s' i l veut négocier 

u t i lement les questions de transport et d'assurance. 

L'acheteur qui rédige son bon de commande commence par explorer 

les procédures légales qui seront ses moyens et ses l imi ta t ions de protect ion 

en cas de l i t i ge . Pour ce qui est de la rédact ion e l le -même, le rédacteur du 

bon de commande vei l lera à mentionner, en plus du nom et adresse de l 'en t re­

prise qui commande, du numéro et date de commande, du nom et adresse du 

fournisseur, toutes les condit ions part icul ières et générales ayant été à la base 

du choix du fournisseur. Ensuite, ie bon de commande sera étab l i en nombre 

d'exemplaires var iable suivant le niveau d'organisation de la fonct ion appro­

visionnement dans l 'entrepr ise. Toutefois, i l est généralement recommandé 

d 'émet t re un min imum de cinq exemplaires dont deux à envoyer au fournisseur 

(c 'est -à-d i re l 'or ig inal et une copie qui sera retournée comme accusé de récep­

t ion de commande, les trois autres copies é tant réservées respect ivement au 

service demandeur, au service de récept ion et contrôle de la l ivra ison, ainsi 

qu'à Ia comptab i l i té . 
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La fac tu re peut ar r iver chez le c l ient avant , pendant ou après la 

l ivraison de la marchandise. Dans tous les cas, le service de fac tura t ion de 

l 'acheteur doi t vér i f ie r la conformi té des éléments de la fac tu re à ceux du 

bon de commande, notamment le nom et adresse du fournisseur, Je pr ix , le 

mode de paiement , Ia descript ion de la marchandise (quant i té , qua l i té , cond i ­

t ionnement) , sans négliger les réserves du fournisseur en cas de contestat ions. 

A la récept ion de la l iv ra ison, i l sera enf in procédé au cont rô le phy­

sique de la quant i té et de la qual i té de la marchandise ainsi qu'à l 'établ issement 

du cont ra t de délai de l ivraison s' i l y a eu des retards qui exigent une réc lama­

t i on . La prat ique est que Ie l iv reur présente pour signature au récept ionnaire, 

une con f i rmat ion de l ivraison qui comporte les clauses de décharge du transpor­

teur et du fournisseur. C'est donc au récept ionnaire de la l ivraison qu ' i l incombe 

d 'e f fec tuer les vér i f i ca t ions nécessaires a f in de voir si Ia marchandise l ivrée 

correspond bien à ce l le décr i te sur le bon de commande. 

Les éléments ainsi résumés sous le t i t r e passation, suivi et récept ion 

de la l ivraison sont, à notre avis, encore à bien ancrer dans les préoccupations 

professionnelles des acheteurs des entreprises parapublìqucs du Burundi. Bien 

entendu ces derniers pourraient dire qu' i ls ont toujours étab l i leurs bons de 

commande et de récept ion en plusieurs exemplaires. Soit; seulement faudra i t -

i l que ces documents aient été régul ièrement établ is et que chacun des exem­

plaires normalement destiné au classement soit retrouvable toutes les fois 

que l'on en a besoin. Le problème se pose dans les mêmes termes pour les 

f iches de stocks. Tant que les gestionnaires de stocks des entreprises parapu-

bliques du Burundi n'auront pas compris l ' in térê t d'un enregistrement régul ier 

et co r rec t de toutes les entrées et sorties de stocks, qu' i ls sachent que l 'or­

dinateur ne viendra pas fa i re Ie t rava i l tout seul. 

Toute une série de notions élémentaires restent donc a leur fa i re 

comprendre, que ce soit au niveau du processus d 'achat, de la gestion de stocks 

ou des transports des marchandises. 
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3.2 Gestion des stocks 

S'il est un domaine où se rencontrent toutes les hypothèses plus 

ou moins s impl i f ica t ives {mais aussi contraignantes} tant des tâches de Ja 

fonct ion approvisionnement que des autres fonctions de l 'entrepr ise, c'est 

bien celui de la gestion de stocks. Le fa i t est que l'on recourt souvent à 

la lo i de Pareto qui envisage la possibi l i té de classif ier les stocks en t ro is 

catégories A, B et C compte tenu de la valeur des ar t ic les et de leur volume 

respect i f . Le but de la c lass i f icat ion ainsi fa i te est d'aider à mieux apprécier 

l ' e f fo r t de gestion à consacrer à chacune des catégories d 'ar t ic les en stock. 

En lisant la deuxième part ie de la présente thèse, consacrée à 

la descript ion de la réal i té de l 'approvisionnement dans t ro is entreprises para-

publiques du Burundi (ONAPHA, ONC et SUPOBU), le lecteur pourra se rendre 

aisément compte que, dans ces entreprises, on n'a pas encore t rès bien compris 

que tous les éléments de stocks d'une entreprise ne demandent pas le même 

e f fo r t de gest ion. Aut rement d i t , que tous ces éléments ne peuvent êt re gérés 

à l ' in tér ieur d'un modèle unique. Toutefois, qu ' i l n'y a i t pas de malentendu. 

L 'ob jec t i f visé dans chaque cas est la min imisat ion du "coût global de stock". 

C'est là le domaine même de déf in i t ion de la théor ie de ia quant i té écono­

mique de commande où l 'on recherche une re la t ive harmonie des interact ions 

ent re les prévisions de vente, le programme de product ion, la t résorer ie et 

le programme d'approvisionnement. Qu ' i l s'agisse de l 'approvisionnement 

à l ' in tér ieur de l 'entreprise (dans le sens de relance de la production) ou de 

l 'approvisionnement à l 'extér ieur (dans le sens des achats), la marchandise 

doi t ê t re disponible en quant i té et qual i té voulues à l 'endroi t indiqué, et 

son déplacement d'un endroit a l 'aut re doit pouvoir s 'e f fectuer au moment 

opportun, dans un délai prévu et au moindre coût. C'est la raison pour laquelle 

le gestionnaire de stocks fa i t - appel aux f iches de stocks. Il doi t ê t re à tout 

moment prêt à fournir toutes les quanti tés réclamées par Ie service de fa ­

br icat ion ou de vente. Or , cela ne saurait ê t re le cas que si les quanti tés 

réclamées sont dans les entrepôts au moment précis de la réc lamat ion. Le 

gestionnaire de stocks n'a alors d'autre recours que de ve i l ler à se tenir bien 

renseigné sur le ry thme de demande pour la fabr icat ion 
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ou pour Ja vente a f i n de me t t re au point , en col laborat ion avec l 'acheteur, 

un schéma f iable des quant i tés de commande à l 'achat et des délais de l ivraison. 

I l s 'agit en d'autres termes d 'établ i r un calendrier de points de commande qui 

respecte au mieux les principes fondamentaux d'une bonne gestion de stocks 

à savoir: 

- garant i r un bon niveau de service en év i tant les ruptures de stocks; 

- minimiser le coût de commande; 

- minimiser le capi ta l immobi l isé dans les stocks et le coût qu ' i l 

entraîne; 

- déterminer la durée maximum de stockage pour les denrées pé­

rissables que l'on ne peut pas stocker indéf in iment . 

Le cô té rout in ier de la gest ion des stocks est indéniable. I l f au t 

chaque fois enregistrer les sorties et les entrées des d i f fé rents éléments de 

stocks, noter les modi f icat ions intervenues dans les prévisions, calculer éventue l ­

lement de nouvelles quant i tés de commande, surveil ler la durée de stockage 

des produits périssables, vei l ler à ce que le niveau de service reste au taux 

voulu e tc . . Bref , autant de tâches qui paraissent généralement fastidieuses, 

mais qui doivent quand même être régul ièrement accomplies pour la bonne 

marche de l 'entrepr ise. 

Les lois "modernes" de Ja gestion de stocks sont, bien entendu, en­

core très d i f f i c i les à appliquer dans les entreprises parapubliques du Burundi, 

du moins si l 'on considère la s i tuat ion qui prévaut à l 'ONC, ONAPHA e t S U -

POBU(I ) . Néanmoins, rappelons tou t de même quelques points essentiels auxquels 

doi t se référer tout gestionnaire de stocks qui veut amél iorer l 'organisation 

de son système de stock. Par là nous voulons parler de la loi de Pareto, des 

( I ) Voir deuxième et t ro is ième part ies de la présente thèse 
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éléments du coût d'un système de stock, de la not ion de quant i té économique 

de commande, du stock de sécuri té et du point de commande. 

3.2.1 Loi de Pareto (ou méthode ABC) 

Tout système de stock, vu selon Ja lo i Pareto, devrai t comporter 

t ro is catégories notées A , B et C. A ins i , d'après l 'expérience qui a donné nais­

sance à ce t te c lass i f ica t ion, les ar t ic les de la catégor ie A seraient présents 

dans les stocks à concurrence de 75 % du ch i f f r e d 'af fa i res contre 20 % du 

volume lorsque les ar t ic les de la catégor ie B occuperaient 20 % du ch i f f re 

d 'a f fa i res et 25 % du volume. Tandis que les ar t ic les de la catégorie C ne 

seraient évalués qu'à 5 % du ch i f f re d 'a f fa i res bien qu'entreposés sur 55 % 

du volume. 

Ce t t e loi de Pareto inv i te donc le gestionnaire de stocks à invest i r 

plus d 'e f fo r t dans Ia gestion de la catégor ie A dont la survei l lance de l 'état 

de stock demande plus d 'a t tent ion que dans les cas des catégories B et C. 

Cela ne veut toutefo is pas dire que la catégor ie C serait a négl iger. 

C'est p lutôt une question de recherche de dosage de l ' e f fo r t de ges­

t ion à fourn i r en fonct ion des avantages escomptés dans l 'appl icat ion d'une 

fo rmu le de gestion à une catégorie de stocks. Par ai l leurs, la "catégor isat ion" 

des ar t ic les en stock ne doi t pas ê t re excessive. I l faudra par contre que les 

classi f icat ions fa i tes respectent l 'échelle de comparaison de d i f fé rents éléments 

dont le regroupement doit e f fec t ivement conduire a la rat ional isat ion du t r a ­

vai l de gestion par l 'exp lo i ta t ion de formules appropriées. A ins i , dans la mesure 

où la catégorisat ion des stocks obéit aux cr i tères de "valeur monétai re" et 

de "quant i té " , el le ne saurait opérer de façon s ign i f icat ive que si el le part 

d'une bonne analyse des composants de la valeur de chaque a r t i c le , en l 'occur­

rence les coûts que l'on cherche à réduire. Ensuite, el le considérera le rapport 

qui doi t exister entre les quant i tés à stocker et les besoins à l 'u t i l i sa t ion. 
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Les entreprises parapubliques du Burundi gagneraient à adopter ce 

système de c lass i f icat ion des éléments de stocks. Sans doute l 'ordinateur peut-

i l beaucoup aider dans ce t te tâche. Cependant, c 'est " l 'opérateur" qui , au préa­

lable, doi t comprendre toute la nécessité d'avoir des données stat ist iques aussi 

variées que régul ières. Et , en mat iè re de gestion de stocks, ces données s ta t is ­

t iques doivent en déf in i t i ve contenir les indicat ions indispensables pour la dé­

te rmina t ion de la quant i té économique de commande. Mais, avant d'aborder 

la not ion de Ja quant i té économique de commande, voyons d'abord ce que le 

gest ionnaire de stocks, dans une entrepr ise parapublique du Burundi, doi t compta­

bi l iser comme coûts pour ses stocks. L ' impor tance d'un élément coût peut 

var ier d'une entreprise à l 'aut re (par exemple les f ra is de t ransport) . Mais, 

en règle générale, les éléments de coût classiques d'un système de stocks se 

re t rouvent dans tout centre de gestion de stocks. 

3.2.2 Eléments de coût d'un système de stock 

Les coûts inhérents à un système de stock sont de divers ordres 

et leur iden t i f i ca t ion ne va pas toujours sans poser des problèmes de sépara­

t ion quant à leur a f f ec ta t i on . Néanmoins, tout en met tan t en évidence les 

points par t icu l iers sur lesquels la pol i t ique de l 'entrepr ise devrai t pouvoir agir 

pour é l iminer la part de coûts jugée inu t i l e , le modèle de Wilson a fa i t accepter 

un classement de tous les coûts en quatre grands groupes : 

- le coût de commande qui englobe les f ra is de passation, de suivi 

et de récept ion de commande c 'est -à-d i re les f ra is d'établ issement 

et d 'enregistrement des cont ra ts d'achat et des bons de commande, 

de téléphone ou te lex , les f ra is de contrôle de la qual i té à la r é ­

cept ion de la marchandise Ie contrô le et le classement des factures, 

bref toutes les dépenses qui accompagnent l 'acte d 'achat; 

- Ie coût de stockage composé, d'une par t , du coût f inancier qui 

se t radu i t par le taux d ' in té rê t exigé pour rénumérer le capi ta l 
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immobilisé sous forme de marchandises stockées, et d'autre part, 

des dépenses et pertes réellement encourues sur les stocks c 'est-

à-dire le coût de l 'entretien de l 'entrepôt, Ie vol e t la détériora­

tion due au stockage de la marchandise; 

- le coût de rupture qui se traduit par le taux de rupture toléré 

contrairement au coût de rupture indépendant de la politique de 

l 'entreprise. 

Il convient de noter qu'il reste impossible de calculer la quantité 

économique de commande en tenant compte des coûts d'une rupture de stock 

indépendants de la politique de l 'entreprise. Ce genre de rupture fait partie 

d'événements exceptionnels absolument imprévisibles. Tel est par exemple le 

cas d'une grève qui peut entraîner un blocage de marchandises en cours de 

livraison ou un arrêt de la production. 

3.2.3 Notion de la quantité économique de commande 

La notion de quantité économique de commande repose sur le prin­

cipe de minimisation du coût global de la gestion de stocks. H s'agit donc bel 

et bien de commencer par définir correctement tous les coûts qui composent 

le coût global. Après quoi, l'on cherche la quantité de commande qui respecte 

la meilleure combinaison de ces éléments du coût global, c 'est-à-dire la quantité 

de commande qui correspond au coût global minimum. 

L'adéquation de la quantité de commande dépendra ainsi de l 'exacti­

tude de la mesure des éléments du coût global. Et, dans la situation idéale 

où toutes les conditions seraient remplies pour que la décision vienne tomber 

sur la quantité la plus économique, on parlerait alors de la quantité optimale 

de commande dont Wilson développe le mode de calcul en posant les hypothèses 

de base suivantes : 
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- un seul produi t est géré ou s'i l y a plusieurs produits, leur gestion 

se f a i t de manière indépendante; 

- le coût un i ta i re d'acquisi t ion du produit est indépendant du temps; 

- Ie taux de fa demande est une constante (demande cont inue); 

- Je délai de l ivraison est constant; 

- l ' a r t i c le peut ê t re stocké indé f in iment ; 

- pas de rupture de stock non prévue. 

Pour le ca lcu l , quatre données doivent alors avoir é té préalablement 

bien déterminées, à savoir : 

- la demande annuelle ou les besoins annuels d'approvisionnement; 

- Ie coût un i ta i re d'acquisi t ion du produi t ; 

- Je coût commande un i ta i re ; 

- Ie coût de stockage pour un f ranc de produit stocké. 

Au niveau, du coût de stockage, les dépenses et pertes réel lement 

encourues doivent êt re transformées en pourcentage par rapport au coût d 'acqui ­

si t ion af in qu'el les puissent s'ajouter au taux qui représente le coût f inancier . 

Bien que jugées secondaires par rapport au coût f inanc ier , ces pertes et dépenses 

apparaissent dans la comptab i l i té et doivent in terveni r dans le ca lcu l de la 

quant i té opt imale de commande. 
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Nous ne développons pas ic i le détai l des formulat ions mathématiques 

de Wilson. J.C. Tarondeau et O. Bruel en donnent les éléments nécessaires 

dans leurs ouvrages respect i fs déjà c i tés dans la présente thèse. 

Par cont re , nous estimons u t i le d 'a t t i re r l 'a t ten t ion des gestionnaires 

de stocks des entreprises parapubliques du Burundi sur le f a i t qu' i ls ne doivent 

pas, d 'emblée, considérer les hypothèses de base de Wilson comme t rop " idéa­

l is tes" pour en fa i re grand cas. En e f fe t , ces hypothèses ne sont pas seulement 

bonnes pour les raisonnements théoriques des mathémat ic iens. Elles servent 

à or ienter les actions de rat ional isat ion suivant les moyens dont on peut dis­

poser pour agir sur les divers éléments de coût. 

A ins i , chaque produit en stock doi t ê t re géré le mieux possible 

en essayant de se rapprocher de la s i tuat ion où ce produit serait le seul à gérer. 

Ce cas est bien entendu un cas l i m i t e . H est t rès rare qu'un gestionnaire de 

stocks n'ai t à fa i re qu'à un seul produi t . La méthode A B C const i tue à cet 

e f f e t une approche plus réal iste du problème, cependant qu ' i l faut garder à 

l 'espri t que pas un seul a r t i c le en stock ne doit ê t re négligé. 

La deuxième hypothèse de Wilson veut que le coût uni ta i re d 'acqui­

s i t ion du produit soit indépendant du temps. Encore une fo is , ce t te hypothèse 

s'avère d i f f i c i l ement ver i f iab le dans Ja réa l i té . Les prix des marchandises chan­

gent beaucoup avec le temps et le volume des f ra is de transport reste l ié à 

la durée de t ransport . Néanmoins l 'hypothèse a le mér i te de rendre le gest ion­

naire de stocks a t t en t i f à la notion de temps, notamment lors de la négociat ion 

de rabais sur les quant i tés de commande tout cour t . 

La demande cont inue n'est, el le aussi, qu'une donnée s imp l i f i ca t r i ce 

pour les besoins de calculs prévisionnels, au même t i t r e que le délai de l i v ra i ­

son constant, le stockage indéf ini d'un a r t i c le , l'absence de rupture imprévue. 

Toutefo is, i l serait t rès intéressant pour un gestionnaire de stocks de pouvoir 

se servir de ces données prévisionnelles pour que, si des changements doivent 

survenir , i ls ne se produisent pas en sa défaveur. Par exemple, i l devra ê t re 

conscient du f a i t que si la demande augmente, ou bien i l y aura une rupture 

imprévue, ou bien i l faudra arr iver à raccourc i r Ie délai de l ivraison prévu 

et honorer les commandes supplémentaires en at tendant de jouer sur les quan-
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t i tés de commande suivantes. De même, si des ar t ic les en stock tendent à 

se détér iorer plus v i te que prévu, des solutions doivent ê t re étudiées pour amél io ­

rer la durée de vie de ces ar t ic les en stock. Ev idemment , tout cela dans les 

l imi tes des coûts admis par Ie système global des stocks à gérer. 

Donc, si les formules de déterminat ion de quant i té opt imale de 

commande et de calcul du coût de stock annuel global min imum sont encore 

inapplicables dans les entreprises parapubliques du Burundi, les hypothèses de 

base prises séparément const i tuent , quant à el les, une référence appréciable 

pour l 'approvisionnement de ces entreprises. 

I l est c la i r que la quant i té opt imale de commande f i xe durant toute 

l 'année n'aurai t de sens que dans le cas où l 'entrepr ise aura i t déjà acquis une 

cer ta ine posit ion sur le marché et serait parvenue, après des années d'expé­

r ience, à é tab l i r des moyennes f iables sur la quant i té de commande tenant 

compte du taux de demande et du délai de l ivraison ainsi que sur les coûts 

d 'acquis i t ion, de commande et de stockage. 

Par ai l leurs, que ce soit au niveau du modèle de base, plus théorique 

que réal is te, ou des modèles plus avancés, qui essayent de prendre en compte 

dans le calcul l 'éventua l i té de var ia t ion du délai de l ivraison et de la demande, 

les rabais de diverses formes sur le coût d 'acquis i t ion, le coût de rupture (là 

où la rupture est admise) e tc . , i l ne reste pas moins que l 'appl icabi l i té de n ' im ­

por te lequel d 'entre eux exige que l 'entrepr ise soit dotée de moyens à la hau­

teur des besoins pour agir sur son environnement technologique et économique 

te l que le préconisent les prévisions des éléments du modèle. Cela n'est pas 

le cas des entreprises parapubliques du Burundi où, et c'est le moins qu'on 

puisse di re, la t résorer ie est " toujours malade". Toutefo is, ces dernières ne 

doivent pas pour autant se cro i re dispensées de tout pr incipe de gestion ra t i on ­

nel le. 
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Elles doivent , comme les autres, tout fa i re pour augmenter et garder 

leur c l ientè le . Mais par la même occasion, elles doivent aussi comprendre que 

la const i tu t ion d'un stock t rop élevé ne fa i t que gonfler un coût de stockage 

que la gestion des stocks cherche au contra i re à réduire au s t r ic t m in imum. 

Hormis le coût f inancier proprement d i t , le coût de stockage d'un stock t rop 

élevé peut se t radui re , soit par un coût imprévu pour aménager des entrepôts 

supplémentaires, soit par des détér iorat ions qui dépassent la l im i te habi tuel le 

faute de moyens de stockage adéquats, ou tout s implement par des méventes. 

C'est la raison pour laquelle l 'on cherche toujours à mieux cerner la notion 

du stock de sécuri té (réduite au Burundi, aux simples termes de "stock de réser­

ve" par rapport au "stock de fonct ionnement") et les théories des points de 

commande qui se veulent de compléter la notion de la quant i té économique 

de commande. 

L 'exp lo i ta t ion de modèles fonct ionnant sur base de ces notions sup­

pose, de toute manière, l 'adoption du système d ' inventai re permanent dont 

les performances sont assez bien démontrées par la tenue de stocks avec o rd i ­

nateur. Quoi qu ' i l en soi t , Je gestionnaire des stocks ne devrai t pouvoir pré­

férer l ' inventa i re périodique à celui permanent que dans la mesure où i l s'appuie 

sur une bonne expérience qui le pousse a avoir une conf iance de plus en plus 

grande dans ses prévisions. Et ces prévisions doivent porter sur tous tes facteurs 

susceptibles d'exercer une incidence quelconque sur les coûts de stock, le 

ry thme de la product ion et la qual i té du taux de service rendu aux c l ients. 

En f in , nous ne pourrions, tant que nous t ra i tons de précision de s t ra­

tégies et d 'éléments opérationnels de l 'approvisionnement, y met t re un te rme 

sans parler du cadre par t icu l ier de déplacement des marchandises. En l 'occur­

rence, les décisions concernant les opérations de transport amont dont ÌI faut 

essayer de réduire le coût au min imum, tout en vei l lant à en assurer la mei l leure 

coord inat ion. 
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3.3 Transport et manutention à l'amont 

Les problèmes liés à la prise de décision en mat iè re de transport 

i l lus t rent souvent les obstacles qu ' i l peut y avoir quand on cherche à dé te rm i ­

ner la solution opt imale et plus encore quand i l s'agit de la rendre réal isable. 

Ces obstacles sont notamment énumérés par R.J. Tersine et 3.H. Campbel l 

dans leur ouvrage "Modem Mater ia ls Management" : 

" - There is no universal ly acceptable shipping document; 

- In termodal compat ib i l i t y is not yet a rea l i t y ; 

- M e c h a n i z a t i o n is complex ( fu l ly automated documentat ion procedures would 

require access to al l rates, and there are in excess of 40 t r i l l i on possible 

rates); 

- I t is d i f f i cu l t to coordinate documentat ion requirements for in ternat ional 

shipments"^ 1) 

En t ra i tan t de la gestion de stocks, nous avons vu que les f ra is 

de t ransport sont incorporés dans le coût d 'acquis i t ion, lequel est combiné avec 

le coût de commande pour ê t re pris dans le compte du coût global de stock 

que l 'on cherche s tout pr ix à min imiser . Ce t t e fo is -c i , i l s 'agit de trouver 

un min imum au coût de transport lu i -même, sans toutefois oubl ier l ' importance 

des délais de l ivra ison et des aléas qui parfois conduisent l 'acheteur à préférer 

un mode de transport plus rapide, plus sûr et donc plus cher. Cela pour dire 

que l ' i n te rpré ta t ion du coût de transport ne peut êt re concluante que si el le 

est intégrée dans le cadre d'analyse globale des impérat i fs de la pol i t ique de 

gest ion de la fonc t ion approvisionnement dont le but u l t ime est la sat is fact ion 

des ut i l isateurs au moindre coût . 

( I ) R.J. Tersine et 3.H. CAMPBELL : "Modem Mater ia ls Management", 

Eisvier Nor th Hol land, Ine 1977, p. 262 
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Toutefo is, même si au Burundi les f ra is de transport peuvent parfois 

dépasser 700 %(1) de la valeur FOB d'un produit embarqué à Bruxel les, le coût 

de transport reste considéré par certains auteurs comme un coût parasi ta i re. 

A ins i R.J. Tersine et J .H. Campbel l disent : " . . .Transportat ion adds t ime and 

place u t i l i t y to an i tem but no physical value...".(2) Or, si on se reporte aux 

termes de F. KoIb, la part des f ra is de transport dans Je prix de revient des 

produits ne varie pas seulement entre 20 et 40 % te l que l 'est iment Tersine 

et Campbel l mais "a généralement tendance à augmenter alors que cel le des 

coûts de product ion décroi t" . (3) 

Le service des transports à l 'approvisionnement consti tue ainsi 

un centre de coûts où la rat ional isat ion devrai t apparaître à deux niveaux. 

D'abord, au niveau des cr i tères pris en considération lors du choix des moyens 

et de la sélection des modes de t ransport . Ensuite, au niveau du système mis 

en place pour suivre et coordonner les di f férentes opérations dont l 'exécut ion 

doit avoir l ieu durant l 'acheminement des marchandises vers les entrepôts de 

l 'acheteur. 

3.3.1 Choix des modes de t ransport 

Loin d 'être singulier, p lutôt es t - i l t ou t à f a i t commun, compte tenu 

de la segmentat ion géographique, économique et pol i t ique des te r r i to i res , de 

voir une même l ivraison passer par plusieurs modes de transport choisis parmi 

ceux connus, c 'est -à-d i re la route, l 'eau, le fer , l 'a ir , le pipel ine. Or, si Je choix 

du transporteur est souvent Ie résul tat d'une concertat ion entre le vendeur 

et l 'acheteur, ce dernier doi t ê t re conscient du fa i t que c'est, de toutes façons, 

lui qui déboursera l ' in tégra l i té du coût de l 'acheminement de la l iv ra ison. Par 

conséquent, i l doi t chercher à par t ic iper le plus possible au choix des moyens 

de transport pour les l ivraisons de ses commandes. 

(1) Voir deuxième part ie de la présente thèse, point 3.3 

(2) R J . TERSINE et 3.H. CAMPBELL : Op c i t . p. 256 

(3) F. KOLB : "La Logist ique", Entreprise Moderne d 'Ed i t ion , 

Paris 1972, p. 109 
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Une première possibi l i té sera i t dès lors que l 'acheteur dispose de 

ses propres moyens de t ransport , sous réserve que les économies réalisées sur 

Je pr ix demandé par Je t ransporteur le moins cher pe rmet ten t d 'amor t i r Je 

coût d 'explo i ta t ion des moyens de transport propres. Malheureusement, cela 

ne saurait ê t re possible pour les entreprises parapubliques du Burundi, même 

si leurs trésoreries de départ é ta ient de nature à leur pe rmet t re l 'acquis i t ion 

de tels moyens de t ranspor t ( I ) . Non seulement elles devraient commander des 

quant i tés qui jus t i f ien t Ie chargement des l ivraisons à bord de moyens de t rans­

port propres mais encore elles devraient chaque fo is t rouver de quoi charger 

les véhicules dans le sens "a l le r " de manière à p ro f i te r de toutes les oppor­

tuni tés susceptibles de contr ibuer à la l im i ta t i on des coûts des tournées dans 

Ia fourchet te du taux d'amort issement de l 'exp lo i ta t ion des véhicules en quest ion. 

L 'au t re voie de recours qui s 'o f f re à l 'acheteur qui désire pa r t i c i ­

per pleinement à l 'organisat ion du transport de ses marchandises serai t cel le 

où l 'acheteur s ignerai t , avec un transporteur unique de son choix, le cont ra t 

pour Ia l ivraison depuis J'usine (ou magasin) du vendeur jusqu'au l ieu de récept ion 

de la l iv ra ison. Ce t t e voie reste, e l le aussi, inaccessible aux entreprises parapu­

bliques du Burundi, compte tenu de la d ivers i té et de l 'é loignement de leurs 

sources d'approvisionnement. Le problème est i c i de trouver un transporteur 

qui dispose des moyens nécessaires pour voyager sur toutes les l ignes. Du reste, 

i aud ra i t - i l que l 'organisat ion de l 'hora i re du transporteur, considérat ion f a i t e 

des services à rendre aux autres c l ients , corresponde aux souhaits de l 'acheteur. 

Quoi qu ' i l en soi t , même si les re lat ions en t re l 'acheteur e t Ie t ransporteur 

unique sont de nature à favoriser la régular i té des l ivraisons, r ien ne d i t encore 

que Ie pr ix exigé par ce t ransporteur soit le plus avantageux. 

Une t ro is ième possibi l i té, p lu tô t par t i cu l iè re e t valable à l ' in tér ieur 

du pays de domic i le de l 'acheteur, serai t que ce dernier s'adresse aux au to r i ­

tés publiques pour signer un cont ra t de t ransport . CeJa suppose bien entendu 

que des transports publics sont organisés sur la l igne re l iant la source d 'appro­

visionnement à l 'entrepr ise acheteuse. Dans ce t te s i tuat ion, Ie responsable 

( I ) La réa l i té actuel le montre tout le cont ra i re 
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des transports de l 'entrepr ise acheteuse doit d'abord bien s'assurer de la régu­

la r i té des services de transports publics, parce qu'une fois le cont ra t signé, 

i l ne restera plus qu'à at tendre que les choses veui l lent se passer comme prévu. 

En dé f in i t i ve , i l faut accepter que l 'acheteur soit p lu tôt amené 

à combiner toutes les possibil ités qui se présentent, c 'est-à-di re signer des 

contrats de transport avec plusieurs transporteurs {y compris publics) et explo i ter 

en plus quelques moyens de transport propres. Ces moyens de transport propres 

sont d'autant plus nécessaires que l'expression "port de dest inat ion" n'est pas 

synonyme d'entrepôt de l 'acheteur. Un "bout " de transport reste toujours à 

assurer par le c l ient {surtout pris au sens individuel), ne fû t -ce qu'en considé­

rant le t ra je t entre le port {ou un autre lieu) de récept ion des marchandises 

et les locaux de stockage. 

La signature de contrats de transport ne doit donc pas se fa i re 

à ! ' "aveug le t te " . Des négociations sont parfois possibles, du moment que l 'ache­

teur est de ta i l l e à intéresser l'un ou l 'autre t ransporteur. A cet e f fe t , la fo r ­

mule de calcul du coût de transport ci-dessous montre les éléments sur lesquels 

peuvent ê t re basées ces négociations. 

C = TF + KV ( I ) 

P 

où C = le coût de transport à Ja tonne 

P = le poids des marchandises transportées 

T = Ie temps nécessaire pour réaliser Ie t ransport du tonnage P 

F = le coût horaire f i xe 

K = Je k i lométrage parcouru 

V = le coût k i lométr ique moyen 

(1) F. KOLB : Op c i t . p. 101 
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Le coût k i lométr ique moyen "V" est obtenu, sur la base d'un indice 

de pr ix o f f i c ie l lement é tab l i pour chaque mode de transport en tenant compte 

du rapport volume / poids (nombre de m3/tonne) de Ja marchandise. Mais, en 

considérant la diversi té de produits transportés dans le monde, à laquelle vient 

s 'ajouter ce l le l iée aux types d'emballages, force est de constater que l 'acheteur 

gagnerai t à vé r i f i e r soigneusement les éléments qui entrent dans la composi­

t ion de ce rapport volume / poids. 

L ' in tervent ion de l 'acheteur peut également s'avérer indispensable 

au niveau du coût re la t i f au temps " T F " . En e f f e t , ce coût peut se réduire 

par l 'amél iora t ion du temps e f f ec t i f de t ransport . 

I l convient en plus de préciser que la fo rmu le sus-mentionnée ne 

sert qu'à déterminer le coût e f f e c t i f de déplacement de la marchandise, c 'est-

à-dire Ie f r e t , alors que d'autres éléments comme l'assurance et les taxes per­

çues durant ou après le t ransport ont forcément leur part d 'e f fe t ampl i f i ca teur 

sur le coût du t ransport . Pour le t ransport de ses achats, l 'acheteur doi t donc 

rechercher la voie de négociat ion et avec le vendeur et avec le t ransporteur. 

Mais, pour savoir avec qui négocier, i l doi t d'abord ê t re lu i -même bien f i xé 

sur Ic mode de transport qui l ' intéresse en tenant compte de la distance à 

parcour i r , de la nature et du volume des achats à t ransporter , du délai de l i v r a i ­

son ainsi que de tous les autres éléments qui , d'une manière ou d'une au t re , 

inf luencent le coût to ta l de t ransport . 

3.3.2 Sélection du mode de transport 

Ce qui reste évident en mat iè re de choix à l 'approvisionnement, 

c'est que la demande est le premier fac teur de référence. S 'agi t - i l d 'acquérir 

un produi t nouveau? Il faut d'abord s'assurer des possibil i tés de le fa i re ac­

cepter par les ut i l isateurs. Combien commander dans l'année? La réponse est 

d i rec tement d ictée par les prévisions annuelles de la demande. 
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La sélect ion du mode de transport sera également opérée dans 

cet ordre d'idées. Avant d ' invest i r dans un mode de t ransport , i l faudra étudier 

les potent ia l i tés f inancières de la demande; autrement d i t , le pr ix que les u t i ­

l isateurs sont prêts à payer pour une qual i té de service de transport donnée. 

Cela f a i t , l 'acheteur analysera les prix pratiqués par les divers transporteurs 

en vue de déterminer le mode de transport et le transporteur qui lu i convien­

nent. Le f re t reste, même dans le domaine des transports internat ionaux, l 'é lé­

ment de coût de déplacement de la marchandise le plus s ign i f i ca t i f . En e f f e t , 

i l t radu i t , pour un mode de transport donné, non seulement la longueur de la 

distance à parcourir et la quant i té de la marchandise transportée, mais aussi, 

la nature même de la marchandise. 

Pour s'en convaincre, i l faut revenir à la formule de base pour 

le ca lcu l du prix de transport où nous avons noté, entre autres, la présence 

d'un coût k i lomét r ique moyen déterminé en fonc t ion de l ' importance accordée 

au rapport entre le volume et Ie poids d'une marchandise. En laissant de côté 

le f a i t que le rapport volume / poids d'une marchandise peut êt re modi f ié par 

le type d'emballage u t i l i sé , nous pourrons bien dire que, dans sa concept ion, 

ce rapport t radu i t Ia nature du produit à t ransporter ; et cela pour les besoins 

d'un ca lcu l mathémat ique destiné à opt imiser l 'explo i ta t ion du mode de transport 

concerné. 

Cependant, dans les transports internat ionaux, les considérations 

fa i tes uniquement sur le f re t ne suff isent pas toujours pour décider du mode 

de transport à choisir ; d 'autant plus que certaines contraintes de géographie 

physique ou pol i t ique peuvent parfois exclure des modes de transport norma­

lement plus économiques et obliger l 'acheteur à n 'ut i l iser qu'un seul mode de 

t ranspor t , sans doute le plus cher du moment. Sinon, en prenant les cas o rd i ­

naires, pour une posit ion géographique donnée de l 'acheteur, Ie choix du mode 

de transport devra se baser, d'une part sur l'analyse comparat ive des montants 

de f r e t , d 'autre part sur l 'évaluat ion d'autres éléments de coûts, résumés de 

façon générale par le to ta l des primes d'assurance à verser et la somme des 

diverses taxes percevables sur la l ivraison. 
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Mais que s igni f ient en termes réels tous ces taux d'assurance et 

de taxe? Pourquoi le taux d'assurance est- i l plus bas en cas de transport par 

voie aérienne que par voie mar i t ime? Pour un cas précis, la voie mar i t ime 

est-e l le nécessairement plus avantageuse que la voie aérienne? Que fau t - i l 

entendre par "voie la plus d i recte"? 

Autan t de questions sur lesquelles i l convient de beaucoup ré f léch i r 

si l 'on veut avoir une base solide pour la négociat ion des voies et des moyens 

de t ransport . Tandis que l 'ampleur de l 'a t ten t ion à réserver a te l ou te l aut re 

é lément dépendragénéralement( l ) , d'une par t , de la posit ion géographique p a r t i ­

cu l ière de l 'acheteur par rapport à ses fournisseurs, et d 'aut re par t , de l ' impor­

tance inhérente à la valeur des marchandises transportées. 

3.3.3 Coordination des opérations intermodales 

L'évaluat ion des opérations intermodales en termes de temps et 

de place est sûrement l 'étape la plus d i f f i c i l e et la plus a léatoi re en mat ière 

de programmat ion des transports in ternat ionaux. S'il ne s'agissait que de simples 

mouvements au sens "physique" du te rme, la tâche ne poserait pas de problèmes 

majeurs. Malencontreusement, les opérations intermodales ne se l im i ten t pas 

à ces tâches élémentaires dont on pourra i t prévoir Ie temps d'exécut ion dans 

des l im i tes assez f iables. 

Les opérations intermodales ont généralement l ieu à la douane d'un 

pays étranger que la l ivraison doi t t raverser avant d 'ar r iver à dest inat ion. Dans 

ce cas, r ien ne peut garant i r la rap id i té des procédures adminis t rat ives de cont rô­

le et de taxat ion par les autor i tés publiques locales; bien que plusieurs autres 

transporteurs (en cas de transport mar i t ime par exemple), puissent avoir choisi 

le même moment pour poser l 'ancre dans le même por t . I l faudra ensuite ajouter 

(1) Cer tes, i l ne fau t pas oubl ier les cas "spéculat i fs" . Non plus ceux où les 

acheteurs préfèrent l 'avion parce qu' i ls se méf ient des voies de t ransport 

ter rest res. 
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à ce problème de délais d'exécution des opérations, celui re la t i f à la place 

où seront entreposées tes marchandises qui at tendent les vér i f icat ions (pesage, 

mesurage ou comptage) et par Jes autor i tés publiques locales et par Ie nouveau 

t ransporteur . Enf in , toutes ces tâches qui prennent du temps et de la place 

compor tent aussi des risques. Notamment le risque de perte dans les l ieux de 

t rans i t ou celui de détér iorat ion pour les produits périssables. 

A ins i , l ' impor tan t n'est pas seulement de connaître le nom du bateau 

pour suivre ses mouvements au fur et à mesure de son évolut ion sur la l igne 

de l ivraison. Il faut encore bien prévoir les mesures à appliquer pour que les 

opérations intermodales se déroulent dans les meil leures condit ions possibles. 

En d'autres termes, i l s'agit de prévoir un disposit i f de protect ion et des quan­

t i tés à l iv rer e t du délai de l ivraison f i xé dans le cadre des object i fs de la 

pol i t ique de gestion de stocks. Quoi qu ' i l en soi t , la nécessité de chercher à 

s'assurer de la mei l leure coordinat ion des opérations intermodales se fera tou ­

jours sentir lors de la négociat ion des dates d'embarquement et de débarquement 

des marchandises avec les d i f férents transporteurs qui se relaieront sur la ligne 

de l ivra ison. 

L 'ob jec t i f de ces quelques idées, résumées sous le t i t r e "Phases 

de la fonc t ion approvisionnement", c 'est de proposer un ou t i l pour une appro­

che de raisonnement sur les problèmes concrets que connaissent les dir igeants 

des entreprises parapublîques du Burundi, en par t icu l ier en mat ière d 'approvi ­

sionnement. Aussi n'avons-nous pas cherché à étudier tous les détai ls des techn i ­

ques de pointe de prévision de la demande, de decomposit ion des pr ix de biens 

ou services à acquér i r , d 'opt imisat ion de la quant i té de commande, du stock 

de sécur i té ou du taux de rupture de stock, de programmat ion des transports 

etc. . 
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Notre ambi t ion n'est pas de fournir les clefs ou solutions miracles 

qu i , du jour au lendemain t ransformera ient tous les résul tats négat i fs en ré ­

sul tats posi t i fs . Nous sommes néanmoins convaincu que not re cont r ibut ion à 

la réf lex ion sur le problème d'approvisionnement des entreprises parapubliques 

du Burundi peut aider a la recherche de solutions à long te rme. A condi t ion 

que les responsables intéressés y souscrivent avec la r igueur nécessaire à tout 

aboutissement de mise en appl icat ion d'une fo rmule de solut ion. 

Dans ce t te première par t ie du t rava i l , nous avons donc essayé d'ex­

poser un type de schéma de la fonct ion approvisionnement, en tenant compte 

de deux choses : d 'abord, de la possibi l i té d'utiJiser ce schéma pour décr i re 

Ia réa l i té "ac tue l le " du système d'approvisionnement des entreprises parapu­

bliques du Burundi; ensuite, de l ' in térê t qu'un tel type de schéma peut présen­

ter pour une analyse approfondie des al ternat ives de solutions aux problèmes 

actuels de gest ion de ces entreprises. 
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Deuxième partie 

REALITES DES APPROVISIONNEMENTS 

DANS LES 

ENTREPRISES PARAPUBL1QUES DU BURUNDI 
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Sans doute est - i l nécessaire de préciser, d'ores et déjà, que les 

cas décr i ts dans la par t ie "Réal i tés des approvisionnements dans les entreprises 

parapubliques du Burundi" restent à certains moments historiques. I l s'agit 

de cas d'exemples p lutôt que d'"études d i rectes" qui se proposeraient de trouver 

des solutions aux problèmes par t icu l iers des entreprises "SUPOBU", "ONAPHA" 

et "ONC" . Toutefo is , le fa i t que certaines in format ions peuvent avoir connu 

des modi f icat ions par rapport à la période d'enquête n'al tère pas Jeur val id i té 

quant au caractère i l l us t ra t i f des raisonnements. 

En guise de support d'enquête, nous avions élaboré un questionnaire 

- type in t rodui t par la note suivante : - Sì certaines questions ne peuvent t rou ­

ver de réponses dans l 'état actuel des choses, nous espérons tout au moins 

qu'el les a t t i r e ron t l 'a t ten t ion de la personne interrogée sur l 'opportuni té de 

la question - . Ce jugement de valeur, apparemment à p r i o r i , a été conf i rmé 

par deux indices qui mér i tent d 'ê t re soulignés. D'abord, les personnes interrogées 

ont jugé le questionnaire très théorique par rapport à leurs occupations quo­

tidiennes dans les entreprises. Ensuite, le questionnaire devait beaucoup c i rcu ler , 

de bureaux en bureaux, pour t rouver la personne informée sur te l ou tel autre 

point . Aussi avons-nous été amené à mul t ip l ie r les visi tes dans les t ro is en t re ­

prises précédemment c i tées, a f in de nous rendre d i rectement compte du niveau 

déjà a t te in t dans l 'organisat ion de la fonc t ion approvisionnement. 

L 'approvisionnement, dans chacune de ces entreprises, const i tuera i t 

un cas d'espèce si l 'on prend en compte les d i f férenc ia t ions suivantes : 

- A l'époque d'enquête, l 'ONC est une entreprise de d is t r ibu t ion, 

tandis que la SUPOBU et l 'ONAPHA sont des entreprises indust r ie l ­

les. 

- En dehors du matér ie l de bureau, l 'approvisionnement de l 'ONC 

et ONAPHA est or ienté vers l ' impor ta t ion , alors que dans le cas 

de la SUPOBU i l y a l ieu de distinguer l 'approvisionnement en 

mat ière première, c 'est-à-di re le poisson frais t i ré exclusivement 
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du Jac Tanganika, de l 'approvisionnement en matér ie l d'équipe­

ment qui combine Ie marché local et Ie marché étranger. 

Quoi qu ' i l en soi t , pour toutes ces entreprises, les problèmes se 

posent tant au niveau des sources d'approvisionnement et des fac i l i tés d'ache­

minement , qu'au niveau des sources de f inancement et de l 'organisation in ­

te rne . Toute fo is , bien que la s i tuat ion décr i te dans les cas ONC 1 ONAPHA 

et 5UPOBU soi t suf f isamment représentat ive de l'ensemble des entreprises 

parapubliques du Burundi, une simple schématisation ne saurait saisir toute 

la réa l i té de la gestion des approvisionnements dans ces entreprises. En même 

temps que la présente par t ie du t rava i l décr i t la réa l i té de l'époque considérée, 

el le recherche un cer ta in ordonnancement des diverses opérations intéressant 

la fonct ion approvisionnement et incorpore ce qui est pol i t ique et p lan i f i ca t ion . 

1. ORIGINE ET OBJET DES ENTREPRISES 

1.1 SUPOBU 

Le projet de développement des pêches FAO/PNUD s 'éta i t intéressé 

à la pêche sur le lac Tanganika depuis 1971, donc avant la créat ion de la socié­

té des Usines de Poisson du Burundi "SUPOBU". De f a i t , en plus des travaux 

de recherches, ce premier pro jet accordai t des crédi ts , sous forme d'unités 

de pêche ent ièrement équipées, aux pêcheurs désireux de dépasser l 'archaïsme 

de la pêche coutumièrc pour prat iquer la pêche art isanale. 

La SUPOBU, établ issement parapublic placé sous la tu te l le du M i ­

nistère de l 'Agr icu l tu re et de l 'Elevage, a été créée en 1973 (Ordonance Min is té­

r ie l le no 710/127 du 2 octobre 1973). Mais el le n'a pu disposer des fonds néces­

saires qu'à l 'ent rée en vigueur du créd i t alloué par la Banque Mondiale, par 

le t ruchement de l 'Associat ion Internat ionale de Développement " IDA" , au début 

de 1977. La Banque Mondiale a ainsi décidé de f inancer 70 % du coût to ta l 

du projet SUPOBU, les 30 % qui restent étant partagés entre le Fonds d 'Abu 

Dhabi pour le développement économique arabe (11 % ) , et des fonds d'or igine 

locale (19 %) . Le montant global des ces crédi ts s'élève à 675,3 mi l l ions de 

francs burundi, soit l 'équivalent de 8,6 mi l l ions de dollars E.U. à l'époque dont 
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5,7 mi l l ions, soit 66 %, représentant le coût-en devises(l) . 

L 'objet de Ia SUPOBU est de promouvoir la pêche dans les lacs 

et r iv ières du Burundi en se basant sur les ac t iv i tés suivantes : 

- acheter des poissons aux pêcheurs, 

- construire et gérer des usines de condi t ionnement et de t rans­

fo rmat ion du poisson, 

- vendre le produit usiné tant à l ' in tér ieur du Burundi qu'à l 'étranger, 

- construire des embarcat ions de pêche, 

- importer , vendre ou louer tout le matér ie l de pêche à ceux qui 

prat iquent la pêche art isanale et coutumière, 

- f inancer la vente de tout matér ie l de pêche. 

Si l ' IDA n'a "donné le feu ver t " pour son crédi t qu'au début de 

1977, sa mission d 'évaluat ion du pro jet SUPOBU avai t déjà élaboré Ie plan 

des ac t i v i tés en octobre 1975 et f i xé le début des travaux en janvier 1976. 

C'est de ce plan que part la présentat ion des résultats de notre enquête, e f ­

fectuée à une période qui permet de mesurer de façon s igni f icat ive les écarts 

entre les réalisations du système d'approvisionnement de la SUPOBU et les 

prévisions à la concept ion du pro jet . 

1.2 ONAPHA 

L 'Of f i ce Nat ional Pharmaceutique "ONAPHA" , créé en 1979 par 

Ie Gouvernement du Burundi (Décret no 100/180 du 18 décembre 1979), succède 

au Laboratoire Pharmaceutique du Burundi "LPB" , anciennement organisé au 

sein du Min is tère de la Santé Publique. L 'ONAPHA a commencé ses ac t iv i tés 

en févr ier 1980, avec un capi ta l i n i t i a l de 105 423 924 Fbu dont 71 423 924 

consti tués par les immobi l isat ions et les stocks de l 'ancien LPB et 34 000 000 

représentant des subventions à recevoir de l 'E ta t . 

(1) Projet de Développement de la Pêche ( IDA), Bujumbura, Octobre 1975, 

p. ii 
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Les ob ject i fs , à la créat ion de PONAPHA, sont tout aussi ambi ­

t ieux que ceux de la SUPOBU. L 'O f f i ce cherche en e f fe t , à amél iorer l 'approvi ­

sionnement du Burundi (les experts de l ' INTERPHARMA de Bâle parlent de 

"réduire ta pénur ie") ( i ) en produits pharmaceutiques e t , par la même occasion, 

lu t te r contre les pr ix élevés des pharmacies privées par : 

- Ia product ion et l ' impor ta t ion de médicaments, 

- Je contrô le de Ja qual i té des médicaments importés ou fabriqués 

au Burundi, 

- Ja créat ion de réseaux de d is t r ibu t ion, 

- les recherches sur les plantes médicinales tradi t ionnel les (locales). 

Le rapport ONAPHA de l 'exercice 1981 signale que des négociations 

étaient déjà entreprises avec l'OMS pour un éventuel soutien tant technique 

que f inancier . En e f f e t , des missions organisées et financées par l ' INTERPHAR­

MA de Bâle (Suisse) et l'OMS ont séjourné au Burundi en 1981(2) en vue d'y 

évaluer les possibil i tés de développement de l ' Industrie pharmaceutique te l que le 

préconise l 'ONAPHA, et par tant , déterminer les modali tés d ' in tervent ion dans 

ce domaine. Ainsi les recommandations du premier rapport de ces missions disent 

notamment : "IJ serait souhaitable que la Gouvernement du Burundi, l'OMS et 

d'autres organisations internat ionales accordent au Burundi une assistance f inan­

cière de manière à amél iorer la s i tuat ion actuel le des approvisionnements en 

médicaments".(3) 

Ce t t e assistance f inancière é ta i t destinée à la créat ion d'un "pro jet 

p i lo te " , projet pi lote qui devait comprendre une société d" ' impor ta t ion et de 

commerc ia l isat ion de médicaments bon m a r c h é ' W , organisée en dehors de l 'ONA­

PHA. Ce t t e société, qui devait bénéficier du soutien de l'OMS aurai t dû(5) ê t re 

in i t ia lement f inancée par la Mutuel le de la Fonct ion Publique, l 'O f f i ce 

(J) Programme d 'Ac t ion OMS pour les médicaments Essentiels 
"Pro je t Pi lote du Burundi", OMS/1NTERPHARMA, Bujumbura, 
avr i l 1982, p. 9 

(2) I l s 'agit du premier séjour de ces missions au Burundi 

(3) Pro je t OMS op c i t . p. I l 

(4) Ent re t ien avec R. DUVOISIN, expert du BIT t rava i l lant pour le compte de 
la Mutuel le de Ia Fonct ion Publique (Burundi) 

(5) Le pro jet a été abandonné peu après 
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National de Commerce (ONC), et l'Institut National de Sécurité Sociale (INSS)-

1.3 ONC 

Créé en 1973 (Décret-loi no 100/164 du 12 décembre 1973), l'Office 

National de Commerce "ONC", dépend du Ministère du Commerce et de l' in­

dustrie. Comparé aux organigrammes généraux de Ia SUPOBU et de I1ONAPHA, 

qui chacun comporte un département de production, celui de l'ONC fait bien 

ressortir le caractère commercial de l'Office; 

Figure 3 : Organigramme ONC 

Direction Générale 

Département 
Commercial 

Service 
Importations 

Service 
Gestion des 
Stocks 

Département 
Administratif et 
Financier 

Service 
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et Inspection 
des Agences 

Service 
Administra­
tif. 

Service 
Comptabilité 
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Avec un capi ta l in i t ia l (dotat ion état ique) de 10 mil l ions de francs 

burundi (dont 5 mi l l ions seulement auraient été e f fec t ivement l ibérés)( l ) , la mis­

sion de l 'ONC est d'approvisionner le pays, essentiel lement en produits de première 

nécessité, tout en jouant le rôle de régulateur du marché pour les autres produits 

importés. Si ce n'est pas précisé pour toutes les entreprises parapubliques du 

Burundi, i l est bien écr i t que l 'ONC servira d ' in termédia i re "à la réal isat ion d'opé­

rat ions commerciales s' inscrivant dans le cadre d'accords bi latéraux ou mu l t i l a ­

téraux passés entre le Gouvernament du Burundi et d'autres Etats , Organismes 

ou Sociétés privées"(2). 

2. PLANIFICATION DES APPROVISIONNEMENTS 

2.1 Dé f in i t i on des besoins 

En développant la "p lan i f ica t ion des stratégies d'approvisionnement" 

dans la première par t ie de la présente thèse, i l a bien fa l lu souligner l 'urgence 

avec laquelle les entreprises parapubliques du Burundi devraient revoir leur sys­

tème de déf in i t ion des besoins à l 'approvisionnement. Et i l ne serait pas inopportun 

de le répéter i c i . 

Les crédi ts devant permet t re à la SUPOBU de s'équiper ont été 

"débloqués" en 1977 alors que le plan d 'act iv i tés avai t f i xé Ie début de ces der­

nières en janvier 1976. Cela pouvai t - i l passer comme un " f a i t divers" ou f a l l a i t - i l , 

sur le coup, chercher à tout prix comment réajuster toutes les prévisions de 

départ? La suite des opérations de la SUPOBU laisse cro i re que ce t te question, 

si el le a été étudiée, l'a été avec beaucoup de re ta rd . C'est le même problème 

à l 'ONC où seulement la mo i t ié des crédi ts in i t ia lement promis par l 'Etat a été 

e f fec t i vement l ibérée, sans perdre de vue le f a i t que l 'ONAPHA 

(1) Rapport ONC 1981, p. 22 

(2) Recuei l des textes réglementant le secteur parapubiic du Burundi, 

Bujumbura, octobre 1981, p. 153 
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n'a jamais pu s'équiper en fonc t ion des prévisions de product ion. 

A Ia f i n , Ja question de temps ne paraît plus revêt i r une s igni f ica­

t ion quelconque pour les prévisions de ces entreprises, surtout quand i l s 'agit 

de parler en termes de "moyens f inanciers" . Et ce t te omission est d'autant plus 

grave qu'el le rend inévi tablement nulle toute valeur au niveau des prévisions 

des opérations de pro tec t ion . Mais, avant d'en arr iver à l 'évaluat ion des réa l i ­

sations, voyons quand même ce qui é ta i t prévu dans le cadre des projets SUPOBU, 

ONAPHA et ONC, et par quelles procédures. 

2.1.1 SUPOBU 

2.1.1.1 Besoins en poissons 

Les experts de 1'1DA et les représentants du Ministère de l 'Ag r i cu l ­

ture et de l 'Elevage, chargés de déf in i r les besoins de la SUPOBU en poissons, 

sont part is de l ' idée qu' i l fa l la i t d'abord fourn i r à la populat ion du Burundi une 

source régul ière et bon marché en protéines avant de songer à l 'expor ta t ion. 

Avec l 'étude du marché, on verra que cet object i f laissait beaucoup 

de la t i tude dans la f i xa t ion des quant i tés à commercia l iser par la SUPOBU. Le 

compte d 'explo i tat ion prévisionnel 1976-1982 renseigne sur les intent ions des 

plani f icateurs de fa i re ar r iver la SUPOBU à une augmentat ion annuelle de la 

product ion d'au moins 10 000 tonnes de poissons par rapport à 1975. De ces 

10 000 tonnes, 8 000 devaient ê t re salés et fumés tandis que les 2 000 autres éta ient 

à vendre f ra is . 
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TabJeau 1 Previsions de commerc ia l isat ion (1) 

(Quant i tés exprimées en tonnes) 

source : SUPOBU 

Années 
Quantités 

Production 
totale 

Poisson 

salé et 
fumé 80% 

Poisson 
frais 20% 

1976 

1600 

1280 

320 

1977 

3500 

2800 

700 

1978 

5200 

(»160 

10'fO 

1979 

7750 

6200 

1550 

1980 

9150 

7320 

1830 

1981 

9850 

78S0 

1970 

1982 

10000 

8000 

2000 

L'évolut ion des ch i f f res ci-dessus, est fonc t ion du nombre d'unités 

de pêche à met t re en service chaque année, except ion fa i te pour 1982 où les 

10000 tonnes sont p lutôt la référence pour Ie nombre to ta l d'unités à acquérir 

dans le cadre du premier plan du pro jet . 

2.1.1.2 Besoins en matér ie l d'équipement 

C'est au niveau de la déf in i t ion des besoins en matér ie l d'équipement 

que l'analyse de la valeur apparaît de façon plus exp l i c i te . En e f f e t , l ' IDA a 

accepté de f inancer la SUPOBU non pas pour se l ivrer à la pêche industr ie l le 

( I ) Ex t ra i t du compte d 'exp lo i ta t ion prévisionnel 1976-1982 
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mais pour encourager la pêche art isanale et cou tumière ( l ) . Suivant ce t te opt ion, 

une uni té de pêche art isanale type(2) est représentée par un " t r ima ran " ou un 

"ca tamaran" comprenant un moteur hors-bord, un f i l e t (carre let ) , des cordages, 

poulies, lampes, "standard" et autres accessoires (porte- lampes, bois de jumelage, 

ancre pour chaîne, anneaux pour chien de fume, tuyau de ren for t , cadre mé ta l ­

l ique pour f i l e t ) . 

Pour déterminer le nombre d'unités de pêche a acquér i r , l 'on a consi­

déré, d'une par t , la capacité de prise d'une uni té e t , d 'autre par t , Ja quant i té 

"ob jec t i f " à pêcher. A ins i , en prenant en compte le fa i t qu'une uni té t r imaran 

ou catamaran peut produire 20 à 25 tonnes par an, 400 unités de pêche éta ient 

nécessaires pour produire 10 000 tonnes de poissons en 1982. Les besoins annuels 

en unités de pêche suivent le ry thme d'ouverture de centres de pêche le long 

du lac Tanganika. Suivant l 'abondance de poissons dans les eaux à prox imi té des 

centres SUPOBU, 40 à 80 unités de pêche pouvaient ê t re af fectées à un centre 

de pêche. 

Tableau 2 Prévisions d 'ouvertures de centres de pêche 

et d'acquisi t ions d'unités de pêche 

source : SUPOBU 

Années 
Nombre 

Centres 

Unités de 
pêche 

1976 

2 

80 

1977 

3 

180 

1978 

4 

260 

1979 

5 

370 

1980 

5 

400 

1981 

5 

400 

1982 

5 

400 

(1) Statuts de la SUPOBU, a r t i c l e 6 

(2) Les matér iaux nécessaires à la pêche art isanale sont énumérés dans le 
con t ra t de locat ion vente (CLV) que nous définissons à la page 89 de la p ré­
sente thèse 
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Le reste du matér ie l d'équipement est détai l lé dans un document 

appeié "devis pour un centre de pêche" où se retrouvent notamment les besoins 

en bacs de saumures, séchoirs, fours de fumage, matér ie l de t ransport , de même 

que les aménagements pour l 'entreposage. 

2.1.2 ONAPHA 

2.1.2.1 Détermination des besoins en médicaments 

a. Enquête sur Ja géographie pathologique nationale 

L'enquête est ef fectuée par une commission du Ministère de la Santé 

Publique a f in d'évaluer la s i tuat ion sani taire du pays e t classer ainsi les p r inc i ­

pales causes de mor ta l i té et de morb id i té . I l va sans dire que ce ne sont pas 

les maladies qui manquent. Le problème est surtout de dresser une l iste des 

cas pr ior i ta i res en fonc t ion de la fréquence et de Ia gravi té des maladies recen­

sées. Une fois ce t te première l iste mise au point , el le permet d'en élaborer une 

deuxième recommandant les médicaments adéquats pour le t ra i tement des maladies 

retenues. A l 'ONAPHA l'on parle de Ia " thérapeut ique Ia mieux adaptée et la 

plus économique"( l ) . 

Le premier programme de product ion, préparé pour la période de 

1981 à 1986 porte sur 27(2) médicaments. Mais, compte tenu des l imi tes tant 

f inancières que techniques, l 'ONAPHA n'en a retenu que 17 pour commencer. 

b. Matières premières à acquérir 

Les matières premières ne sont, bien entendu, autres que les éléments 

de base qui entrent dans la composit ion des médicaments à fabriquer par l 'ONA­

PHA. Si nous prenons l 'exemple du Chloroquine, l 'ONAPHA do i t , pour produire 

(1) Etude de rentab i l i té de 27 produits pharmaceutiques, Bujumbura, 
mai 1981, p. 2 

(2) La l iste des 27 produits essentiels a été établ ie en se référant à cel le 

f ixée par l'OMS 
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un compr imé de 100 mg, pouvoir disposer de 162,02 mg de Chlroquine disphos­

phate, 55,2 rng d 'av icel PH 101, 83,28 mg de lactose mic rocr is ta l l in , 20 mg d 'ami­

don de f roment , 6,5 mg de magnésium stéarate et 23 mg de ta lc . Ainsi , pour 

déterminer les quanti tés nécessaires à la fabr ica t ion de x comprimés, on a tout 

s implement mul t ip l ié les quant i tés uni taires ci-dessus par x. De ce t te manière 

un programme portant sur la product ion de 9 000 000 de comprimés à 100 mg 

chacun nécessite 1458,18 kg de chloroquine disphosphate, 496,8 kg d'avicel PH 

101, 749,52 kg de lactose mic roc r i s ta l l i n , 180 kg d'amidon de f roment , 58,5 kg 

de magnésium stéarate et 207 kg de ta lc . Donc pour 900 kg de comprimés de 

chloroquine, l 'ONAPHA doi t acquérir 3150 kg de mat ières premières. 

En nous l im i tan t au département des comprimés, le programme de 

product ion 1980 cont ient les données suivantes : 

Tableau 3 Programme de product ion de l 'ONAPHA en 1980, 

département des comprimés 

source : ONAPHA 

Nom du produit 

1. Aspi r ine 500 mg 

2. Chloroquine 100 mg 

3. Mebendazole 100 mg 

4. Metronidazole 250 mg 

5. Sul fadiméthoxine 500 mg 

T o t a l 

Nombre 
d'unités à 
produire 
9 000 000 

9 000 000 

6 000 000 

2 000 000 

1 000 000 

27 000 000 

Poids des 
produits f in is 
(en kfi) 

4 500 

900 

600 

500 

500 

7 000 

Poids des mat ières 
premières (kg) 

5 400 

3 150 

1 200 

1 200 

700 

I l 650 
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Out re les comprimés, le programme 1980 prévoi t Ja fabr ica t ion de 

sirops, gélules et poudres dont les matières de base sont exprimées à la fois 

en kg et en l i t r e . Par exemple, 1000 l i t res d'alcool iodé seraient obtenus à par t i r 

de 2 kg d' iode métal loïdique, 1 kg de potassium d'iodure et 50 1 d'alcool éthy l ique. 

2.1.2.2 Définition des besoins en matériel 

d'équipement et emballages 

a. Emballages 

D'après les conclusions retenues à l 'ONAPHA, le prix du médicament 

serait souvent la mo i t i é du pr ix de l 'embal lage. Ceci explique donc l ' in térêt 

d 'étudier les besoins en emballages, en procédant par section de product ion pour 

déterminer le mode de condit ionnement le plus économique correspondant à chaque 

type de médicament. Dans cet ordre d'idées, les sirops seraient mis dans des 

flacons en verre tandis que le condit ionnement des comprimés, poudres et capsules, 

de gélules se fe ra i t dans des sachets en plastique. 

b. Matér ie l d'équipement 

Contra i rement à ce que pouvait se permet t re la SUPOBU, c 'es t -à-

dire par t i r d'un type de bateau donné pour f ixer le nombre de bateaux à acquérir 

suivant les quant i tés à pêcher, l 'ONAPHA est cont ra in t de par t i r des spéci f ic i tés 

des médicaments à fabriquer pour se prononcer sur les caractér ist iques des mach i ­

nes et autres accessoires. 

En vue de compléter l 'hér i tage du L.P-B, une étude de fa isabi l i té 

d'une unité de product ion de solutions de perfusion( l ) démontre la possibil i té 

de s'équiper en quatre phases suivant l 'accroissement progressif de la product ion: 

Cela avec l 'avantage que l 'équipement acquis au départ reste ut i l isable dans 

les phases qui suivent. 

(1) W. LHOEST et M. VEREEKEN : Etude de fa isabi l i té d'une uni té de pro­
duct ion de solutions de perfusion, 
Bujumbura, ju i l le t 1980 
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2.1.3 ONC 

Le processus de déf in i t ion des besoins de I 'ONC fu t in i t ia lement 

semblable à celu i de l 'ONAPHA. Une l iste de produits jugés de première nécessité 

par le ministère chargé du commerce devait servir de base principale aux opé­

rat ions commercia les de I1ONC. A ins i , en plus des biens d'équipement et maté ­

r iel nécessaires au fonct ionnement des administrat ions de l 'Etat , les produits 

qual i f iés de première nécessité seraient la far ine de f roment , le sucre, le sel , 

Ie c iment , les houes, le fer à béton, les cahiers, divers papiers, les a l lumet tes 

et les tissus ( text i les)O). Pour le sucre, l 'ONC est même autorisé à tenir un 

compte spécial de provision(2) a f in de pouvoir intervenir u t i lement en cas de 

risque de pénurie suite à un désistement des importateurs privés. 

Vue de près, la p lan i f i ca t ion des approvisionnements de l 'ONC est 

restée é t ro i tement l iée à cel le des projets ef fectués par la Chine au Burundi 

dans le cadre de la coopérat ion économique. En e f f e t , la Chine qui , jusqu'en 

1981, founissait à l 'ONC une bonne part ie des produits c i tés ci-dessus, (surtout 

les text i les) lu i o f f r a i t également des condit ions spéciales de paiement{3) qui 

rendaient les produits chinois avantageux par rapport aux autres sources d'appro­

visionnement. D'après les in format ions recuei l l ies à l 'ONC, les Chinois déterminent 

d'abord le montant du crédi t annuel destiné au f inancement des travaux à exécuter 

par la Chine au Burundi, puis autor isent l 'ONC à envoyer une délégation en Chine 

pour inventor ier les produits a impor ter , à concurrence dudit montant . Par exem­

ple en 1 1980, " l 'ONC devait impor ter des marchandises dont la contre-valeur 

serv i ra i t à couvr i r les f ra is locaux des projets COTEBU (Complexe tex t i l e du 

Burundi), et barrage sur la Magere(fc). Dans ces condit ions, les autres sources 

(1) L istes des impor ta t ions ONC tenues par la Banque de la République du 

Burundi (BRB) 

(2) Voir par exemple bilan 19S0 de l 'ONC 

(3) L 'ONC verse, après écoulement des marchandises, Ia valeur de ces dernières 
à l ' impor ta t i on (en francs burundi), aux projets exécutés par la Chine au 
Burundi 

W Rapport ONC 1981, p. 2 
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d'approvisionnement ne fournissent que les marchandises que la Chine ne peut 

pas l ivrer à l ' O N C Et les quantités commandées sont moins fonct ion des possi­

bi l i tés d'écoulement que des possibilités financières de l 'ONC. 

2.2 Etude du marché 

Plus d'une fois, des personnes avisées ont a f f i rmé avec beaucoup 

de convict ion que le BURUNDI est un pays où tout reste encore à fa i re. Alors, 

ne fau t - i l pas comprendre par là que tout est également encore à étudier? Ou 

s 'agi ra i t - i l au contraire de bien "se f ro t te r les mains" et de tout " lancer" au 

hasard? Comment le problème a-t - i l été pris à la SUPOBU, ONAPHA et ONC? 

2.2.1 SUPOBU 

La proposition d'organiser la pêche artisanale au sein de la 5UPOBU 

aurai t été formulée par le projet FAO qui a également fourni les renseignements 

à l 'étude du marché du projet SUPOBU. 

2.2.1.1 Etude du marché de poissons 

Les recherches du projet FAO avaient porté sur la richesse du 1 ac 

Tanganika, la si tuation de la pêche au Burundi, les prix pratiqués et les possibi­

l i tés d 'accroî t re les ventes de poissons sur le marché existant. 

a. Potentialités de la source d'approvisionnement 

Au Burundi, la pêche se pratique dans le lac Tanganika dont les 

eaux revenant au pays s'étendent sur 2000 km 1 . L'on pêche également dans deux 
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lacs du Nord du pays qu i , d'après les est imat ions, peuvent fourn i r 1000 tonnes 

de poissons par an. Néanmoins le plus impor tant reste Ie Tanganika où, selon 

les experts , la possibi l i té de pêche annuelle s'élève à 25 000 tonnes, avec une 

var ié té de plus de 200 espèces de poissons, dont 80% consti tués de pet i ts pois­

sons connus, au Burundi, sous le nom de "ndagala", le reste é tant des capitaines 

ou perches du Ni l qu'on appel le, au Burundi, "mukeke". 

Tous ces poissons sont appréciés par les consommateurs, les propor­

t ions des espèces pêchées ne dépendent que des moyens dont on dispose, les 

unités de pêche industr iel les prenant évidemment plus de gros poissons que les 

pirogues coutumières. 

b. Situation de Ia pêche à la conception du projet 

Trois types de pêche coexistent au Burundi, les mêmes qui existaient 

au moment des études du projet SUPOBU. 

1). Pêche industr ie l le 

Ce type de pêche datera i t de 1950. D'après les résul tats d'enquête 

du pro jet FAO, IS unités de bateaux à f i l e t s tournants étaient installés sur Ie 

lac Tanganika en 1975 par des pêcheurs privés. La prise moyenne annuelle de 

ces bateaux est est imée à 300 tonnes par un i té . 

2). Pêche art isanale 

En 1975, la pêche art isanale aurai t compté 500 catamarans équipés 

de carre le t en nylon. Ces catamarans t rava i l la ien t dans le cadre du projet FAO 

et nous avons déjà vu que la capaci té de prise d'une uni té va jusqu'à 25 tonnes 

par an. 
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3). Pêche coutumière 

Ce t te dernière est exercée au moyen de simples pirogues dont on 

a estimé la capacité de prise à 5 tonnes par an et par uni té. Le nombre de piro­

gues a été ch i f f ré à 700 unités en 1975. 

En mul t ip l iant respectivement les capacités de prises ci-dessus par 

le nombre d'unités de pêche, puis en additionnant, nous arrivons à un résultat 

de 21 400 tonnes. Or, la prise e f fec t ive tota le retenue pour la même année 1975 

est de 9500 tonnes. Dès lors nous pouvons nous demander pourquoi cet te d i f fé ­

rence. Et , dans l'hypothèse où chacune de ces trois catégories d'unités de pêche 

éta i t sous-exploitée, la question reste de savoir si les planif icateurs de la SUPOBU 

l 'est iment capable de mieux faire puisque le compte d'exploitat ion prévision­

nelle garde Ja capacité de prise annuelle de 25 tonnes par catamaran. 

De toute manière, les 9500 tonnes sorties du lac Tanganika, comparées 

aux potential i tés du même lac de 25 000 tonnes (s' i l faut en croire les spécia­

listes) ne gênent en rien l 'object i f de commercial iser 10 000 tonnes chaque année. 

c . Prix et possibilités d'écoulement du poisson 

La crédibi l i té du projet SUPOBU tenai t , entre autres, au fa i t qu'au­

cune forme de transformation à l'usine n'était effectuée sur le poisson du Burundi 

jusqu'en 1975. Le poisson éta i t vendu, soit frais, soit séché au soleil sur le sable 

des plages. Au cours de l'année, les prix varient d'une saison à l 'autre sur le 

marché. Ils sont les plus hauts pendant la saison sèche {mai-septembre). D'abord, 

parce que les gens ont plus d'argent après la vente du café et du coton. Ensuite, 

parce que les pêcheurs peuvent garder plus longtemps leur poisson à sécher au 

solei l . Les prix sont les plus bas durant la saison des pluies lorsque les pêcheurs 

doivent se défaire de leur marchandise sans tarder. Au moment des études de 

la SUPOBU, le prix moyen éta i t d'environ 15 francs burundi le k i lo de poisson 
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f ra is et 60 le k i lo de poisson séché.G} 

Pour corr iger les f luc tuat ions des pr ix , i l f u t décidé que ta SUPOBU 

paierai t toute l'année durant, un pr ix f i xe de 15 Fbu le k i lo de poisson frais, 

assurant ainsi un revenu régulier aux amateurs de la pêche art isanale et coutu-

mière . Après t ra i t emen t , le poisson salé et fumé reviendrai t à 85 Fbu le k i lo . 

Dans ses object i fs , la SUPOBU prévoyai t d 'amél iorer le réseau de 

d is t r ibut ion de poisson, af in de servir ses marchandises jusqu'aux populations 

les plus éloignées des centres de pêche. Toutefois, avant de compter sur une 

c l ientè le aussi large, à laquelle s 'a joutera i t à long terme le produit de l 'expor­

ta t ion , une act ion immédia te , consistant à signer des contrats avec les grossistes 

du secteur pr ivé et les inst i tut ions publiques {écoles, missions, hôpitaux, armée, 

prisons)» o f f ra i t des potent ia l i tés considérables à la consommation à court te rme. 

Tout en soulignant que la ren tab i l i té du projet é ta i t surtout sensible 

aux var iat ions du prix du poisson, les p lani f icateurs de la SUPOBU ne se sont 

pas empêchés de conclure avec un opt imisme sans équivoque : "Quels que soient 

les risques du pro jet , les avantages que l'on peut at tendre l 'emportent néanmoins 

car ce projet o f f re un moyen prat ique et économique d 'ut i l iser l'une des rares 

ressources naturel les du Burundi, actuel lement sous-exploitée".(2) 

2.2.1.2 Etude du marché pour le ma té r ie l d'équipement 

Une fois Ie type et Ie nombre nécessaire d'unités de pêche établ is, 

i l ne reste plus qu'à déterminer où et comment acquérir ces unités et leurs ac­

cessoires. 

Jusqu'alors, la cont ra in te des moyens f inanciers n 'é ta i t pas encore 

abordée. Si pour la déf in i t ion des besoins on s'est at tardé sur les performances 

(1) Etude de ren tab i l i t é du projet SUPOBU, Bujumbura, 

octobre 1975, p. H 

(2) A l 'époque 1$ E.U = 78,5 Fbu 
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en quant i tés à at te indre à moyen ou à long te rme, l 'étude du marché dont les 

conclusions sont les bases des actions immédiates, ne pouvait se fa i re sans tenir 

en considérat ion le facteur coût. Aussi f a l l a i t - i l se prononcer sur le montant 

susceptible d 'ê t re consacré à l 'acquisit ion de te i le ou te l le autre catégorie de 

maté r ie l . 

a. Bateaux de pêche 

Concernant les coques de bateaux, l 'étude du marché a a f f i rmé qu' i l 

ex is ta i t à Bujumbura, un fabr icant de coques d'acier capable de fournir autant 

de coques de bonne qual i té qu ' i l en fa l la i t dans le cadre du projet 5UPOBU, 

à un prix raisonnable. La fabr icat ion de bateaux a par t i r de ces coques éta i t 

réservée aux atel iers de la SUPOBU. Le coût d'un bateau sans moteur é ta i t est imé 

à 138 250 Fbu et le budget prévu pour les 400 unités fut f i xé à 700 000 S E-U 

soit 55 300 000 Fbu. 

b. Claies de séchage et plateaux de fumage 

Le coût to ta l de ce matér ie l a été plafonné à 50 000 $. L'étude 

du marché avai t montré que ces pièces étaient disponibles à Bujumbura où la 

SUPOBU chois i ra i t les fournisseurs voulus. 

C. Moteurs hors-bord 

Avant de procéder à ses propres achats, la SUPOBU a hér i té du 

pro jet FAO 21 moteurs "Volvo-Penta" de 29 915 Fbu l 'un i té, soit au to ta l 628 

215 Fbu et des pièces de rechange d'une valeur de 791 420 Fbu. Ce prix de 

29 915 Fbu semblai t avantageux et, en retenant la même source d'approvision­

nement , 170 000 $ couvraient largement les besoins en moteurs. 
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d. Filets de pêche et bâches pour claies de séchage 

L'étude du marché a fa i t remarquer que les f i le ts jusque-là employés 

à Bujumbura éta ient achetés au Japon et ies bâches en plastique au Kenya. Les 

experts ne se sont pas opposés à ces sources d'approvisionnement. Toutefois, 

la recherche de fournisseurs d'autres marchés resta i t ouverte pour le projet SU-

POBU. Le budget a f fec té à ce t te catégorie de matér ie l s 'élevait à 200 000 $. 

e. Lampes et pièces de lampes(l) 

Les lampes "standard" uti l isées par ie projet FAO furent jugées 

les mieux indiquées pour la SUPOBU. Elles devaient ê t re importées d'Europe 

jusqu'à concurrence de 200 000 $. A l ' instar des moteurs, le projet FAO a mis 

à la disposit ion de la SUPOBU un stock de 299 lampes valant chacune 5000 Fbu, 

soit un to ta l de 1 495 000 Fbu et des pièces de rechange pour 482 IS l Fbu. 

f- Matériel d'usine 

Cet te catégorie comprend les balances, bacs à saumure, séchoirs 

mécaniques, le matér ie l d'emballage et autres fourni tures. Pour en trouver les 

fournisseurs, les experts avaient recommandé à la SUPOBU de lancer un appel 

d 'o f f res au marché international» Ie plus tô t possible. Le coût to ta l de ce maté­

r ie l é ta i t évalué à 125 000 $. 

I l convient de noter que ce matér ie l d'usine devait ê t re employé 

pour la première fois au Burundi du fa i t que c 'é ta i t à la SUPOBU l'honneur d ' inau­

gurer la t ransformat ion du poisson à Bujumbura. 

g. Véhicules 

D'après la conclusion de l 'étude du marché, les concessionnaires 

de marques automobiles représentées au Burundi, o f f ra ien t suff isamment de choix 

(1) 11 s'agît de comprendre par là que Ia pêche sur le lac Tanganika se fa i t à 
la lumière la nuit 
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aux acheteurs de Ja SUPOBU avec un budget de 100 000 $. 

h. Travaux de génie civil 

Les travaux de génie c i v i l qui coûteraient 380 000 $ portent sur 

la construct ion de centres de pêche, comprenant des usines de t ransformat ion, 

des stat ions de pêche, des bureaux, des ate l iers, des dépôts et garages. 

Le problème soulevé à ce niveau é ta i t que la modestie du montant 

n ' intéresserai t pas les entreprises étrangères. Or les experts ne voyaient pas 

d'entrepreneur local sat isfaisant. La seule solut ion qual i f iée d'adéquate fu t alors 

que ces travaux soient exécutés en régie par la SUPOBU. 

2.2.2 ONAPHA 

2.2.2.1 Etude du marché fournisseur 

La décision de commencer les act iv i tés en févr ier 1980 avec 17 

produits au programme de product ion, s'est basée sur les disponibi l i tés en mat iè ­

res premières héritées du L.P.B. Les premières acquisit ions issues des opérations 

propres de l 'ONAPHA n'éta ient prévues que pour ouvr i r l 'exercice 1981. Le p ro ­

gramme de product ion de 1980 ne pouvait donc que maintenir Jes coûts d'acqui­

si t ion des matières déjà en stock. 

L'étude du marché qui date de la créat ion de l 'ONAPHA est cel le 

concernant l 'uni té de product ion de solutions de perfusion- EIJe montre la possi­

b i l i té d ' invest i r sur l 'uni té précitée suivant l 'accroissement progressif de la pro­

duct ion, c 'est -à-d i re 500, 1000, 2000 ou 4000 francs par jour (à mul t ip l ie r par 

200 pour trouver Ja product ion annueJle). En fonct ion des U phases de product ion, 

i l a é té dressé une l iste des équipements nécessaires, Jiste qui a é té retenue 



- 81 -

par l 'ONAPHA pour ses prévisions d'achats de l 'exerc ice 1981. Les évaluations 

de coûts des équipements et des matières premières ont été basées sur les pr ix 

en vigueur en Europe, tandis que le coût de transport aérien é ta i t celui prat iqué 

par la SABENA. A ins i , a f i n de démarrer avec la première phase, i l fa l la i t ê t re 

en mesure d'ajouter à l 'hér i tage du L.P.B des acquisit ions en équipements pour 

une valeur de 7 479 250 Fbu, des flacons vides pour 2 405 500 Fbu, des mat iè ­

res premières pour 206 258 Fbu, sans oublier le matér ie l de c l imat isa t ion pouvant 

revenir à 6 000 000 Fbu( l ) , soit au to ta l un investissement supplémentaire de 

16 091 008 Fbu. 

2.2.2.2 Etude du marché d'écoulement 

Dans la même optique que la SUPOBU, Ie projet ONAPHA visait 

d'abord la sat is fact ion des besoins nationaux avant d 'entreprendre la product ion 

pour l 'expor ta t ion. L 'ONAPHA est par t i d'un relevé des prix pratiqués par les 

pharmacies privées pour constater qu'en écoulant ses produits avec une marge 

bénéf ic ia i re ne t tement plus rédui te que ces pharmacies privées, l 'O f f i ce pouvait 

ar r iver à couvr i r les dépenses courantes d 'admin is t rat ion et de gestion.(2) Ce t te 

conclusion se fondai t sur une es t imat ion de la marge bénéf ic ia i re moyenne de 

89 % pour les pharmacies privées except ion f a i t e du cas f lagyl{3) qui a t te indra i t 

2150 %. 

Le premier c l ient actuel de l 'ONAPHA se t rouve êt re le Ministère 

de la Santé Publique qui achète les médicaments à distr ibuer aux hôpitaux et 

dispensaires publics. Ensuite viennent les dispensaires privés agréés, les sociétés 

para-état iques et les pharmacies privées, auxquels s 'ajouteraient les inst i tu t ions 

religieuses et l 'armée qui jusque-là font leurs propres importat ions. Enf in , l 'ONA­

PHA escompte vendre au Rwanda et au Zaïre qui sont les partenaires du Burundi 

au sein de la Communauté Economique des Pays des Grands Lacs (CEPGL). 

(1) W. LHOEST e t M. VEREEKEN : op c i t . p. 3 

(2) Les études OMS e t LHOEST & VEREEKEN éta ient d 'accord pour dire que 

la real isat ion de ce projet serait d'une ren tab i l i té au-dessus de la "moyenne" 

(3) 11 s'agit du médicament indiqué pour le t ra i tement de l 'amibiase 
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Un cl ient très intéressant pour TONAPHA aurai t été sans aucun 

doute la société d ' impor ta t ion et de commercia l isat ion des produits pharmaceu­

tiques projetée et abandonnée peu après par Ja Mutuel le de Ja Fonct ion PubJique, 

J'ONC et J'IN55. De ces trois inst i tut ions, Ja MutuelJe de Ja Fonct ion Publique 

dispose d'un pouvoir réel au niveau de l 'écoulement des produits pharmaceutiques. 

En e f f e t , Ja s i tuat ion actuel le au Burundi est te l le que la Mutuel le de la Fonct ion 

Publique est la seule caisse-maladie connue sur tout le t e r r i t o i re nat ional . Ses 

rentrées de fonds ne posent donc pas de problèmes d'autant plus que la cot isat ion 

est obl igato i re pour tous les fonctionnaires tant sous-statut que sous-contrat 

ainsi que les agents des sociétés para-état iques et d'économie mix te . 

La Mutuel le f inance 80 % des consommations de produits pharmaceutiques des 

fonct ionnaires et agents de diverses sociétés; ce qui, pour l'année 1981, aura i t 

conduit la caisse à prévoir un montant al lant jusqu'à 80 000 000 Fbu( l ) . Comme 

i l n'existe pas de pharmacie de l 'Etat , ce ch i f f re est répar t i ent re les d i f férentes 

pharmacies privées en fonc t ion de la valeur des médicaments vendus aux fonc t ion­

naires. 

Aucune forme de discr iminat ion n'est opérée à ce niveau. Après 

que le médecin a i t rempl i la feui l le de maladie, ce t te dernière est valable dans 

toutes les pharmacies privées, pourvu qu'el le por te le visa de la Mutuel le . 

La s i tuat ion aurai t changé pour ainsi dire avec la créat ion de la 

société d ' impor ta t ion et de commercia l isat ion des produits pharmaceutiques f i ­

nancée en par t ie par la Mutuel le de la Fonct ion Publique. Il va de soi que les 

fonct ionnaires et agents af f i l iés à la Mutuel le consommeraient en pr io r i té les 

produits de ce t te société. Le visa pour les pharmacies privées ne serait plus 

réservé qu'aux médicaments qui ne se t rouveraient pas dans les stocks de ladi te 

société. 

I l impor ta i t p lu tôt de bien déf in i r les relat ions à considérer entre 

la Mutue l le et l 'ONAPHA ou plus précisément entre l 'ONAPHA e t la société 

d ' impor ta t ion et de commercia l isat ion de produits pharmaceutiques. 

(1) En réa l i té la Mutuel le aurai t déboursé, pour la même période, environ 

150 mil l ions de Fbu 
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L'ONAPHA aura i t - i l organisé ses ventes paral lè lement à Ja société 

en question ou aura i t - i l é té le fournisseur p r io r i ta i re de ce t te dernière? En tant 

que fournisseur pr io r i ta i re , l 'O f f i ce serait assuré pour la d is t r ibut ion de ses pro-

dui ts . i l ne lui resterai t plus qu'à bien organiser ses approvisionnements en ma­

t ières premières et matér ie l d'équipement ainsi que sa product ion. Quoi qu ' i l 

en soi t , quelle que soit la s i tuat ion du marché dans laquelle l 'ONAPHA t rava i l le , 

une a t ten t ion par t icu l ière doit ê t re réservée à son système d'approvisionnement 

en matières premières, emballages et machines de product ion. Le calcul de ren­

tab i l i t é f a i t en considérant la marge bénéf ic ia i re des pharmacies privées ne suf­

f i t pas pour garant i r la ren tab i l i té des opérations de l 'ONAPHA. 

2.2.3 ONC 

2.2.3.1 Etude du marché fournisseur 

Le tableau ci-après montre que jusqu'en 1980, Ja Chine a été le 

pr inc ipal fournisseur de l 'ONC (100 % des importat ions totales de l 'O f f i ce en 

1978, 78 % en 1979 et 66,53 % en 1980). Or, du fa i t que l 'économie chinoise 

est une économie plani f iée, et qu'en outre les commandes passées par l 'ONC 

auprès des entreprises chinoises le sont en fonct ion de la valeur des projets à 

exécuter par Ia Chine au Burundi, l 'étude du marché fournisseur par I1ONC ne 

peut qu 'ê t re précaire. L 'O f f i ce n'a donc fa i t que répondre à l 'une de ses a t t r i ­

butions qui veut que l 'ONC 'serve d ' in termédia i re aux accords passés entre Ja 

République du Burundi et d'autres Etats . Par ai l leurs, aucun produit di t de pre­

mière nécessité ne f igure sur Ia l iste des produits commandés par l 'ONC en 1981. 

Sur ce t te l iste (disponible à l 'ONC) ne se ret rouvent en e f fe t que des peignoirs 

pour hommes, poupées, couvertures, piles é lectr iques, dent i f r ices, cirages, sacs 

de voyage, plateaux, thermos, couvre- l i ts , essuie-mains, slips pour dames, vê­

tements pour enfants, verres, chaussures et vêtements de sport. Il est également 

à remarquer qu'à la f in de l'année 1981, les importat ions d'or igine chinoise ne 

représentent plus que 24,43 96 des impor ta t ions totales de l 'ONC. 

duits.il
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Jusqu'en 1981, les sources d'approvisionnement de I1ONC venant 

après Ia Chine sont les pays de la CEE, la RFA, les Etats-Unis, Ie Japon, la 

Roumanie, Sri-Lanka, Singapour et des pays africains {Kenya, Zaïre, Tanzanie, 

Egypte). Mis à part le Japon et l'Italie qui fournissaient respectivement des postes 

récepteurs et des réfrigérateurs, ce groupe comprenait les fournisseurs des pro­

duits qualifiés "de première nécessité" à la création de I1ONC à savoir le sucre, 

le ciment, le sel et Ia farine de froment. 
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Contra i rement à ce que i'on serait tenté de conclure, la d iminut ion 

des importat ions de l 'ONC en provenance de la Chine ne s'est pas fa i te au pro f i t 

des autres sources d'approvisionnement. Ces dernières qui de 1979 à 1980 (au 

moment où la Chine se maintenai t encore) avaient doublé leur ch i f f re , n'ont 

augmenté que très légèrement en 19SJ, année de chute des importat ions d'or igine 

chinoise. Ce fa i t est conf i rmé aussi bien par les statist iques de l 'ONC que par 

celles de la Banque de la République du Burundi. D'après les stat ist iques de 

la Banque, les importat ions de l 'ONC sont passées de 776 002 212 Fbu en-valeur 

CAF en 1980 à 391 193 199 en 1981, soit une baisse d'environ 50 %, ce qui 

est également vér i f ié en volume. Ce pourcentage correspond à celui des tex t i les 

dans le ch i f f re d 'af fa i res de 1980(1). L 'expl icat ion à ce phénomène est que le 

COTEBU (f inancé par la Chine) avait commencé à produire au Burundi les text i les 

anciennement achetés en Chine par l 'ONC. 

2.2.3.2 Etude du marché d'écoulement 

Le résul tat des ventes de l 'ONC n'a r ien à envier aux réseaux de 

d is t r ibut ion de la SUPOBU et de l 'ONAPHA. En 1981, ces derniers en étaient 

encore au niveau de projets quant à l 'ouverture d 'of f ic ines dans les régions 

éloignées de Ja v i l le de Bujumbura. Alors qu'à la même époque, l 'ONC connais^ 

sait 9 of f ic ines ouvertes dans les principaux centres commerciaux du Burundi. 

Ces of f ic ines viennent, bien entendu, après l 'o f f i ce centra l instal lé à Bujumbura. 

(1) Rapport ONC 1981, p. 15 
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Tableau 5 

Répartition du chiffre d'affaires par officine 

Source : ONC 

Officines 

Bujumbura 

Gitcga 

Ngoz i 

Muyinga 

Kirundo 

Kayanza 

Ruyigi 

Makamba 

Bururi 

Kutana 

E X E R C l C E S 

19 8 0 

C A en F bu 

629 832 075 

72 084 858 

98 928 465 

78 419 287 

-.36 If I 058 

3 876 260 

40 OJ4 526 

I l 757 222 

29 397 179 

% 

Ì2.97 

7.21 

9.89 

7.84 

3.61 

0.39 

4 

1.18 

2.94 

1 9 8 1 

C A en Fbu 

479 994 562 

82 442 478 

79 782 277 

67 437 435 

59 412 593 

42 107 759 

33 804 678 

28 443 312 

23 492 164 

3 861 680 

% 

53.29 

9.J6 

8.86 

7.49 

6.6 

4.68 

3.76 

3.16 

2.6! 

0.43 

L'écoulement des produits commercialisés par l'ONC est en général 

quasi automatique. Souvent l'on assiste plutôt à des pénuries qu'à des problèmes 

de sur-stockage. Cela explique notamment la précaution prise par l'ONC en 

ouvrant un compte de provision pour le sucre. Pour les produits dont l'écoule­

ment serait menacé par la concurrence des importateurs privés, l'ONC préfère 

commercialiser des produits similaires d'origine chinoise, dont la "qualité" est 

peut-être inférieure à celle des produits d'autres fournisseurs, mais dont le prix 

est nettement plus avantageux. 
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3. FLUX OPERATIONNEL DES APPROVISIONNEMENTS 

3.1 Passation des marchés 

Les procédures d'étude du marché pour l 'approvisionnement des en t re ­

prises parapubliques du Burundi sont encore Join d'approcher la rigueur souhaitée 

dans ce domaine. A u niveau de la d is t r ibu t ion, les pénuries rencontrées pour 

certains produits ont souvent conduit à des conclusions te l lement opt imistes 

que les responsables des études ont négligé tout e l f ort en la mat ière . Le cas 

de la SUPOBU en est l 'exemple type. Tandis qu'au niveau du marché d 'approvi ­

sionnement proprement d i t , ni le cas de l 'ONAPHA, ni celui de la SUPOBU, 

ni celui de l 'ONC ne permet tent de démontrer l 'existence d'une vér i table étude 

du marché de l ' o f f re . 

L 'ONC a été longtemps obligé de s'approvisionner en pr io r i té en Chine. 

Quant à ce qui est de la SUPOBU et de l 'ONAPHA, la réa l i té du f lux opérat ionnel 

de leur approvisionnement f a i t ressort ir t rop de lacunes pour que l'on ' puisse 

parler d'une passation de marché aux condit ions rappelées dans la première 

par t ie du présent t rava i l . 

3.1.1 SUPOBU 

3.1.1.1 Contrat de location-venteU) 

A t i t r e expér imenta l , chaque centre SUPOBU é ta i t autorisé à exp lo i ­

ter d i rectement une uni té catamaran à f i l e t tournant , en vue de stabil iser la 

product ion et fo rmer des pêcheurs. 

(1) Les formula i res du cont ra t de locat ion-vente devaient êt re soumis 

à l 'approbat ion de MIDA 
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Au t remen t , les dest inataires u l t imes des acquisit ions de la SUPOBU 

en unités de pêche sont des pêcheurs privés qui signent le contrat de locat ion-

vente. 

a. Définition du contrat location-vente 

Le con t ra t de locat ion-vente est le p ivot même du système d 'approvi ­

sionnement de la 5UPOBU. Ce cont ra t in terv ient à deux niveaux dans les re la­

tions ent re la SUPOBU et les pêcheurs. D'abord, au moment où la SUPOBU 

cède le matér ie l de pêche à des pêcheurs pr ivés. Ensuite, lors de l 'achat par 

la SUPOBU du poisson pêche par ces bénéf ic iaires du con t ra t . 

Sur le schéma ci-après, nous montrons les deux niveaux sous les sigles 

" C L V l " et "CLV2" U ) 

(1) CLV = Cont ra t de Locat ion-Vente 
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Figure h 

Relation SUPOBU - Pêcheurs 

A p p r o v i s i o n n e m e n t 

m c t d r i e l de pèche / S U P O B U 

\ 

Poche / S U P O B U ! PCche / b é n é f i c i a i r e s j 
du CLV j 

S tockage poisson ( ra is 
S U P O B U 

T r a i t e m e n t 
30 K du s tock 

V e n t e poisson 
salé et l u m é 
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Par " C L V l " la 5UP0BU loue aux pêcheurs privés des unités de pêche 

ent ièrement équipées qui , après remboursement de leur valeur d 'acquisi t ion, 

deviennent la propr iété privée des pêcheurs. De ce f a i t , le calcul du loyer men­

suel doi t ê t re "arrangé" de façon à permet t re au pêcheur de devenir propr ié­

ta i re d'une uni té encore en é ta t de fonct ionnement( l ) . Les pièces de rechange 

et Ie carburant sont également fournis par la SUPOBU qu i t te à présenter les 

factures aux débiteurs au moment de la vente de poisson. 

Par "CLV2" les pêcheurs s'engagent, non seulement à rembourser 

la valeur d 'acquis i t ion des unités de pêche reçues, mais en plus, à l iv rer l ' i n té ­

gra l i té du produi t de leur pêche à la SUPOBU pour aussi longtemps qu' i ls ne 

sont pas encore propr iétaires des unités de pêche. Les pêcheurs indépendants 

ayant acheté leurs unités de pêche de la SUPOBU ne sont donc pas tenus de 

vendre leur poisson à la SUPOBU. 

b. Sélect ion des bénéf ic ia i res du CLV 

Le service technique du Ministère de l 'Agr icu l tu re et de l 'Elevage 

qui exerce le dro i t de tu te l le sur la SUPOBU est organisé au sein du département 

des eaux et fo rê ts . Les candidatures de ceux qui désirent acquérir les unités 

de pêche par le système de locat ion-vente passent ainsi par led i t département 

qui vé r i f i e si la première condi t ion du CLV est rempl ie . Ce l le -c i d i t que tous 

les candidats au CLV des unités de pêche SUPOBU doivent êt re des pêcheurs 

qual i f iés ayant l 'expérience de la pêche ar t isanale. 

Les candidatures agréées à ce premier stade sont ensuite envoyées 

a la d i rec t ion de la SUPOBU pour y subir une deuxième sélect ion. Ce t t e dernière 

exige que le pêcheur a i t son domic i le près d'un des centres de pêche SUPOBU. 

(1) Après la déduction des frais d 'exp lo i ta t ion, la SUPOBU ret iendra i t 50 % 
de la valeur de la product ion journal ière du pêcheur. 
Ainsi une unité de pêche serait remboursée au bout de 3 années. 
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En outre, Je pêcheur doit ê t re capable de verser 5 % de la valeur tota le de 

l 'uni té de pêche à la signature du contrat . Mais, comme i l est prévu une période 

d'essai de trois mois en vue d'apprécier les capacités de pêcheurs des candidats, 

les 5 % peuvent être constitués par les livraisons de poissons pendant ces trois 

mois d'essai. 

3.1.1.2 Passation des marchés pour le matériel d'équipement (!) 

Avec les résultats de l'étude du marché, on a vu que les coques de 

bateaux devaient être achetées à une société privée à Bujumbura et montées 

en catamarans dans les atel iers de la SUPOBU. U éta i t également recommandé 

que les véhicules e t diverses autres fournitures soient achetés à des fournisseurs 

se trouvant au Burundi. L'étranger éta i t réservé à la fourniture de moteurs 

hors-bord, lampes, bâches, f i lets de pêche et matér iel d'usine. 

En abordant Ja question de la recherche des fournisseurs et de leur 

choix, l 'objecti f est d'étudier le comportement des acheteurs de la SUPOBU 

vis-à-vis des consignes découlant de l 'étude du marché. 

a. Recherche des fournisseurs 

De par son caractère parapublic, la SUPOBU est tenue de suivre 

les procédures of f ic ie l les en vigueur. Pour tous les achats au Burundi, un appel 

d'offres o f f ic ie l est lance sur indications "d'un cahier spécial des charges. Tous 

les fournisseurs intéressés peuvent soumissionner. I l suf f i t qu' i ls déposent leurs 

soumissions à la d i rect ion de la SUPOBU à la date indiquée. 

( I ) I l convient de noter que la "garant ie" de la val idi té des procédures décrites 
dans les sous-titres se l imi te à la période d'enquête 
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Plus d i f f i c i les à contacter sont les fournisseurs étrangers. Les experts 

avaient conseil lé à la SUPOBU de fa i re un appel aux candidatures en publ iant 

un appel d 'of f res dans les journaux internat ionaux et auprès des ambassades 

à Bujumbura-

Un rappor to ) de Ja SUPOBU parie de la recherche des fournisseurs 

étrangers en présentant les résul tats d'une mission e f fec tuée en Europe en 1976 

pour contacter les producteurs des marques suggérées par les experts qui ont 

f a i t les études de marché. Selon ce t te mission, les lampes "standard" n'étaient 

plus disponibles sur le marché mondial . La pêche à la lumière avai t décliné 

au p ro f i t de techniques plus modernes ut i l isant la détec t ion du poisson par les 

ul t ra-sons. La SUPOBU devait donc trouver une autre source d'approvisionnement 

pour compléter le stock hér i té du projet FAO. Les techniciens se seraient alors 

mis d 'accord sur l 'achat de lampes à pétro le disponibles à Bujumbura. Quant 

aux moteurs suédois volvo-penta, i l n 'é ta i t plus question d'y songer. D'après 

le même rappor t , les modèles présentés seraient revenus à 120 000 Fbu l 'un i té 

rendue à Bujumbura (contre des prévisions de 29 915 Fbu l 'uni té) . En remplace­

ment des "Volvo-penta" , une proposit ion fu t émise en faveur des "Br i t ish Seagull". 

b. Choix des fournisseurs 

La désignation des fournisseurs se f a i t au cours d'une séance du Con­

seil d 'Admin is t ra t ion de la SUPOBU où sont comparées les factures pro- forma 

des divers soumissionnaires. 

Pour te cas des véhicules, i l est précisé que, outre le pr ix le plus 

favorable, Ie fournisseur à re ten i r doi t disposer d'un stock suff isant en pièces 

de rechange. 

Si le montant du lo t ne dépasse pas 25 000 $, Ie choix opéré au niveau 

de la SUPOBU est dé f i n i t i f et le t rava i l de passer les commandes rev ient aux 

agents spécialisés de la SUPOBU. Si, par cont re , le montant du lot dépasse 

( 0 Rapport SUPOBU, août 1978, p. 6 
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25 000 $, tous les documents re la t i fs à ce marché, y compris le nom du fournis­

seur choisi , sont envoyés à la Banque Mondiale pour approbation. 

A la f i n de 1980, la SUPOBU comptai t 45 fournisseurs locaux dont 

METALUSA pour les coques de bateaux. Tandis qu'à l 'étranger, après le choix 

des moteurs "Br i t ish Seagull", ta f i rme espagnole "CONDEPOLS SA", retenue 

en janvier 1978, avai t reçu l 'autor isat ion de la Banque Mondiale en mai de la 

même année(l). 

c. Admin is t ra t ion des commandes et des impor ta t ions 

Le fournisseur choisi est avisé par une n o t i f i c a t i o n l ' inv i tant à con­

f i rmer sa soumission et Ja disponibi l i té de la marchandise. S'il s'agit d'un fourn is­

seur loca l , la récept ion de la conf i rmat ion de soumission déclenche la commande 

suivant les montants autorisés par les lots du cahier spécial des charges; tandis 

que dans le cas d'un fournisseur étranger, la Banque de la République du Burundi 

doit intervenir pour l 'ouverture du crédi t documentaire. 

La SUPOBU peut ainsi acquérir de pet i ts lots de matér ie l (maximum 

25 000 $) en puisant dans sa t résorer ie. Elle in t rodui t ensuite une demande de 

remboursement auprès de la Banque Mondiale ou du Fonds d 'Abu Dhabi a f in 

de réal imenter ses comptes courants. D'après les agents de la SUPOBU, le délai 

d'aboutissement de la procédure de remboursement est en moyenne de SO jours. 

Pour l 'acquisi t ion de lots dépassant 25 000 S. Ia Banque Mondiale 

accorde une garant ie de rembourser aux banques commercia tes de Bujumbura 

les paiements fa i ts sur le t t res de c réd i t , à condi t ion qu'el le ai t donné son assen­

t iment sur te fournisseur choisi . 

(1) Rapport SUPOBU, août 197S, p. 7 
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3-J.1-3 Livraisons de poissons par les bénéficiaires du C.L.V 

Par la déf in i t ion du CLV, on a vu que les approvisionnements de 

Ja SUPOBU en matér ie l de pêche sont surtout destinés à équiper des pêcheurs 

pr ivés, ces derniers s'obl igeant par ce cont ra t à l iv rer tout leur poisson à la 

SUPOBU. On a également vu que les instal lat ions de Ta SUPOBU sont répart ies 

sur plusieurs centres et que chacun de ces centres peut, en plus des apports 

du contrat de locat ion-vente, et de sa propre pêche expér imenta le, acheter 

du poisson f ra is à des pêcheurs indépendants qui explo i tent leurs propres unités 

de pêche. 

Qu'en est - i l de l 'organisation des achats de poissons et comment 

Ia SUPOBU cont rô le - t -e l le le respect des termes du CLV par les pêcheurs i n ­

téressés? 

a* Admin is t ra t ion des l ivraisons 

Les unités prat iquant la pêche coutumière vendent généralement 

leur poisson sur les plages de débarquement aux pêcheurs industr iels qui amè­

nent des camions pour transporter le poisson au "marché cen t ra l " de Bujumbura. 

On est ime que 75 % du poisson pris dans le lac Tanganika passait par ce marché 

en 1975. 

Dans le cas de la SUPOBU, i l n'existe pas d'unités de transport 

destinés à co l lecter le poisson sur les plages autour des centres. Plutôt qu'un 

ramassage sur les heux d'accostage par la SUPOBU, les pêcheurs viennent 

eux-mêmes l iv rer leur but in aux centres SUPOBU. 

b. Contrôle du respect des termes du C.L.V 

Dans la mesure où les pêcheurs se rendent eux-mêmes aux centres 

SUPOBU après leur sort ie nocturne, on comprend qu' i l n'y a pas de survei l lance 
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d i rec te exercée sur les déplacements des unités de pêche. Ia SUPOBU ne compte 

que sur les prévisions établ ies sur base des capacités de prise des unités de 

pêche pour suivre la régular i té des l ivraisons. I l est évident que le côté opérat ion­

nel de ce t te méthode repose sur le pr incipe que les pêcheurs sont suff isamment 

mot ivés pour cra indre, le cas échéant, la sanction de re t ra i t de l 'uni té de pêche. 

En tablant sur une année de 200 jours et une prise moyenne de 20 

tonnes par uni té de pêche, un pêcheur devrai t pouvoir l ivrer 100 kg de poissons 

par jour. Or , à la f i n de 1977, les ch i f f res montrent que l 'uni té qui avai t f a i t 

Ia mei l leure product ion n'avait fourni que 8 947 kg( l ) soit une moyenne de W,72kg 

par jour. 

Concernant les sorties el les-mêmes, une enquête dans deux centres, 

à savoir K i taza et Magara, qui devaient compter chaucun sur 32 unités régulières, 

se serait rendue compte que seulement 16 pour K i taza et 6 unités pour Magara 

sont sorties régul ièrement. 

Le problème avai t dépassé les prévisions de solution par sanction. 

La SUPOBU devait revoir sa tact ique et t rouver un moyen de remédier à la 

s i tuat ion. La fo rmu le du prix de 15 Fbu le kg de poissons f ra is fu t mise en cause 

et Ia SUPOBU estima mieux de hausser ce prix à 18 Fbu(2) pour les bénéficiaires 

du CLV, en même temps qu'el le paierai t le poisson des pêcheurs indépendants 

au pr ix du marché. Le même rapport qui défend les 18 Fbu indique que les pê­

cheurs indépendants demandaient un pr ix var iant entre 22 et 30 Fbu le kg. 

Erreur de rédact ion de rapport ou erreur de tact ique? Le fa i t est 

là . Tant que la SUPOBU veut continuer à prat iquer deux formes de prix pour 

ses achats, c 'est -à-d i re un pr ix du marché payé aux pêcheurs pr ivés qui a tendance 

(1) Rapport des commissaires aux comptes, exercice 1977 

(2) Rapport SUPOBU, août 1978, p. 12 
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à var ier en hausse et un pr ix f i xe à verser aux bénéf ic iaires du CLV , ou bien 

e l le prend les mesures nécessaires pour contrô ler d i rec tement les act iv i tés de 

pêche et de vente des bénéficiaires du CLV, ou bien elle laisse sciemment ouverte 

la voie de t r icher ies. En e f f e t , si ceux qui veulent passer à côté des obligations 

du CLV ne choisissent pas de vendre à la SUPOBU par l ' in termédia i re de leurs 

confrères indépendants, ils pourront toujours vendre d i rectement aux consomma­

teurs en pr ivant ainsi la SUPOBU de sa pr incipale source d'approvisionnement 

en poisson à t ra i te r . 

3.1.2 ONAPHA 

Si à la SUPOBU, on éprouve des d i f f i cu l tés à départager les sources 

d'approvisionnement entre l 'étranger et le marché, local , l 'ONAPHA, à part 

l 'hér i tage du LPB ( lu i -même in i t ia lement de provenance étrangère), t rouve (du 

moins c'est le cas au moment de l 'enquête) tous ses fournisseurs à l 'étranger 

et spécialement en Europe Occidenta le. 

3.1.2.1 Recherche des fournisseurs 

La règle générale est que les établissements publics ou parapublics 

du Burundi doivent lancer des appels d 'of f res o f f i c ie ls pour tous leurs achats. 

II a r r ive toutefo is que des vendeurs prennent eux-mêmes l ' i n i t i a t i ve de visi ter 

ces entreprises burundaises. Ces visi tes sont bien accuei l l ies d'autant plus que 

les entreprises parapubliques du Burundi sont souvent à la quête de "partenaires 

patrons". En e f fe t , pour jus t i f ie r certaines d i f f i cu l tés , le rapport ONAPHA de 

1981 par le de l ' isolement et insuff isance -d'un personnel technique qual i f ié : 

" l ' O f f i c e n'est en re la t ion avec aucune industrie pharmaceutique pour bénéfic ier 

de sa technologie et pour l ' i n i t ia t ion de son personnel'^ I ) . A cela s'ajoute le 

commenta i re d'ordre publ ic i ta i re f a i t par le même rapport : " l 'analyse qua l i ta t i ve 

de nos produits a été fa i te par des laboratoires européens et les résul tats sont 

sat isfaisants". 

(1) Rapport ONAPHA 1981, p. 2 
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Ces deux arguments, apparemment contradic to i res, laissent voir 

que les dir igeants de l 'ONAPHA ne se l im i ten t pas à la rerherche de sources 

d'approvisionnements en matières premières et matér ie l d 'équipement. Ils se 

préoccupent également de la nécessité de trouver une industr ie pharmaceut i ­

que qui soit disposée à soutenir les act iv i tés de l 'O f f i ce par la fourn i ture de 

personnel technique qual i f ié . 

3.1.2.2 Choix des fournisseurs 

Pour la même quant i té d'une marchandise, i l est prévu que les 

sources d'approvisionnement soient comparées, entre autres, sur la base des 

pr ix o f fe r t s , des délais de l ivra ison, des modes de paiement et des moyens 

de t ransport . Cependant, on a vu que les exceptions ne manquent pas. C'est 

le cas lorsque l 'ONAPHA ne lance pas d'appel d 'of f res mais signe des accords 

commerciaux avec l'une ou l 'autre industrie pharmaceutique ayant découvert 

l 'existence de l 'O f f i ce . 

En 1981, l 'ONAPHA pouvait compter sur 12 fournisseurs (tous euro­

péens) dont 7 de la Belgique, 3 de la Suisse, 1 de la France et 1 de l 'Italie, 

De ces 12, seulement 4 de la Belgique avaient déjà l ivré des marchandises 

à l 'ONAPHA (des matières premières de LUDECO et LABO PlETTE, et du 

matér ie l d'équipement de GEQUIP et MAVANE, le tout pour une valeur de 

3 670 941 francs belges)(l) . 

3.1.2.3 Administration des commandes et des importations 

Dans les textes régissant le pouvoir décisionnel de l 'ONAPHA, i l 

est précisé que tout achat de produits ou d'équipement d'une valeur to ta le 

(1) Etat des fournisseurs ONAPHA, décembre 1981 
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excédant 10 mi l l ions de FBu doit ê t re soumis à l 'approbat ion du Conseil d 'Admi ­

n is t ra t ion . En réa l i té , l ' in tervent ion du Conseil d 'Admin is t ra t ion est plus f r é ­

quente que ne le laissent deviner les termes de l 'a r t ic le ci-dessus puisqu'aucun 

fournisseur de I' ONAPHA ne peut ê t re désigné sans l 'avis favorable dudit Con­

sei l . Or, le cas où le fournisseur aurai t tota l isé à lui seul 10 000 000 Fbu n'ap­

paraît nul le part sur l 'é ta t des fournisseurs de l 'ONAPHA. Le montant le plus 

élevé ne dépasse pas l 'équivalent d 'environ 4 mi l l ions de Fbu de l 'époque. 

Pour en revenir aux relat ions à préciser entre l 'ONAPHA et un éven­

tuel projet de créat ion d'une société d ' impor ta t ion et de commerc ia l isat ion 

de produits pharmaceutiques, on pourra i t c i ter l 'a r t ic le 3 du décret portant 

organisat ion de l 'ONAPHA qui , en parlant des a t t r ibut ions de l 'O f f i ce , lui confère 

le dro i t de contrôle de la qual i té des médicaments importés ou fabriqués au 

Burundi. A ce niveau, le problème de coexistence entre lès deux établissements 

deviendrai t d 'ordre s t ruc tu re l dans la mesure où l 'un d'entre eux pourra i t p ré ten­

dre disposer d'un pouvoir de contrôle sur les commandes de l 'aut re . Seulement, 

avant d'exercer son dro i t de contrô le sur les autres impor ta teurs , l 'ONAPHA 

devra i t d'abord ar r iver à prouver que sa product ion revient à mei l leur marché 

par rapport aux impor ta t ions de produits f in is , encore que ce t te product ion de­

vra i t ê t re suff isante pour au moins un médicament donné. 

3-1.3 ONC 

Bien que l 'ONC s'approvisionne en grande part ie de Ia Chine (du moins 

c 'é ta i t le cas jusqu'en 1981), i l n'empêche que l'on peut étudier de façon s igni­

f i ca t i ve les rapports de l 'O f f i ce avec les autres fournisseurs, fournisseurs qui 

ne f i xen t ni quota ni l im i te dans le temps, comme le fa i t la Chine. L'analyse 

des relat ions entre l 'ONC et ces "autres fournisseurs" est d'autant plus in téres­

sante pour le f lux opérat ionnel de la fonct ion approvisionnement qu'el le met 
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en évidence l 'act ion propre de l 'ONC en mat ière de recherche et du choix des 

fournisseurs. Bien entendu i l ne faut pas oublier que l 'ONC peut avoir à exécuter 

des décisions pol i t iques du Gouvernement comme le précise l 'a r t ic le 3 du décret-

lo i no 100/164 portant créat ion de l 'ONC. I l s'agit p lu tô t , pour rester dans le 

cadre de l 'autonomie de gestion concédée à l 'ONC par l 'a r t ic le 1 du même décret -

l o i , de s' imaginer que les decisions pol i t iques se réfèrent aux renseignements 

transmis par la Di rect ion de l 'ONC. 

3.1-3.1 Recherche des fournisseurs 

Les frais de mission pour l'année 19S0 s'élèvent à 1 650 9<(7 Fbu( l ) . 

En toute logique, i l serait inconcevable que ce ch i f f re comprenne uniquement 

les f ra is de mission pour la Chine, surtout quand les données de 1981 sont plus 

favorables aux autres sources d'approvisionnement que Ja Chine. 

Sans pour autant chercher à jus t i f ie r les l imi tes de leur pouvoir de 

négociat ion, on peut déduire de ce qui précède que les agents de l 'ONC ne restent 

pas à leur bureau à at tendre d'éventuels fournisseurs, mais se déplacent, ne 

fû t - ce que pour visi ter les sources d'approvisionnement. 

3.1.3.2 Choix des fournisseurs 

L'étude du choix des fournisseurs par l 'ONC est basée sur les l istes 

de commandes des années 1979 à I9S3. Ces l istes donnent des indicat ions sur 

la nature de la marchandise, le pays d'or igine, la quant i té commandée et la 

valeur aux d i f férents ports d'embarquement pour Bujumbura. Tel que l ' indique 

Ie tableau no 6, nous nous sommes l imi tés aux seuls cas du sucre et du c iment 

que nous estimons assez représentat i fs des produits de première nécessité, et 

(1) Bilan ONC 1980 
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dont les valeurs respectives sont exprimées en une même monnaie à savoir le 

dollar E-U. Les quanti tés sont exprimées en tonnes tandis que, pour les ports 

de transbordement, les abréviat ions sont précisées sur le tableau préc i té . 

II convient de noter qu'une lacune subsiste dans l 'enregistrement 

des données des listes de commandes. En e f f e t , ces données ne contiennent 

pas les éléments nécessaires pour Ie calcul du prix de revient des marchandises 

débarquées à Bujumbura. Néanmoins, si l 'on compare la tonne de c iment du 

Zaïre qui en 1980 revenait à 125 $ EU FOB Kalémîe, à la tonne de c iment des 

Etats-Unis de 65,78 $ C&F Dar-Es-Salaam pour la même année, i l ne serait 

pas nécessaire de procéder à d'autres calculs pour voir que la valeur intrinsèque 

du c iment du Zaïre est de loin plus élevée que cel le du c iment des Etats-Unis. 

Dans ce cas, seuls l'assurance et le transport entre Dar-Es-Salaam et Kigoma 

pourraient éventuel lement expliquer pourquoi l 'ONC n'a commandé que le c iment 

du Zaïre en 1981. 

Concernant le cas du sucre, i l apparaît que le sucre français a ten­

dance à êt re plus cher que celui du Kenya. Si, en 1981, l 'ONC avai t retenu 

les deux sources d'approvisionnement pour des raisons de d ivers i f icat ion de risque, 

Ja question se poserait alors de savoir pourquoi le c iment des Etats-Unis a été 

exclu en 1981, surtout que Je sucre de Ja France est également facturé FOB 

Dar-Es-Salaam. 

3.1.3.3 Admin is t ra t ion des commandes et importat ions 

A la d i f férence des données sur les commandes qui ont été fournies 

par l 'ONC même, les données sur tes importat ions e f fec t ives de l 'Of f ice prov ien­

nent du service des stat ist iques de la BRB qui oct ro ie les licences d ' impor ta t ion 

nécessaires à tous les importateurs. 

En lisant Ic tableau ci-après, on remarque tout de suite un manque 

absolu de corré lat ion entre les données des commandes et celles des impor ta t ions. 
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Tantôt r O N C a impor té des marchandises qui ne f igurent nul le part sur les 

l istes des commandes, tan tô t l 'O f f i ce a impor té une quant i té t rop rédui te par 

rapport à la quant i té commandée (cas du sel en 1981). Serai t-ce à cause des 

sources de renseignement d i f férentes? A notre avis, les stat ist iques de la BR8 

(qui joue le rôle de superviseur des opérations commercia les de l 'ONC) sont 

plus crédibles que celles de l 'O f f i ce . Bien que l 'ONC essaie de ten i r ses l istes 

de commandes à jour, on est por té à cro i re que ces l istes sont incomplètes; 

tandis que le f a i t d ' impor ter une quant i té t rop rédui te par rapport à la quant i té 

commandée serait tou t s implement dû à des problèmes de t ransport , voire des 

d i f f i cu l tés au niveau de la source d'approvisionnement. Cela pourra i t ê t re le 

cas lorsque l 'ONC procède à des commandes par té lex ou par courr ier ord inai re, 

comme i l nous en a été répondu en réponse a la question de savoir si les bons 

de commande étaient ou non standardisés. 

Au niveau des paiements, force est de constater Ia d i f férence entre 

le mode de paiement des produits chinois et celui des produits d'autres origines. 

Concernant les produits de provenances autres que la Chine, les paiements sont 

fa i ts par crédi ts documentaires. Dès sa c réa t ion , i l est d i t que l 'ONC bénéf ic ie­

ra i t de toutes les fac i l i tés auprès de la Banque de la République du Burundi 

qui doi t lu i oc t royer , par p r i o r i t é , les l icences dont i l a besoin. Dans le même 

ordre d'opérat ions, la BRB fa i t en sorte que l 'ONC a i t toutes les fac i l i tés néces­

saires quand i l in t rodu i t les demandes d'ouvertures de crédi ts documentaires 

en vues d ' impor ter les produits di ts de première nécessité. 

Pour ce qui est des produits chinois, la procédure est tout au t re . 

L 'ONC ne paie pas d i rectement aux entreprises chinoises lu i ayant fourn i les 

marchandises. Dans le cadre des accords de coopérat ion, l 'ONC verse la valeur 

des importat ions chinoises aux projets chinois e f fectués au Burundi. Cela f a i t 

que le paiement est exécuté en Fbu e t l 'argumentat ion des Chinois ne s'énoncera 

plus sous la fo rme d'"aider la BRB à économiser ou épargner ses devises" mais 

bien de "sauver" ces dernières. 
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3.2 Gest ion de stocks 

La gestion de stock, tout comme la négociat ion à l 'achat, est une 

not ion "apparemment" encore fo r t abstra i te pour les entreprises parapubliques 

du Burundi . Mais, ce t te faiblesse découle-t-elJe de la pauvreté de la t résorer ie 

de ces entreprises? N'y aura i t - i l pas d'autres lacunes "purement techniques" 

qui s 'a joutent au problème de trésorer ie pour rendre a léatoi re toute notion 

de gest ion dans les entreprises parapubliques du Burundi? Peut-on notamment 

dire que toutes les pénuries s'expliquent par le manque de pouvoir d'achat 

a l 'approvisionnement? 

I l est bien c la i r que ces entreprises doivent fa i re face à de sérieux 

problèmes de t résorer ie . Cependant, ces derniers ne suff isent pas pour jus t i f ie r 

à eux seuls tous les retards qu'elles connaissent en mat iè re de gest ion. On 

verra par exemple, surtout avec le cas de la 5UPOBU, que la tenue de f iches 

de stocks (pour le temps où el le a existé) n'a jamais été régul ière. Or le simple 

f a i t de ne pas tenir cor rec tement les f iches de stocks rend déjà inu t i le toute 

ten ta t i ve d 'exploi ter la méthode ABC à laquelle i l a été fa i t allusion dans la 

première par t ie du présent t rava i l . De même, i l est inconcevable de parler 

de stock de sécuri té ou "stock de réserve"( l ) si l 'on n'a aucune idée de l 'é ta t 

des stocks disponibles dans les entrepôts. Bref , les paragraphes qui suivent 

mont ren t que des "négligences" existent en mat iè re de gestion de stocks dans 

les entreprises parapubliques du Burundi, même si l 'on ne peut pas nier la "quasi-

absence" de t résorer ie dans ces entreprises. 

3.2.1 SUPOBU 

3.2.1.1 Stockage e t comptabi l isat ion des mat ières 

L 'hér i tage laissé par le projet FAO à la SUPOBU ne se l im i te pas 

aux moteurs, lampes et pièces de rechange. En e f f e t , la SUPOBU a été chargée 

(1) Expression usitée dans les entreprises parapubliques du Burundi 
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de continuer ta mission du projet FAO en gérant les crédi ts déjà accordés par 

ce dernier aux pêcheurs. Du temps du projet FAO, les produits à distr ibuer 

aux pêcheurs étaient entreposés dans Jes locaux du département des eaux et 

fo rê ts , locaux qui ont également servi de premiers l ieux de stockage pour la 

SUPOBU. 

Dès que la SUPOBU a bâti ses propres centres, les magasins et 

la comptabi l isat ion des matières ont été organisés dans chaque centre. Cepen­

dant , seul " le magasin cent ra l de Bujumbura réceptionne le matér ie l acheté 

aux divers fournisseurs dans le cadre de tout le projet . C'est la raison pour 

laquelle on trouve dans les stocks du magasin de Bujumbura, du matér ie l qui 

n'existe pas sur les f iches d' inventaire des autres centres. C'est notamment 

le cas des moteurs, f i l e t s , lampes et autres pièces de rechange. Ces pièces 

ne sortent du magasin cent ra l que pour êt re remises aux pêcheurs sans qu'un 

autre centre ait à servir d ' in termédia i re. 

Concernant le stockage du poisson, la part non vendue fraîche est 

mise dans des caisses en bois puis stockée dans une chambre f ro ide en a t ten ­

dant d 'être salée et fumée. Ensuite, le poisson salé et fumé est embal lé dans 

des sachets en plastique contenant chacun 200 gr et vendu à 85 Fbu le k i l oO) . 

Un fa i t à soulever au niveau des documents comptables de la SU-

POBU est qu'aucune séparation n'est e f fectuée entre les approvisionnements 

en poissons en provenance des pêcheurs "FAO" et ceux des pécheurs ayant 

commencé avec le projet SUPOBU. Cela parce que les IO 000 tonnes de poissons 

f ixées comme object i f de la SUPOBU dès 1982, voire même 1980, viennent 

en supplément à la product ion de 1975. Or, les stat ist iques de référence fournies 

par le projet FAO comprenaient déjà la part produi te par les catamarans des 

pêcheurs FAO qui ont été mis à la disposit ion de la SUPOBU à sa créat ion. 

{1) Pr ix valable en 1980. Par a i l leur l'usinage 

de poisson a été abandonné par la SUPOBU dès la f in de 1980 
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Pour bien évaluer le niveau de réal isat ion de l 'ob ject i f des 10 000 

tonnes, i l ne faudra i t donc pas qu ' i l y a i t confusion en t re les anciens pêcheurs 

" F A O " et les nouveaux pêcheurs "SUPOÖU". Concernant ces derniers, i l faudra i t 

considérer uniquement l 'augmentat ion de leur product iv i té . Les quant i tés en 

moins seraient portées en d iminut ion des quantités des nouveaux pêcheurs. 

3.2.1.2 Mouvements des stocks 

Commentant la gest ion des stocks à la SUPOBU, un expert consul­

tant éc r i t : "La gestion des stocks n'existe pas et on applique Ie pr incipe de 

la consommation d i recte sans contrô le de l 'u t i l i sa t ion. I l existe des f iches d ' in ­

venta i re pour Ia plupart ouvertes en 1977 mais non tenues régu l iè rement " ( l } . 

Les mouvements des stocks qui ont été étudiés dans le cadre du 

présent t rava i l sont des régular isat ions d 'écr i tures après les inventaires physi­

ques à la c lôture des exercices. Toutefo is, ces données o f f i c ie l les ont été re te ­

nues pour évaluer les acquisit ions de la SUPOBU en comparaison avec les pré­

visions à la conception du pro je t . Même si les acquisit ions ne sont pas ch i f ­

f rées avec précis ion, la comparaison permet néanmoins d'avoir une idée sur 

le passé des approvisionnements de la SUPOBU. 

a. Quantités de poissons commercialisées 

Aussi bien les stocks de poissons f ra is que ceux de poissons salés 

et fumés ont été est imés à leur pr ix d'achat. Les calculs gardent le pr ix de 

15 Fbu Ie k i lo qui , dans le cas de var ia t ion en hausse, f i xe la l im i te supérieure 

des quant i tés de poissons commercial isées par la 5UPOBU sans d is t inc t ion de 

catégories de pêcheurs fournisseurs. 

(1) Y. DELVAUX : Rapport de mission sur Ia SUPOBU, janvier 1978, p. 17 
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En plus des achats trop réduits par rapport aux prévisions, Je tableau 

ci-dessous montre que l 'ordre des proport ions poisson t ra i té - poisson f ra is 

a été renversé jusqu'à l 'abandon de l'usinage de poisson. Déjà en 198J, les 

sachets de "ndagala" salés e t fumésn'existaient plus à Bujumbura. 

b. Acquis i t ions en unités de pêche 

Depuis 1980, la posit ion de la SUPOBU est que l ' IDA devrai t l 'auto­

r iser à explo i ter des unités de pêche industr iel les. Cer tes , les spécialistes de 

la pêche ont démontré les avantages techniques d'une unité de pêche industr iel le 

par rapport à une uni té de pêche art isanale. Mais, les unités de pêche industr ie l ­

les seraient-el les plus faci les à acquérir et à entreteni r que les unités de pêche 

artisanales? 

La d i f férence af f ichée entre le nombre d'unités prévues pour le 

pro jet et le nombre d'unités disponibles n'est pas pour convaincre les moins 

sceptiques. En consultant les l istes des pêcheurs af f i l iés à la SUPOBU on trouve 

que, sur 400 unités de pêche prévues, l'année 1980 n'en compta i t que 173 unités 

dont 73 rattachées au centre de Rumonge, 62 au centre de K i taza et 38 au 

centre de Magara. 

3.2.2 ONAPHA 

3.2.2. J Stockage 

Du fa i t que l 'ONAPHA s'est détaché du Ministère de la Santé Pu­

blique (dès l'année 1981), pour dépendre du Ministère du Commerce et de l ' In ­

dust r ie , l 'O f f i ce doi t organiser ses stocks de produits f in is en tenant compte 

de Ja séparation entre les produits qui sont "à distr ibuer par l u i -même" et ceux 

commandés par le Ministère de la Santé Publique pour l 'approvisionnement 

des hôpitaux et dispensaires publics. En tout é ta t de cause, i l faut reconnaître 

(1) Y . DELVAUX : Rapport de mission sur la SUPOBU, janvier 1978, p. 17 
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que le problème de disponibi l i té d'espace ne se pose pas encore à I1ONAPHA. 

I l s 'agirai t par contre de voir comment J'Off ice exploi te cet espace avec Je peu 

de matières et de matér ie l d'équipement dont i l dispose. 

De l'avis des experts, I1ONAPHA doit p révo i r ( l ) un investissement 

de 6 mi l l ions de Fbu pour la c l imat isa t ion de ses locaux. De même l 'O f f i ce de­

v ra i t - i l compléter son matér ie l de manutent ion par une t ranspalet te racks à pa­

let tes et un élévateur. Bref , les magasins de I1ONAPHA sont encore à aménager. 

Il é ta i t prévu de fa i re une séparation entre le magasin des matières premières 

e t ce lu i des produits f in is . Tandis que des magasins pour la d is t r ibu t ion au déta i l 

devaient ê t re ouverts dans diverses régions du pays où les of f ic ines de l 'ONAPHA 

se chargeraient de la vente de médicaments aux consommateurs autres que les 

hôpitaux et dispensaires publics. Des formula i res de documents de c i rcu la t ion 

des mat ières ont été établ is , à savoir le bon d'entrée en magasin, le bon de de­

mande de matières et de matér ie l ainsi que le bon de sort ie de magasin. 

3.2.2.2 Comptabi l isat ion des mat ières 

A la manière de Ia 5UPOBU, Ie départ de la comptabi l isat ion des 

mat ières de l 'ONAPHA cont ient une cont rad ic t ion qui ne saurait ê t re en faveur 

d'une suite logique des opérations. Les agents de la SUPOBU écr ivaient en 1978: 

"La SUPOBU a héri té de la FAO un stock de 300 lampes de type EFFAR qui 

ne fonct ionnent pas"(2), alors que l ' inventaire du 31 décembre 1977 signale 299 

lampes héritées du projet FAO en précisant que seulement 5 de ces 299 éta ient 

en mauvais é ta t . A l 'ONAPHA la cont rad ic t ion est plus évidente et même plus 

étendue; ce qui apparaît avec le commenta i re du bilan 1980 rédigé par les agents 

de l 'O f f i ce . D'abord, en parlant de la subvention d 'explo i ta t ion accordée par 

le Gouvernement, i ls disent : "... Si la subvention n'avait pas été donnée, l 'O f f i ce 

aurai t été en mesure de fonct ionner grâce au stock de matières hér i té du Labo­

ra to i re Pharmaceutique du Burundi (LPB)"(3). La même posit ion est a f f i rmée 

(1) Investissement encore à l 'é tat de prévisions en 1982 

(2) Mémorendum SUPOBU, août 1978 

(3) Rapport ONAPHA, exercice 1980 
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quand Jes agents de l 'ONAPHA reprennent la conclusion du Département de l ' In ­

dustr ie selon laquelle le LPB é ta i t capable de se suf f i re f inancièrement sans 

devoir recour i r aux subventions de l 'E ta t . La cont rad ic t ion réside alors en ce 

que plus lo in l 'ONAPHA qual i f ie l 'hér i tage du LPB d"'un ensemble de matières 

et d 'équipements hétérogènes et incomplets voire détér iorés"{ l ) . Toujours d'après 

les agents de l 'ONAPHA, le stock de matières premières n'avait répondu à aucune 

p lan i f i ca t ion de la product ion e t cer ta ins produits é ta ien t inut i l isables. A cela, 

i ls a joutent que les fournisseurs de l 'ancien LPB avaient refusé de l ivrer à l 'ONA­

PHA les commandes en cours. 

En abordant le paragraphe sur les mat ières à acquérir on a vu que 

les premières acquisit ions de l 'ONAPHA éta ient programmées pour 1981. Aussi 

le rapport 1981 de l 'O f f i ce exp l ique- t - i l les d i f f i cu l tés d'approvisionnement en 

ces termes : "La product ion 1980 a ut i l isé les mat ières premières, emballages 

et réac t i f s en stock lors du démarrage de l 'O f f i ce , d'où l 'hér i tage du laborato i re 

Pharmaceut ique du Burundi. A u cours de l 'exerc ice 1981, nous avons commencé 

les importat ions. L 'expérience de ce t te année n'a pas donné de bons résul tats 

par t icu l iè rement en ce qui concerne les délais de l ivraison. Des retards a l lant 

jusqu'à h mois ont été enregistrés. Ce qui a entraîné des ruptures de stocks et 

la non réal isat ion du programme de product ion comme prévu"(2). 

Le tableau ci-après dépasse le programme de product ion 1980 pour 

comparer les prévisions de product ion annuelle de l 'ONAPHA aux réal isat ions 

de la période de 1980 à 1983. D'après les ch i f f res du tableau préc i té , aucune 

sect ion de product ion n'a réal isé, en 1980, plus de la mo i t ié des prévisions. Pour 

ce t te année, 11 postes sur 17 se s i tuent même autour du t ie rs des prévisions. 

(1) Rapport ONAPHA, exerc ice 1980 

(2) Rapport ONAPHA, exercice 1981 
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Cela n'a cependant pas empêché les agents de l 'ONAHPA de commenter tes 

résul tats de l 'exercice 1980 avec opt imisme, opt imisme qui malheureusement 

s'est estompé en 1981, au moment où l 'ONAPHA commençai t à t rava i l le r avec 

ses propres acquisit ions. 

Ainsi le bi lan de l 'exercice 1982 est - i l commenté de la manière 

suivante : "Le bi lan 1982 de l 'O f f i ce Nat ional Pharmaceut ique comme d'ai l leurs 

ceux des exercices précédents t radui t des d i f f i cu l tés dont les répercussions 

sont considérables"( l} . Ce commenta i re n'en di t peut -ê t re pas assez. Les données 

du tableau no 9 montrent que jusqu'en 1983 la s i tuat ion tend p lutôt à empirer 

qu'à s 'amél iorer. 

En e f f e t , non seulement l 'ONAPHA n'a pas pu introduire Ia product ion 

des 27 médicaments dès 19Sl comme prévu, mais encore, ceux dont la product ion 

a été in t rodu i te à temps n'ont pas tous subsisté plus de deux ans dans les labo­

ratoi res de l 'O f f i ce . Les ch i f f res montrent bien qu'en plus du fa i t que deux 

médicaments {hydrochlorathiazide et sofranycine) n'ont jamais été produits à 

l 'ONAPHA, cont ra i rement aux prévisions, huit en 1982 contre onze en 1983 

(metronidazole, méprobante, phénobarbital , probénicide, sirop pectora l , sirop 

de fe r , argyrol gouttes, alcool borique, tugol f o r t e , chloroquine gouttes et pom­

made au lindane) devaient s 'effacer de la l iste des productions ONAPHA. 

Quant à ce qui est des médicaments dont la product ion s'est main­

tenue jusqu'en 1983, l 'ampleur des écarts entre les quanti tés produites et les 

prévisions est de nature à exiger une sérieuse révision des méthodes de gestion 

de l 'ONAPHA. Bref , les agents de l 'ONAPHA ne font que d i re la vér i té quand 

i ls écr ivent que l 'O f f i ce "peut d i f f i c i l ement plani f ier ses commandes"(2). 

3.2.3 ONC 

A la période d'enquête, le service, de "gestion des stocks" ex is ta i t 

à l 'ONC avec un chef indépendant de celui du service " impor ta t ions" . Toutefo is, 

(1) Rapport ONAPHA, exercice 1981 

(2) Considérations sur le bi lan 1982, ONAPHA 
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les probJèmes de gest ion des stocks à J'ONC ont toujours dépassé les compétences 

de ce service. L 'ONC ne passe pas commande uniquement sur rapport de son 

préposé à la gestion des stocks. L 'Of f i ce doit également se soumett re aux d i r ec t i ­

ves de la BRB lorsque ce t te dernière cra int une pénurie pour un produit donné. 

Le cas se serai t présenté pour le sucre en 1980(1). Si 'd 'autres importateurs se 

décident tout d'un coup à impor ter le produi t en question en quant i té suf f isante, 

l ' i r régu lar i té se répercute sur les opérations de stockage de l 'ONC dont le pr ix 

de vente ne connaît pas la même souplesse que celui des vendeurs pr ivés. 

La s i tuat ion n'est pas d i f fé ren te de ce l le des importat ions de la 

Chine. La l iaison de ces dernières aux projets exécutés par la Chine au Burundi 

f a i t que le volume des marchandises l ivrées à l 'ONC est susceptible de varier 

d'une année à l 'au t re . Et Ie service de gestion des stocks de l 'ONC ne peut qu'es­

sayer de suivre ce mouvement sur lequel i l n'a aucun pouvoir de contrô le . 

3.2.3.1 Stockage 

D'une manière générale, l'espace en tant que te l ne pose pas encore 

de problème majeur aux entreprises parapubliques du Burundi. L 'ONC a même 

plus de l iber té que J'ONAPHA non seulement parce qu ' i l ne procède à aucune 

fo rme de t ransformat ion de ses marchandises, mais surtout parce que les produits 

commercial isés par l 'ONC sont moins dél icats et moins dangereux que les produits 

pharmaceutiques. Toutefo is , ce t te l iber té ne do i t pas expl iquer le stockage désor­

donné que l'on rencontre souvent dans les magasins, surtout ceux de vente au 

dé ta i l . 

L 'entrepôt pr incipal de l 'ONC consiste en un hangar situé juste à 

p rox imi té du port de Bujumbura. Après la récept ion toutes les marchandises 

de l 'ONC t rans i tent par cet ent repôt . Ensuite, elles sont répart ies entre le magasin 

(1) Rapport ONC, exerc ice 1981, p. <f 
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di t cent ra l (celui de Bujumbura) et les magasins des of f ic ines situées dans les 

régions autres que Bujumbura. 

3.2.3.2 Comptabilisation des matières 

La comptabi l isat ion des matières est central isée à B u j u m b u r a où 

est é tab l i le siège social de T O N O Le service de gestion des stocks enregistre 

les disponibi l i tés physiques du magasin cent ra l et de l 'entrepôt si tué près du 

port de Bujumbura. Une fois les marchandises sorties de ces locaux, leur contrôle 

incombe au service "commerc ia l et inspection des agences". Ce dernier, qui s'oc­

cupe des ventes au dé ta i l , s'adressera au service de gestion des stocks pour réa­

l imenter les stocks des d i f fé rents points de d is t r ibu t ion; ce qui permet alors 

au gestionnaire des stocks d ' in former le service " impor ta t ions" du niveau des 

stocks en vue de préparer les commandes de nouvelles l ivraisons. 

Les problèmes qui se posent au stade de la préparat ion des commandes 

s 'ampl i f ien t f ina lement avec les commandes à l ' impor ta t ion dictées par la BRB. 

Ces dernières ne sont fonct ion que des spéculations des importateurs privés. 

Or , la BRB, e l le-même reste encore incapable de prévoir le cyc le des commandes 

de ces importateurs privés. Les importat ions d'or igine chinoise promet tent alors 

un avantage à ce niveau. Le contrat étant signé sur une année, les livraisons 

ne devraient plus dépendre que de fa volonté de l 'ONC pour autant que r ien ne 

change dans les relat ions diplomatiques entre la Chine et le Burundi, sans oublier 

les pays voisins par lesquels passent les marchandises. 

3.3 Transport à l'amont 

Le transport à l 'amont semble ê t re un domaine qui échappe par fa i ­

tement au contrôle des gestionnaires des entreprises parapubJiques du Burundi. 



- 117 -

C'est une donnée souvent considérée comme une " f a t a l i t é " lorsqu' i l est question 

d'évoquer des d i f f i cu l tés rencontrées en mat ière d'approvisionnement. Son coût 

peut se gonf ler , les délais de l ivraison peuvent s'allonger, tout cela sera classé 

dans Ie chapi t re des problèmes insolubles. 

Les gestionnaires des entreprises parapubliques n'ont bien entendu 

pas le loisir d'al ler at tendre leurs marchandises à Mombassa ou de se les fa i re 

l i v rer par avion comme le font parfois ceux des entreprises privées. Les pouvoirs 

publics s'en t iennent à l ' idée que le "coût de t ranspor t " est le plus bas sur la 

voie Dar-Es-Salaam-Kigoma-Bujumbura et préfèrent automat iquement ce t te 

dernière aux aut res( l ) pour l 'acheminement des marchandises des entreprises 

parapubliques. 

Néanmoins, il est à remarquer qu'en plus de ces problèmes communs 

à toutes les entreprises parapubliques, certaines de cel les-ci connaissent leurs 

propres lacunes qui ne font qu'aggraver la s i tuat ion. C'est notamment le cas 

à la SUPOBU où l'on n'a jamais pensé à met t re en place un service de transport 

bien organisé et contrôlé pour l 'approvisionnement en poisson. 

Les solutions aux problèmes de transport à l 'amont doivent ainsi 

ê t re recherchées et au niveau nat ional et au niveau de l 'organisat ion interne 

de chaque entrepr ise parapublique. 

3.3.1 Quelques données au niveau national 

Le Burundi est doublement enclavé. La première forme de cet encla­

vement , souvent négligée, est d 'ordre économique du fa i t que le Burundi est 

un pays pauvre entouré de voisins pauvres qu ' i l doi t traverser pour s 'approvi­

sionner auprès de fournisseurs plus nantis à des dizaines de mi l l ie rs de k i lomètres. 

(1) Voir tableau no 11 P- 121 
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La deuxième fo rme , dont on prend de plus en plus conscience ces derniers temps, 

c'est l 'enclavement géopol i t ique. Coincé entre la Tanzanie et le Zaïre, le Burundi 

n'a d'accès direct ni sur l'Océan Indien ni sur l 'Océan At lan t ique . Du coup, 

i l se t rouve non seulement éloigné de ses sources d'approvisionnement potent ie l les 

mais encore isolé de ces dernières. 

Les conséquences de cet é ta t de fa i t sont à cra indre, surtout quand 

on sait qu'en 1979, le Burundi a perdu( l ) quatre mois d ' impor ta t ion à cause 

du conf l i t ent re l'Ouganda et la Tanzanie. Ces 4 mois d ' impor tat ion ont été 

évalués à 4 mi l l iards de Fbu à l'époque, c 'est-à-di re plus de la moi t ié des dépen­

ses du budget ord inai re. 

Dans les circonstances "plus normales", Ia s i tuat ion n'est pas plus 

sécurisante. Partant d'un calcul appliqué sur le verre à v i t res, J . Hunkeler 

aboutissait en 1978 à un prix de revient de 102,6 $ E-U pour un kg de verre 

à Bujumbura. Alors qu'à Bruxelles, la valeur FOB du même kg revenait à 12$ 

E.U. Ainsi Je verre à vi t res débarqué à Bujumbura en provenance de Bruxel les 

ava i t - i l connu une majorat ion de sa valeur FOB de 755 %. à répar t i r entre le 

f re t 483, la surcharge pour congestion au port de Dar-Es-Salaam 48, l'assurance 

(10 % C&F) 64, et la taxe f iscale e t s tat is t ique (23 % CIF) 160(2). Cela mont re 

combien le coût de transport pèse sur les approvisionnements du Burundi, en 

même temps que la régular i té de ce transport reste t r ibu ta i re de la coopérat ion 

avec les pays qui permet tent l'accès sur l 'Océan, en part icu l ier la Tanzanie 

par où passent plus de 50 % des importat ions du Burundi, {du moins en quant i té, 

te l qu'on peut le l i re sur le tableau ci-dessous): 

(1) Mémorandum sur les problèmes d'enclavement du Burundi et sur leur solut ion 
par l 'amél io ra î ion du système de transport sur Ia voie Dar-Es^Salaam-Kigoma-
Bujumbura, Ministère des transport et le l 'Aéronaut ique, Bujumbura 
févr ie r 1980, p. 7 

(2) J . HUNKELER : L'enclavement du Burundi, quelques réf lexions concernant 
la s t ruc ture et les coûts à l ' impor ta t ion , Univers i té du 
Burundi, Bujumbura, juin 1978, p. 5 
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Tableau 10 

Importat ions au Burundi par voie d'acheminement (1) 

Voies 

d'acheminement 

Kigoma (fer) 

Mpuiungu et 
Katémie (lac) 

Route 

Air 

Total 

Q u a n t i t é s t r a n s p o r t é e s 

T o n n e s 

19 7 8 

110 159 

12 854 

17 467 

2 000 

i 

142 480 

19 7 9 

80 837 

31 075 

41 576 

7 000 

160 488 

% 

19 7 8 

77,3 

9,0 

12,3 

100 

19 7 9 

50,4 

19,4 

25,9 

0,3 

100 

Les données de ce tableau accusent, pour 1979, une fo r te baisse 

des quanti tés importées par la voie Dar-Es-Salaam-Kigoma au p ro f i t d 'autres 

voies d'acheminement. Ce t t e baisse n'a été at t r ibuée qu'à l ' in ter rupt ion de ladi te 

voie durant la guerre entre l'Ouganda et la Tanzanie (octobre 1978 - juin 1979). 

A ins i , aussitôt Ja guerre te rminée, les pouvoirs publics du Burundi se sont- i ls 

empressés de négocier non seulement la réouverture de ce t te voie Dar-Es-Salaam-

Kigoma, v i ta le pour les impor ta t ions du Burundi, mais aussi l 'autor isat ion d ' ins ta l ­

ler leur propre train- sur le chemin de fer tanzamen pour le transport des mar- : 

chandises à dest inat ion et en provenance du Burundi. 

(1) Mémorandum sur les problèmes d'enclavement du Burundi , op c i t . p. 9 
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3.3.2 Votes e t moyens de transport à l'amont pour 

les entreprises parapubliques du Burundi 

En dehors des coques pour bateaux et du poisson achetés par la SUPO-

BU sur Ie marché local de Bujumbura, on a vu que le reste de matières acquises 

par les entreprises SUPOBU, ONAPHA et ONC, provenaient de fournisseurs 

étrangers essentiel lement européens et asiatiques. La majeure part ie des l ivraisons 

la i tes par ces fournisseurs t ransi tent par le port de Dar-Es-Salaam en attendant 

d 'ê t re acheminées vers le port de Bujumbura par le chemin de fer tanzanien 

(DES-K igoma) et le lac Tanganika. 

Les acquisit ions de sources européennes et asiatiques qui ne sont 

pas transportées par avion peuvent, en e f fe t , parvenir au Burundi par l 'Océan 

Indien en t rans i tant soit par le port de Dar-Es-Sataam (Tanzanie) soit par celui 

de Mombassa (Kenya). Or, même si, d'après les renseignements recuei l l is à l 'ONC, 

les marchandises chinoises met ten t 51 jours en t re Hong-Kong et Je port de DES 

pour n'être disponible à l 'ONC que quatre mois plus ta rd , i l reste bien admis 

que le t ransport de marchandises entre DES et Bujumbura coûte moins cher 

que le transport de mêmes marchandises entre Mombassa et Bujumbura (Cf-

tableau ci-dessous). 
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Tableau 11 

Comparaison des d i f férentes voies vers l 'Océan Indien (1) 

Buja : Bujumbura 

DES : Dar-Es-Salaam 

I t i n é r a i r e 

1. Buja - Kigoma - DES 
(Lac/Rail) 

2. Buja - Jsaka - DES 
{Route/Rai l ) 

3. Buja - Nyaminembe - Mom 
bassa. (Route /Lac /Ra i l ) 

U. Buja - Mombassa 
(Route) 

5. Buja - Kampala - Mombas 
sa (Route/Rai l ) 

Coût en $ 
EU par tonne 

72 

127 

154 

252 

198 

Nombre de 
transborde­
ments 

1 

1 

2 

0 

1 

Nombre de 
pays de t r a n ­
sit 

1 

1 

2 

3 

3 

Temps de 
transport en 
jours 

F ~ ^ - _ — ^ _ ^ _ 

8 

6 

9 

5 

6 

(1) Tableau t i r é du t rava i l "La coopérat ion économique régionale et le problème 
de l 'enclavement" préparé par M. SINAMENYE pour la semaine de l 'Univer­
s i té, Bujumbura, avr i l 1981 
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Ains i , si les impor tateurs privés préfèrent souvent la voie la plus 

chère, en ! 'occurence cel le "Buja-Mombassa" pour l im i te r les problèmes d'engor­

gement (au por t ) e t de transbordement, les entreprises parapubiiques du Burundi, 

dont les décisions sont en général entravées par les insuffisances de trésorer ie, 

recherchent toujours la voie Bu ja-K igoma-DES. Elles restent en conséquence 

v ic t imes des engorgements au port de DES ou du mauvais fonct ionnement de 

la "Tanzanian Rai lways Corporat ion" . 

La réal i té des approvisionnements dans les entreprises parapubiiques 

du Burundi, ainsi décr i te , f a i t ressortir l 'essentiel de l 'écart qui existe encore 

entre ce t te " réa l i t é " et les principes élémentaires de gestion à l 'approvisionne­

ment. L 'ONC n'a jamais négocié ses achats avec les entreprises chinoises. L 'ONA-

PHA et Ja SUPOBU n'ont pas manqué de se plaindre de l ' i nu t i l i té des héritages 

laissés respect ivement par le LPB et le projet FAO. Aucune des entreprises 

préci tées n'est en mesure de présenter des f iches de stocks régul ièrement tenues 

depuis sa créat ion. Les délais de l ivraison pour les commandes passées à l ' é t ran­

ger peuvent var ier d'un mois à six mois sans que les entreprises intéressées 

puissent y fa i re quoi que ce soit. 

Bref , autant de faiblesses qu'on peut relever du système d'approvision­

nement des entreprises parapubiiques du Burundi. Les causes en sont certes 

mul t ip les. La t ro is ième par t ie de la présente thèse essaie d'en étudier un cer ta in 
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nombre, en proposant en même temps quelques principes à suivre pour la recher­

che de solutions à long te rme. Et,, s ' i l reste communément admis que tou te 

solut ion connaît des l imi tes, dans le cas du Burundi, ces dernières sont encore 

de nature à fa i re paraître toute approche de solut ion comme " t rop théor ique". 
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Troisième partie 

LA GESTION DES APPROVISIONNEMENTS ET LA 

PROBLEMATIQUE DE SURVIE ET D'EFFICACITE DES 

ENTREPRISES PARAPUBLIQUES DU BURUNDI 
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1 . CONCEPTION DES TACHES ET DES RESPONSABILITES 

Les entreprises parapubliques du Burundi doivent réserver sa juste 

place à l ' idée que "les organisations qui s'occupent des pays du Tiers-Monde 

et qui considèrent que le développement des pet i tes et moyennes entreprises 

est un élément impor tant des programmes d ' industr ia l isat ion et de créat ion 

d'emplois tendent à encourager la créat ion de nouvelles entreprises p lutôt qu'a 

stabi l iser le sec teur " ( l ) . Les autor i tés publiques responsables des entreprises 

parapubliques ne doivent pas s'enliser dans les considérations d'ordre macro­

économique en négligeant les éléments de nature micro-économique auxquels 

doi t se soumett re toute entrepr ise, qu'el le soit publique ou pr ivée. 

Ainsi les entreprises parapubliques du BURUNDI , n'ont-el les pas 

que le rôle "p ro toco la i re" de servir d ' in termédia i res aux accords commerciaux 

passés entre le Burundi et les autres Etats , Organismes et Sociétés privées. 

Elles doivent adopter des structures qui leur permet ten t , d'une par t , de bien 

déf in i r les modal i tés d 'appl icat ion de ces accords commerciaux et , d 'autre 

par t , de défendre leur object i f pr incipal qui est bel et bien de rechercher une 

cer ta ine s tab i l i té dans les domaines choisis. Que ce soit donc au niveau de 

la pol i t ique générale de l 'entrepr ise, ou au niveau de l 'approvisionnement, les 

responsables des entreprises parapubliques du Burundi devraient : 

- bien déf in i r leurs ob ject i fs 

- s t ruc turer autant que possible les centres opérationnels 

- bien m e t t r e au point une pol i t ique d 'exp lo i ta t ion des ressources 

disponibles. 

1.1 Dé f in i t i on des ob jec t i f s à l 'approvisionnement 

Que l'on veui l le évi ter les heurts en ut i l isant des formules plus 

( I ) A . NECK : "Le développement des pet i tes entreprises: pol i t iques et p rogram­

mes", Per fect ionnement des cadres dir igeants, no \k, BIT, 

Genève 1981, p. 9 
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nuancées ou qu'on expr ime Jes choses dans les termes les plus di rects, l 'orga­

nisat ion d'une entreprise parapublique (au Burundi comme ail leurs) suscitera 

toujours automat iquement deux types de sent iment. D'abord, le sentiment d'hos­

t i l i t é que do i t éprouver toute entreprise envers ses concurrentes. Ensuite, celui 

de méf iance vis-à-vis des pouvoirs publics, engendré par la peur de se voir 

t ô t ou tard évincé dans leurs act iv i tés et revenus. Ce comportement des ent re­

prises privées est par ai l leurs jus t i f i é . Théoriquement, les pouvoirs publics ne 

songeraient pas à fonder une entreprise parapublique dans un domaine où ils 

seraient sat isfai ts des prestations des entreprises privées déjà instal lées. Si 

l 'approvisionnement en médicaments, par exemple, est assuré à des "condit ions 

sat isfaisantes" par des entreprises privées, l 'E ta t n'aurait pas de raison de créer 

un O f f i c e national pour le même type d'approvisionnement. 

Les pouvoirs publics reprochent généralement aux entreprises privées 

de " t r i cher " pour la maximisat ion de leur bénéf ice, au dét r iment d'un dévelop­

pement plus équi l ibré du domaine concerné. E t l 'accusat ion devient encore 

plus dél icate lorsqu' i l s'agit de nationaux que l 'on soupçonne de t rava i l le r pour 

Ja f u i t e de capitaux à l 'étranger ou d'investisseurs étrangers qui rapatr ient 

les bénéfices ou les investissent dans d'autres pays. 

De leur cô té , les entrepreneurs privés ne manquent pas d'arguments. 

En plus de la part de responsabil ités que portent les autor i tés publiques losqu'-

elles par t ic ipent d i rectement ou indi rectement aux " i r régular i tés" susmention­

nées, le secteur pr ivé reproche souvent au secteur public de t rop peser sur 

les ac t iv i tés des entreprises ou, tout s implement, de n'être pas assez ef f icace 

pour garant i r Ja pro tec t ion des intérêts des entreprises, surtout à long t e rme . 

Le secteur pr ivé se plaindra toujours ainsi , des intervent ions des pouvoirs publics 

dans les ac t iv i tés des entreprises, par des mesures de nature redis t r ibut ive 

mais à e f fe ts souvent res t r i c t i f s (par exemple les taxes élevées à l ' impor ta t ion 
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de certaines marchandises). De même, Ie niveau d'organisation de l 'admin is t ra­

t ion publique sera chaque fois remis en cause quand i l s'agit de services qui 

intéressent en même temps les deux secteurs. C'est notamment le cas des 

opérat ions de dédouanement où les importateurs privés peuvent se plaindre 

de la lenteur et de la longueur des procédures. 

Pour notre part , ne faisons le procès de personne. Considérons seule­

ment que les object i fs à l 'approvisionnement des entreprises parapubliques 

devraient ê t re définis avec plus de c lar té et les moyens d 'act ion déterminés 

dans des l imi tes plus réalistes et réalisables. Aussi , du moment que Jes pouvoirs 

publics est iment qu ' i l faut créer des entreprises parapubliques pour combler 

les lacunes du secteur privé en mat ière d'approvisionnement, i ls doivent, par 

la même occasion, savoir analyser e t mesurer ob ject ivement leurs chances 

de réussir a f in de ne pas se retrouver devant un pari perdu d'avance. 

En étudiant de plus près Jes object i fs f ixés aux services d'appro­

visionnement des entreprises SUPOBU, ONAPHA et ONC, on constate en e f f e t 

que ces object i fs s 'at tachent d'une manière excessive aux programmes d 'act ion 

sociale en négligeant les condit ions élémentaires à la propre existence et survie 

des entreprises. 

1.1-1 Cas SUPOBU 

I l é ta i t supposé que la SUPOBU commencerai t ses ac t iv i tés en ache­

tant le poisson f ra is aux pêcheurs ayant bénéf ic ié des crédi ts du projet FAO. 

Or, nul le part dans les documents d' inventaires on ne peut ret rouver ne fû t - ce 

que Ia l iste des "débiteurs FAO" cédés à la SUPOBU. Et , même si ces débiteurs 

pouvaient encore être a la disposit ion de la SUPOBU à son ouver ture, on a 

vu que les capacités de pêche des unités à acquérir avaient été estimées à 



- 128 -

des moyennes supérieures à celles e f fec t ivement réalisées par les pêcheurs 

indépendants. L ' i r réa l isme de ce ca lcu l a é té con f i rmé dès les premières années 

de fonct ionnement de la SUPOBU. Ce t te dernière n'avait aucune raison d'évaluer 

la product iv i té de ses débiteurs à des performances supérieures à celles des 

pêcheurs indépendants, mis à part le fa i t qu'aucun système n'étai t prévu pour 

les obliger à réel lement col laborer avec le nouveau pro jet . 

Dans la sui te, r ien ne permet non plus de montrer que la SUPOBU 

ava i t raison d'escompter acquérir les unités de pêche avec les fac i l i tés des 

crédi ts IDA et Fonds d'Abu Dhabi. En e f fe t , on sait déjà que la SUPOBU n'a 

pu "disposer" des fonds nécessaires à son équipement qu'en 1977 alors que le 

compte d 'explo i ta t ion prévisionnel avai t f i xé le début des act iv i tés en janvier 

1976(l).Dans ce cas, que pourra i t -on encore appeler le court te rme à Ja SUPO-

BU? Et si on laisse tomber (comme à la SUPOBU) toute notion de court te rme, 

sur quoi serait bât i le long terme? Ie cas de la SUPOBU prouve plutôt que 

sans court te rme soigneusement étudié et vér i f ié , le long terme perd tout son 

sens. 

Les prévisions d'approvisionnement à la SUPOBU étaient donc à 

revoir déjà au début de 1977 en vue de pouvoir par t i r de bases plus claires 

vers des object i fs plus tangibles. La SUPOBU n'aurait pas dû continuer à vouloir 

se payer le luxe d'aider les pêcheurs en leur fournissant des unités de pêche 

ent ièrement équipées dans le cadre du contrat de locat ion-vente. Non seulement 

la SUPOBU avait de la peine à voir d'où et comment acquérir ces unités de 

pêche mais encore, el le n 'arr iva i t pas à suivre la vie de celles cédées en locat ion-

vente par le projet FAO. I l ne devra i t donc pas y avoir t rop d 'hési tat ion à 

comprendre et admet t re que la promotion de 401 (1) entreprises d'emblée est 

un ob ject i f i r réa l is te , lorsque l 'expérience montre que jusque là, pas une seule 

n'est arr ivée à se met t re correctement en place. 

(1) Voir présente thèse, tableaux I e t 2 p. 68 e t p. 69 
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I I serait plus réal iste que la SUPOBU renonce à la vente et cession 

en locat ion-vente des unités de pêche, a f in que puisse s'organiser une vér i table 

société de pêche, avec des ac t iv i tés de pêche d i rectement gérées par un service 

spécialisé. De ce t te façon, l 'approvisionnement en poissons à usiner ne dépendrait 

plus de t ierces personnes incontrôlables. Par a i l leurs, la société s 'e f fo rcera i t 

de s'équiper en fonct ion des object i fs de pêche, sans toutefo is oubl ier que ces 

ob jec t i fs doivent à un moment donné ê t re adaptés aux "possibi l i tés" d 'équi­

pement. Bien entendu i l est normal que la société cherche à explo i ter , un maté­

r ie l de pêche et d'usine qui lui permet te d 'ê t re concurrent ie l le sur le marché. 

C'est en fa i t cela qu'on demandait à la SUPOBU en parlant de fournir à la 

populat ion du Burundi une source régul ière et bon marché en protéines. La 

société se préoccuperait , au départ, du résul tat f inancier posi t i f de ses ac t iv i tés 

(si réduites qu'el les soient). Ensuite, el le chercherai t à se créer une posit ion 

de fo rce sur le marché en amél iorant le volume et la qual i té de sa product ion. 

Ce n'est que dans ce t te hypothèse qu'un quelconque projet de pêche (au Burundi 

comme ai l leurs), peut envisager une organisat ion opérat ionnel le de ses services, 

y compris J'approvisionnemt tant en poissons qu'en matér ie l d'équipement néces­

saire à la pêche et l 'usinage. 

1.1.2 Cas ONAPHA 

Les object i fs de l 'ONAPHA, à la concept ion du projet , ne semblent 

guère plus réalistes que ceux du projet SUPOBU. L 'ONAPHA ne saurait invoquer 

(O I I s 'agit des 400 pêcheurs qui obt iendraient chacun une unité de pêche en 

signant le CLV, en plus de la SUPOBU proprement d i te . 
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l 'argument de vendre moins cher que les pharmacies privées que si son appro­

visionnement et sa product ion ont été évalués à leurs coûts réels, en év i tant 

toute confusion ou omission de nature à les sous-estimer. Or, les études de 

fa isabi l i té du projet n'ont jamais fa i t allusion ni aux ruptures de stocks en 

matières premières, ni aux pannes de machines en cours du processus de pro­

duct ion. Ce sont pourtant ces " inc idents" qui ont servi d'expl icat ions aux d i f f i ­

cultés rencontrées dès le démarrage du projet. 

Si l 'on considère les object i fs généraux(l) du projet , i l convient aussi 

de fa i re remarquer que I1ONAPHA a voulu commencer par des actions t rop 

complexes. Les organisateurs.se sont laissés "séduire" par l 'équipement et les 

stocks de matières premières de l 'ancien LPB en décidant de produire des médi­

caments dès l 'ouverture de l 'O f f i ce . L1ONAPHA aurai t mieux fa i t de commencer 

par l ' impor ta t ion de produits f inis uniquement. Cela lui aurait permis de tester, 

d'une par t , ses capacités à bien gérer son approvisionnement et , d'autre part , 

l ' e f f i cac i té du soutien des autor i tés publiques face au système d'approvision­

nement et de d is t r ibut ion des pharmacies privées en place. 

Quoi qu ' i l en soi t , r ien ne prouve que l 'ONAPHA puisse distr ibuer 

des médicaments moins chers en impor tant le matér ie l d'équipement et les 

mat ières premières, p lutôt que les produits f in is . De même, l 'O f f i ce ne peut 

pas, dans sa s i tuat ion actuel le, démontrer que par sa production il crée plus 

d'emplois que s' i l ava i t choisi de se l im i te r d'abord à l ' impor ta t ion de produits 

f in is . Les chi f f res (2) accusent au contra i re de graves d i f f icu l tés dans ce t te 

product ion. 

(1) H s'agit de comprendre par là les ob ject i fs de "produire des médicaments 

à Bujumbura" et d ' " impor ta t ion de produits f in is " , en vue de contrôler tout 

le réseau de d is t r ibut ion de médicaments au Burundi 

(2) Voir tableau no 9 p.113 et p. 114 

organisateurs.se
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En choisissant d 'ê t re une entreprise de d is t r ibut ion avant cel le de 

product ion, l 'ONAPHA aurai t peut -ê t re pu dégager le surplus nécessaire aux 

expériences de product ion en jouant avec; les marges bénéf ic ia i res. Mais, bien 

entendu, cela ne saurait ê t re le cas que si l 'O f f i ce est à même de maîtr iser 

les problèmes essentiels qui se posent aux niveaux de l 'approvisionnement et 

de. Ia d is t r ibu t ion. La product ion ne serait donc à envisager que si l 'ONAPHA 

est devenu une entreprise capable de convaincre, et par sa bonne gestion de 

l 'approvisionnement et de la d is t r ibu t ion, et par des sources de f inancement 

plus f iables que ce n'est le cas actuel lement . 

1.1.3 Cas ONC 

La mission de i 'ONC a- t -e l le été mieux précisée que celles assignées 

à la 5UPOBU et ONAPHA? Et les moyens pour l 'a t te indre ont - i ls été définis 

de façon c la i re et réal iste? 

L 'ONC, a- t -on déjà vu, est appelé à sat is fa i re a un double ob ject i f . 

D'une part , i l doit régulariser l 'approvisionnement des produits classés comme 

de première nécessité e t , d 'autre par t , jouer le rôle de "modérateur" pour les 

autres produits importés à Bujumbura. Un fa i t impor tant à noter est que I1ONC 

a, dès son ouver ture , été "branché" sur les projets à e f fec tuer au Burundi par 

la Chine. E ta i t -ce le résul tat d'un calcul prémédi té en vue de fournir à l 'O f f i ce 

les moyens de départ? Faut - i l aussi chercher dans ces "relat ions d 'af fa i res 

ONC - Projets Ch ino is" ,0 ) l 'exp l icat ion du fa i t que l 'E ta t du Burundi n'a e f f e c t i ­

vement l ibéré que 5 mi l l ions au lieu des 10 mil l ions de Fbu prévus pour l 'ouver­

tu re de l 'Of f ice? 

De toute manière la mission assignée à l 'ONC a toujours dépassé 

(1) L 'ONC a jugé très favorablement ces relat ions jusqu'en 1981; période 

d 'ouverture du COTEBU 

(Voir page 86 de la présente thèse) 
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les compétences dévolues à l 'O f f i ce . Outre la trésorer ie mieux al imentée, les 

importateurs privés ont l 'avantage d 'ê t re plus souples dans leurs procédures, 

notamment le suivi des commandes à l ' impor ta t ion et la f i xa t ion des prix à 

Ja d is t r ibut ion. A ins i , ces importeurs privés ne laissent pas leurs marchandises 

"dormi r " des mois au port de DES comme c'est souvent le cas pour J 'ONC 

Ils peuvent les fa i re passer par Mombassa et les amener à Bujumbura par route, 

sans se préoccuper des stat ist iques qui placent ce t te voie d'acheminement 

en tê te des voies les plus chères. 

Une fois débarquées à Bujumbura, ces marchandises s'écoulent à 

des prix variables suivant la conjoncture du marché. Tous ces éléments font 

que l 'ob ject i f de J'ONC de régulariser l 'approvisionnement en produits dits 

de premiere nécessité ou de jouer le rôle de modérateur pour les autres produits 

s'avère impossible à réaliser. Pour certains produits comme le la i t en poudre, 

le sel et le sucre, qui sont vendus par I1ONC à des prix plus bas que ceux des 

autres distr ibuteurs, ce sont plutôt les pénuries qui sont devenues régulières. 

Une grande dispari té existe donc entre les object i fs f ixés à l 'ONC 

et les moyens mis à sa disposit ion. Aussi, au l ieu de chercher à influencer 

le niveau général de pr ix de tous les produits vendus à Bujumbura, l 'ONC aurai t 

sans doute mieux fa i t de concentrer ses e f fo r ts de gestion sur deux ou trois 

produits. De plus, l 'ONC ne devrai t servir d ' in termédia i re à la réal isat ion de 

contrats commerciaux passés entre le Burundi et d'autres Etats, Organismes 

Internationaux ou Sociétés privées, que si ces contrats concernent s t r i c tement 

les deux ou trois produits gérés par l 'O f f i ce . 

1.2 Structuration des centres opérationnels 

de l'approvisionnement 

De même que les object i fs ne sont pas déf in is avec c la r té et réa­

l isme, la s t ruc tura t ion des centres opérationnels pour l 'approvisionnement des 
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entreprises SUPOBU, ONAPHA et ONC laissent beaucoup à désirer. En e f fe t , 

en considérant les organigrammes de ces entreprises, on constate l'absence 

de la désignation "approvisionnement" à l 'ONC. Tandis que dans les deux autres 

Ie concept existe pour désigner, à l 'ONAPHA, un service dépendant du dépar­

tement commerc ia l au même t i t r e que la vente et , à la SUPOBU, un service 

placé sous l 'au tor i té du responsable du département "Gestion et comptab i l i t é " . 

Là où le concept existe, i l reste donc d i f f i c i l e d'en préciser 'le sens, 

surtout à la SUPOBU où l 'on a un responsable des approvisionnements au sein 

du département "Gestion et comptab i l i t é " et un responsable des achats qui 

n'a théor iquement de comptes à rendre qu'au chef du département "Commerc ia ­

l isa t ion" . Bien entendu i l ne s'agit pas de se placer dans la ligne du processus 

classique de l 'évolut ion des structures de l 'entrepr ise industr ie l le où la fonc t ion 

approvisionnement n'a vu le jour qu'après cel le de product ion, gestion f inan­

cière et market ing . La réa l i té est que ces dernières ne sont pas mieux dévelop­

pées dans les entreprises parapubliques du Burundi. Cependant i l ne faut pas 

cro i re qu'on brûle les étapes en choisissant de t ra i te r de la fonct ion approvision­

nement. Les condit ions dans lesquelles t rava i l len t ces entreprises sont tel les 

qu'el les ne pourraient survivre sans e f f i cac i t é au niveau de l 'approvisionnement. 

I l est c la i r que dans la mesure où on a à fa i re à des entreprises parapubliques, 

les ob ject i fs de l 'approvisionnement ne sauraient êt re en cont rad ic t ion avec 

la mission socio-économique assignée à ces entreprises. Ils devraient par contre 

ê t re établ is en tenant compte des paramètres étudiés et précisés dans les l imi tes 

des contra intes spécifiques à chaque entrepr ise. 

1.2.1 Cas SUPOBU 

Dans le cas de la SUPOBU, il est très visible que si les tâches 

du département approvisionnement avaient été mieux comprises lors de l 'étude 
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de ren tab i l i té de la société, ce l le-c i n'aurait pas prétendu pouvoir fonct ionner 

dès janvier 1976. Elle n'avait aucune donnée précise, ni sur les sources d'appro­

visionnement en matér ie l de pêche, ni sur les pêcheurs qui lui fourniraient 

les premières quant i tés de poissons à t ra i te r ou à vendre f ra is . 

D'après les rapports de la société, les expl icat ions sont toujours 

recherchées du côté des promoteurs qui auraient t rop v i te annoncé la v ic to i re 

en disant que les avantages à at tendre du projet l 'emportera ient sur tous les 

risques imaginables, le poisson étant l'une des rares ressources naturel les du 

Burundi faci les à explo i ter et encore sous-exploitées. Ce que la SUPOBU ex­

pl ique moins fac i lement , c'est l'usage qui a été fa i t des unités de pêche qui, 

à t i t r e expér imenta l , devaient ê t re exploitées d i rectement par le personnel 

technique de Ja société. Ces unités (du type catamaran à f i l e t tournant) devaient 

en e f fe t servir, aussi bien à la fo rmat ion des pécheurs qu'à la "stabi l isat ion 

de- la product ion" . Pourquoi la SUPOBU n'a- t -e l le pas prêté plus d 'at tent ion 

à ce dernier point? Celu i -c i résumait le plus intéressant de la mission assignée 

au projet SUPOBU. La D i rec t ion de la Société aurai t par ai l leurs pu y trouver 

les arguments nécessaires pour défendre l 'or ientat ion du projet vers une société 

de pêche et non vers un établissement destiné uniquement à accorder des crédits 

aux pet i ts pêcheurs. 

En parlant de "Stabi l isat ion de la product ion", les statuts o f f ra ient 

à la D i rec t ion de la SUPOBU Ja possibi l i té d'organiser des act iv i tés de pêche 

indépendantes de celles d 'animat ion de la pêche art isanale par le biais du CLV 

ou de la vente des unités de pêche. Mais pour que ce système puisse marcher 

convenablement et parvienne à fournir les éléments d'arguments nécessaires, 

i l f a l l a i t que l 'approvisionnement en matér ie l d'équipement soit organisé en 

un service bien s t ruc turé . De ce t te façon serait apparu le bien-fondé d'une 

p lan i f i ca t ion mieux élaborée, qui insiste sur la qual i té à la fois de l 'étude du 
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marche et des prévisions, en même temps qu'el le pe rmet t ra i t de concevoir 

une saisie plus coordonnée des problèmes d 'admin is t rat ion des commandes, 

des stocks et des transports. Ensuite, une fois que l 'approvisionnement en ma­

té r i e l de pêche et d'usine serait bien p lan i f ié , i l ne resterai t plus qu'à démontrer , 

pour just i f ier le renforcement du service technique de pêche SUPOBU, que 

la stabi l isat ion de la product ion de poisson est encore loin d 'être assurée au 

Burundi. 

En revenant sur les a t t r ibut ions de la fonct ion approvisionnement 

(résumées dans la première part ie de la présente thèse), on peut confect ionner 

l 'organigramme ci-après. Le schéma ne prétend pas représenter l 'exemple i n ­

diqué pour un service d'approvisionnement suff isamment s t ructuré et faisant 

apparaître les tâches incombant à chaque sous-service. Néanmoins, i l pourrai t 

ê t re ut i le déjà dans les options générales de la SUPOBU pour mieux déceler 

les éléments sur lesquels i l faudra i t agir en vue de redresser certaines lacunes 

du passé. 

Bien entendu, les centres opérationnels qui apparaissent sur l 'orga­

nigramme ci-dessous ne sont pas spéci f iquement propres à la fonc t ion approv i ­

sionnement. Le schéma montre tout s implement les centres de décision qui 

doivent nécessairement intervenir au cours du processus d'approvisionnement. 

I l est clair que toutes les fonctions de l 'entreprise doivent ê t re planif iées. 

L 'étude du marché s'applique tout aussi bien au marché de l ' o f f re à l 'approvis ion­

nement, au marché de capitaux qu'à celui de la demande à la d is t r ibu t ion. 

La prévision également. De même, les commandes, Ia gestion de stocks, les 

transports, n' intéressent pas uniquement l 'approvisionnement. La product ion 

et la d ist r ibut ion y t rouvent aussi leur compte. L 'organigramme préci té ne 

veut donc pas pr iv i lég ier l 'approvisionnement par rapport aux autres fonct ions 

de l 'entrepise. 
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Son but est p lutôt d 'a t t i re r l 'a t ten t ion du responsable de l 'approvisionnement 

sur les points essentiels dont la maîtr ise est indispensable pour la bonne f in 

des opérations. 

1.2.2 Cas ONAPHA 

L 'ONAPHA ne serait pas moins intéressé par une p lan i f icat ion plus 

réal is te et pragmat ique de son approvisionnement, appuyée par un système 

de stockage mieux organisé que celui actuel lement en place. Aussi, compte 

tenu de ta diversi té des distr ibuteurs de médicaments au Burundi, ainsi que 

de la complex i té du marché de l ' o f f re de produits pharmaceutiques, l 'ONAPHA 

doi t investir sol idement dans ses sévices d'étude de marché et d'analyse de 

la valeur. A supposer que les dir igeants de l 'ONAPHA acceptent de donner 

pr io r i té à l ' impor ta t ion et à la d is t r ibut ion de produits f in is avant de se lancer 

dans la product ion, fo rce serait de souligner que l ' in t roduct ion de ce t te pro­

duct ion devrai t reposer sur une p lan i f icat ion bien étudiée, af in que la décision 

de produire ne soit pas synonyme de décision de fe rmeture de ! 'O f f i ce . 

Au moment où la D i rec t ion de l 'ONAPHA rappelle e l le-même que 

son but est de t rava i l le r pour favoriser la " thérapeut ique la mieux adaptée 

et la plus économique", el le ne devrai t pas souscrire à des act iv i tés de pro­

duct ion sans avoir sérieusement analysé le problème de l 'approvisionnement, 

En e f f e t , on sait que pour diverses raisons toute entreprise doi t , dans ses débuts, 

ê t re sol idement "armée" pour fa i re face aux problèmes de t résorer ie . Est-ce 

le cas pour l 'ONAPHA? Rien ne permet de répondre a f f i rma t i vemen t . Or, en 

négl igeant le service d'approvisionnement, la D i rec t ion de l 'ONAPHA ne doi t 

pas ignorer qu'el le néglige ainsi, non seulement le service comportant le plus 

d'aléas et par conséquent ayant le plus besoin d'une t résorer ie bien fourn ie, 
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mais encore, le centre de coûts Je plus impor tant de l 'Of f ice . L 'ob jec t i f n'est 

pas de convaincre la D i rec t ion de I1ONAPHA de l ' i ne f f i cac i té de la product ion 

actue l le , mais p lu tô t , de l ' u t i l i t é d'accorder plus d 'a t tent ion au service de l 'appro­

visionnement. H faut en évaluer le coût réel et mesurer object ivement les 

d i f f i cu l tés à surmonter ainsi que les obstacles qui s'opposeraient à Ia réal isat ion 

de certains ob ject i fs . 

1.2.3 Cas ONC 

Les commandes d'urgence n'ont prat iquement aucun sens dans les 

entreprises parapubliques du Burundi où les trésoreries sont toujours déf ic ientes. 

L 'ONC ne peut donc pas compter intervenir en cas de pénurie créée volonta i ­

rement par les spéculateurs. Ces derniers peuvent jouer plus fac i lement sur 

le délai de l ivraison pour passer commande aussitôt après l 'ONC et se fa i re 

l iv rer les marchandises avant que celles de l 'O f f i ce n 'arr ivent . Cela est no tam­

ment possible si les importateurs privés décident de fa i re passer leurs l ivraisons 

par la voie rout ière Mombassa- Bujumbura lorsque l 'ONC est contra int d 'a t ten­

dre que la voie fe r rov ia i re DES - Kigoma soit prat icable. 

M vaudrait mieux renforcer le système de stockage à l 'ONC. C'est 

la première condi t ion à rempl i r si l 'on veut penser à une gestion des stocks 

plus adaptée pour les produits de première nécessite gères par l 'ONC. La BRB 

doit bien comprendre que ses interventions à l 'ONC ne font que rendre plus 

a léatoi re la gestion des stocks de l 'O f f i ce . La Banque devrai t p lu tôt aider l 'ONC 

à amél iorer son système de stockage. A ins i , en cas de pénurie, l 'Of f ice pourrait 

cont inuer à vendre en puisant dans ses stocks au l ieu de prétendre procéder 

à des commandes dont ! 'urgences ne t rompe plus personne. Les stocks physique-
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ment disponibles seraient également plus intéressants pour l 'ONC lorsqu' i l s 'agi­

ra i t de suivre Je jeu des prix des distr ibuteurs privés. 

Toutefo is, la gestion des stocks ne saurait fonct ionner à l 'ONC 

que s'i l existe un service de p lan i f ica t ion suf f isamment équipé pour étudier 

le marché et t ra i te r les in format ions ut i les a la déterminat ion des quanti tés 

de commande et des niveaux des quanti tés à détenir en stock. L ' impor tance 

de ce service de p lan i f ica t ion n'est plus à démontrer lorsqu'on voi t tous les 

problèmes que l 'ONC a connus et connaît encore en mat ière de prévision et 

de décision. Une étude du marché approfondie aura i t pu par exemple montrer 

à temps que, du moment que la Chine entreprenai t de construire le COTEBU, 

l 'ONC serait un jour ou l 'autre appelé à me t t re f in à ses importat ions de tex­

t i l e . A ins i , la D i rec t ion de l 'O f f i ce aurai t peut -ê t re été capable de prendre 

une décision lui permet tan t de compenser le manque à gagner dû a la baisse 

de 50 96 du ch i f f re d 'af fa i res de l 'ONC, survenue en 1981 avec la mise sur 

le marché de la product ion COTEBU. La tâche reviendrai t également au service 

de p lan i f i ca t ion de se tenir au courant de l 'évolut ion de la s i tuat ion pol i t ique 

et socio-économique des pays par lesquels passent les marchandises. 

2. GESTION DES FLUX PHYSIQUES A L'APPROVISIONNEMENT: 

RECHERCHE D'OPTIMISATION OU "REFERENCE AUX PRINCIPES 

D'OPTIMISATION"? 

Les pages précédentes ont déjà montré à plusieurs reprises que 

l 'opt imisat ion n'a encore aucun sens dans les entreprises parapubtiques du Bu­

rundi . Il ne s'agit bien entendu pas de confondre "volonté d 'opt imiser" et " c o m ­

p l ica t ion des procédures" te l le que ce t te dernière se rencontre dans lesdites 

entreprises. D'ai l leurs a-t-on remarqué, plus les procédures se compl iquaient , 
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plus les gens pouvaient re jeter leurs responsabilités les uns sur les autres en 

cas de "point obscur" dans la gest ion. 

La référence aux principes d 'opt imisat ion aurait au contra i re comme 

ob ject i f de rendre les opérations plus claires et Ia gestion plus e f f icace. En 

prat ique, la gestion des f lux physiques repose essentiel lement sur un t ravai l 

d 'enregistrement de données qui doit ê t re proprement et correctement e f fec tué. 

Bien que souvent qual i f ié de " t rava i l de rout ine", ce lu i -c i fa i t appel à des notions 

d'organisation qui dépassent le seul cadre du "geste automat ique" du t ravai l leur . 

De f a i t , il ne s'agit pas de se l im i te r à l 'enregistrement du maximum possible 

des données liées à l 'approvisionnement. I l faut encore tenir compte d'une cer­

taine logique et cohérence dans ces enregistrements af in que les supports de 

gestion adoptés puissent ê t re consultés fac i lement et ut i lement par les respon­

sables qui en ont besoin pour prendre les décisions. La tâche n'est pas simple. 

Et surtout pas dans le cas d'un pays comme le Burundi où l 'on n'aurait pas 

tout à f a i t t o r t de penser que tout y est encore aléatoire faute de preuves 

pour le cont ra i re . 

Sur quelles bases "prêcher" en e f fe t une gestion plus rat ionnel le 

dans les entreprises SUPOBU, ONAPHA et ONC? Comment fa i re comprendre 

à ces entreprises la dé f in i t ion de O. Bruel selon laquelle la fonc t ion approvi­

sionnement consiste à acquérir un bien ou service demandé, au niveau de qual i té 

voulu, en quant i té souhaitée, au coût le plus bas, dans les délais attendus et 

dans les meil leures condit ions de service et de sécurité d'approvisionnement? 

Que ce soit au niveau des commandes et des l ivraisons, des stockages 

ou des transports, les écarts observés entre les réal i tés de ces entreprises et 

les solutions théoriques généralement proposées montrent que le redressement 

de la si tuat ion n'est pas une a f fa i re à court te rme. 
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2.1 Commandes e t l ivraisons 

Quand on s'adresse à un "responsable du service commerc ia l " d'une 

entreprise parapublique du Burundi pour connaître le délai de l ivra ison des 

marchandises importées, la réponse qui revient souvent est "normalement t ro is 

à six mois". Cela bien entendu pour les marchandises venant d'Europe par bateau 

et t ransi tant par le port de Mombassa (Kenya) ou celui de Dar-Es-Salaam (Tan­

zanie). La problématique de la réponse n'est pas de savoir si on peut ou non 

const i tuer un "stock de réserve" pour t ro is ou six mois d ' incer t i tude l iée au 

déroulement de la l ivra ison. El le réside dans la s ign i f icat ion du terme "norma­

lement" . 

2.1.1 Cas SUPOBU 

A la société des Usines de Poissons du Burundi, "normalement " 

risque de se confondre avec " jamais" . En réa l i té la SUPOBU n'a jamais pu cont rô­

ler ni les délais de passation des commandes, ni les délais de l ivraison. Et cela 

aussi bien pour les importat ions de matér ie l d'équipement que pour le poisson 

péché dans le lac Tanganika. La descr ip t ion( l ) de ce cas a en e f fe t relevé que 

toute commande excédant 25 000 $ devait d'abord ê t re envoyée à la Banque 

Mondiale pour approbat ion. Un déta i l dont l ' inf luence sur le délai de passation 

de commande est souligné par Ie rapport de la SUPOBU sort i en août 197S. 

Ce document ment ionne de fa i t que le délai d 'approbat ion d'un fournisseur 

par la Banque Mondiale peut al ler jusqu'à 5 mois. On a vu, dans la deuxième 

par t ie du présent t rava i l que c'est le délai qui a e f fec t ivement été observé 

pour la f i r m e Espagnole CONDEPOLS SA. Ce l le -c i avait été retenue par la 

SUPOBU en janvier 1978 mats la Banque Mondiale n'avait approuvé Je choix 

qu'au mois de mai (de la même année). C e t t e lenteur se remarque- t -e l le unique-

(1) Voir deuxième par t ie de la présente thèse 
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ment du côté des "approbateurs" de la Banque Mondiale? A la SUPOBU a- t ­

on déjà d i t , les procédures ne sont pas plus "expédi t ives". Outre le temps mis 

pour préparer la commande àl ' in tér ieur de l 'entreprise même, i l y a celui que 

prend l 'approbation par les autori tés de tu te l le locales {Ministère de l 'Agr icu l ­

t u re et de l 'Elevage et Ministère des Finances), ainsi que le temps passé à 

chercher les l icences d ' importat ions. 

La somme de tous ces temps serait rédui te dans le cas d'une ent re­

prise pr ivée intéressée par la rapid i té de ses opérat ions. Tandis qu'à la SUPOBU 

el le a t te in t fac i lement trois à six mois; s' i l faut du moins reprendre !'"expression 

consacrée". 

Quant à ce qui est des l ivraisons de poissons en par t icu l ie r ; comment 

la SUPOBU pourra i t -e l le évaluer les délais de l ivraison si el le n'a aucune idée 

du ry thme de pêche des pêcheurs intéressés? En parlant du contrôle du respect 

des termes du CLV on a fa i t remarquer l ' ignorance de la SUPOBU du nombre 

d'unités de pêche encore susceptibles de pêcher et de lui fournir le poisson 

frais à t ra i te r . Ne serai t -on pas dans parei l le s i tuat ion tenté de cro i re que 

la confusion est "voulue"? 

La gestion des commandes et des l ivraisons paraît donc une tâche 

que la SUPOBU a toujours négligé même si parfois e l le devait se soumett re 

aux délais " t rop longs" imposés par les autor i tés de tu te l le locales et la Banque 

Mondiale. Les rythmes de sortie des unités de pêche, les quanti tés péchées, 

le nombre d'unités encore en éta t de fonct ionnement, le ry thme de rembourse­

ment des crédi ts accordés aux pêcheurs, etc. . sont des éléments d i rectement 

contrôlables par les agents de la "SUPOBU mère" . 

2.1.2 Cas ONC 

Jusqu'en 1981, l 'ONC a vécu une période re lat ivement "pr iv i lég iée" 
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au niveau des commandes et des l ivraisons. Cela dans la mesure où la Chine, 

encore intéressée à passer par l 'O f f i ce pour gagner son marché, s'occupait 

de presque tout le t rava i l ( l ) . Les problèmes éprouvés par l 'ONC à gérer les 

commandes de produits de pays autres que la Chine étaient voilés par les excé­

dents f inanciers réalisés avec la commerc ia l isat ion de produits chinois. Ce 

n'est qu'après l 'appari t ion du COTEBU que le problème d'obtent ion de l icences 

d ' impor ta t ion a été soulevé à l 'ONC. E ta i t -ce un fa i t nouveau? Si oui , pourquoi 

l 'O f f i ce aura i t - i l importé exclusivement de la Chine en 1978? Et pourquoi chan-

ga i t - i l souvent de pays fournisseurs (sauf Ja Chine) sans raison apparente énoncée 

en termes de coûts à l 'approvisionnement? 

La réponse est vraisemblablement à chercher dans le pr incipe qui 

veut que l 'ONC serve d ' in termédia i re aux accords commerciaux passés entre 

Je Burundi et les autres Etats, Organismes et Sociétés privées. Le problème 

d 'obtent ion de licences d ' impor ta t ion a toujours existé à l 'ONC. Seulement 

personne n'y prêta i t a t tent ion . 

Comment dans ce cas amél iorer la gestion des commandes et des 

l ivraisons si l 'entreprise n'a pas de pouvoir de décision en mat iè re de choix 

des fournisseurs? Est-ce en réorganisant le service de préparat ion et d 'enre­

gist rement des commandes? Est-ce en téléphonant plus souvent aux fournisseurs 

pour leur rappeler d'embarquer au plus v i te les marchandises? Ou est-ce en 

const i tuant un compte " opérat ions spéciales à la l ivra ison" destiné, entre autres, 

à " intéresser" les douaniers des diverses f ront ières que Ia l ivraison doi t t r a ­

verser? Certes une réf lex ion pourrai t ê t re menée dans ce sens. Mais tant que 

l 'entrepr ise n'aura pas d'avis à donner sur ses fournisseurs, ses commandes 

et l ivraisons cont inueront à suivre la " lo i du hasard", 

(1) Voir deuxième part ie de la présente thèse 
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2.1.3 Cas ONAPHA 

La gestion des commandes et des l ivraisons n'est pas plus heureuse 

à J1ONAPHA qu'à l 'ONC et à la SUP08U. Le fa i t que I1ONAPHA ait décidé 

d 'entrer dans la phase de product ion avec les contradict ions formulées autour 

des stocks de matières premières et matér ie l d'équipement de l 'ancien LPB 

est s ign i f icat i f . L 'O f f i ce n'a jamais eu de base c la i re pour commencer ses 

opérations de commande à l 'approvisionnement. Les stocks de l 'ancien LPB 

ne pouvaient pas en même temps être "hétérogènes, incomplets voire détér iorés" 

et permet t re un fonct ionnement de l 'ONAPHA "sans recours aux subventions 

de l 'E ta t " . 

Cela mont re en substance que les entreprises parapubliques du Bu­

rundi ne peuvent pas toujours trouver les excuses aux problèmes de gestion 

dans la seule dépendance excessive vis-à-vis des autor i tés de tu te l le . L ' inventai re 

physique des matières est un t rava i l à 100 % du ressort de l 'entrepr ise. S' i l 

est mal f a i t , les causes sont à rechercher à l ' in tér ieur de l 'entreprise et non 

à l 'extér ieur . 

Par cont re , les commandes de l 'ONAPHA souffrent e f fec t ivement 

des longs délais que le Min is tère de Ia Santé Publique met dans le rembour­

sement des médicaments distribués aux dispensaires et hôpitaux publics. La 

t résorer ie (déjà insuff isante) de l 'O f f i ce s'en trouve de plus en plus compromise. 

Bien entendu le problème de t résorer ie est général pour toutes les entreprises 

parapubliques du Burundi. Ce qui est par t icu l ier pour l 'ONAPHA par rapport 

à Ia SUPOBU et ONC, par exemple, c'est que ces dernières vendent plus aux 

consommateurs "pr ivés" qu'aux Ministères. En e f fe t , le poisson, le sel, le sucre, 

la fa r ine , les réf r igérateurs, les cuisinières électr iques, etc. . sont distribués 

par la SUPOBU et l 'ONC à des cl ients individualisés pour lesquels i l est plus 

fac i le de réclamer les dettes dues. Tandis que dans le cas de l 'ONAPHA les 

procédures ne sont pas aussi simples. Même si le Ministère de la Santé Publique 

a r r i va i t à l im i te r les consommations en médicaments des dispensaires et hôpitaux 



- ÏU5 -

publics à J'enveloppe budgétaire annuelle prévue pour cela, la lenteur adminis­

t r a t i v e souvent observée su f f i ra i t pour retarder les remboursements à l 'ONAPHA. 

I l est par ai l leurs di t que l 'ONAPHA peut compter sur une cer ta ine 

p ro tec t ion de la part des pouvoirs publics, dans la mesure où la BRB n'accorde 

pas de licences d ' impor ta t ion pour les médicaments produits à l 'ONAPHA. 

Mais qu'est-ce que cela signi f ie lorsque l 'O f f i ce n'arr ive pas à produire les 

médicaments en quest ion( l )?. 

Les éléments de dé f in i t ion de la fonc t ion approvisionnement tels 

que proposés par O. Bruel, ainsi que les principes de base du modèle de gestion 

de stock de Wilson deviennent ainsi "plus idéalistes" lorsqu'on considère l 'é ta t 

actuel des choses dans les entreprises parapubliques du Burundi. Toutefo is, 

ces propositions théoriques ne doivent pas êt re to ta lement rejetées comme 

si elles ne représentaient aucun in té rê t pour les entreprises concernées. Elles 

servent déjà à fa i re prendre conscience des problèmes qui se posent dans ces 

entreprises que ce soit au niveau de la déf in i t ion des object i fs généraux ou 

de la gestion quotidienne des commandes, des stocks ou des transports. 

2.2 Gestion de stocks ou "stockages"? 

La question pr incipale n'est pas ic i de savoir si les entreprises SUPO-

BU, ONC et ONAPHA prat iquent une gestion rigoureuse de stocks en s' inspi-

rant des théories modernes en la mat iè re . Il s'agit p lutôt de voir si ces en t re ­

prises suivent un min imum de logique dans leurs opérations, logique qui serv i ra i t 

(1) Voir tableau no IU p.172 et f igures no 18, 19, 20 et 21 
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d " ' a l i b i " aux décisions prises spécialement à l 'achat. 

2.2.1 Cas SUPOBU 

Peut-on parler de stock à la SUPOBU? Et si oui ex is te - t - i l une 

pol i t ique quelconque de stocks dans ce t te entreprise? 

Concernant la deuxième question, Y. Delvaux disai t , dans son rapport , 

que Ia gestion des stocks n'existait pas à la SUPOBU, qu'on y appliquait le 

pr incipe de la consommation directe sans contrôle de l 'u t i l i sa t ion. Il est en 

e f f e t f rappant de remarquer que la SUPOBU n'a réel lement procédé à un inven­

ta i re physique "dé ta i l l é " de son matér ie l d'équipement qu'une seule fo is , c 'est-

à-dire en 1976, au moment de la passation du matér ie l du projet FAO au nouveau 

projet SUPOBU. De plus, on a vu que la SUPOBU n'a jamais songé à compta­

bi l iser séparément les anciens "pêcheurs FAO" et ceux ayant commencé avec 

le nouveau pro jet , ce qui , on l'a d i t , aurai t permis de suivre la réal isat ion de 

l 'ob ject i f f ixé en 1980, de met t re sur le marché 10 000 tonnes de poissons 

supplémentaires par rapport à 1975. Point n'est donc besoin de se poser t rop 

de questions pour découvrir qu ' i l n'existe pas de pol i t ique de stocks à la SUPOBU. 

Et quel est l 'é ta t des stocks physiques de la Société? La réponse 

à ce t te question est en part ie donnée par les graphiques no S, 9 et IO qui compa­

rent les quant i tés de poissons prévues pour êt re commercial isées par la SUPOBU 

aux réal isat ions de 1977 à 1980. Les stocks de la SUPOBU n'ont toujours été 

que "symbol iques". Quelques pièces détachées pour monter des coques de ba­

teaux, "un peu" de poisson congelé à servir à l 'un ou l 'aut re "c l ien t de fo r tune" , 

bref juste des éléments épars en quanti tés trop réduites pour parler de stocks 

const i tués dans le cadre d'une pol i t ique de gestion de stocks coordonnée. 
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2.2.2 Cas ONC 

L'organigramme de l 'ONC comprend bien Ie service "gestion de 

stocks". Mais peut-on réel lement prat iquer les règles de gest ion de stocks dans 

un régime où les quanti tés commandées et les sources d'approvisionnement 

sont d i rec tement dictées par des agents extér ieurs à l 'entreprise? S'agissant 

de la Chine, les quant i tés e t /ou la valeur des produits à impor ter sont impéra­

t ivement fonct ion de la valeur des projets à e f fec tuer par la Chine au Burundi. 

Quant aux autres sources d'approvisionnement, l 'ONC est même parfois cont ra in t 

de passer commande à des périodes où les cours sont "anormalement" élevés 

alors que les importateurs privés préfèrent at tendre une éventuel le baisse, 

s'i ls ne se désistent pas complètement . 

Les faiblesses de l 'ONC en mat ière de gest ion de stocks ne reposent 

cependant pas uniquement sur des contra intes extermes. I l existe aussi des 

problèmes internes à l 'O f f i ce notamment les omissions au niveau de l 'enregis­

t rement des entrées et sorties sur les f iches de stocks( l ) , la mauvaise exp lo i ta ­

t ion des surfaces d'entreposage, e t c . . 

Mais il faut néanmoins reconnaître que l 'ONC peut d i f f i c i l ement 

t rouver des remèdes aux faiblesses de nature interne s'i l lui reste impossible 

de l im i te r son rôle de servir d ' in termédia i re aux contrats commerciaux passés 

entre le Burundi et les autres £ ta ts , organismes ou Sociétés privées. I l est 

en e f fe t hors de question que l 'O f f i ce puisse organiser sc ient i f iquement son 

service de gestion de stocks dans les condit ions "actuel les" de passation de 

marchés. Outre une t résorer ie mieux nourr ie et "des fac i l i t és " dans l 'obtent ion 

des l icences d ' imporat ion, l 'O f f i ce a donc besoin de plus de l iber té dans le 

choix des fournisseurs et des voies d'acheminement. De plus, i l s 'agirai t d 'évi ter 

(1) Voir les disparités entre les données de la BRB et celles de l 'ONC, 

tableau no 7 p. 104 
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les cas de double emploi où Ja même mission est conf iée à deux entreprises 

parapubJiques organisées séparément, que ce soit au sein d'un même ministère 

ou de ministères d i f férents . Ce fut notamment le cas avec la créat ion de l 'Of­

f i ce Nat ional d ' Impor tat ion de Matér ie l de Const ruct ion "ONIMAC" dont la 

l iste des ar t ic les à impor ter comprenait le c iment et le fer à béton jusque-

là importés par l 'ONC. Cela n'aurait pas posé de problèmes majeurs si l 'O f f i ce 

Nat ional de Commerce en avait été aver t i à l 'avance pour se spécialiser dans 

d'autres produits. 

2.2.3 Cas ONAPHA 

La gestion des stocks à l 'ONAPHA, on l'a déjà vu a mal commencé. 

Les contradict ions formulées autour des stocks héri tés de l 'ancien LPB rendent 

t rès d i f f i c i l e toute évaluat ion des stocks de l 'ONAPHA. 

Quant aux pénuries dont souf f re l 'O f f i ce à tous les niveaux, 

elles sont dues à plusieurs causes à la fo is , c 'est -à-d i re une t résorer ie déf ic iente, 

un bas niveau d'expérience de l 'Of f ice en mat ière d'approvisionnement et de 

product ion, une mauvaise déf int îon des object i fs assignés à l 'O f f i ce etc. . Pour 

en revenir à ce dernier point , i l convient de répéter que l 'ONAPHA ne peut 

pas à la fois "ent reprendre" Ja production de médicaments à base de matières 

premières importées, et pratiquer sur les produits f in is importés de mêmes 

sources que ces matières premières, une concurrence susceptible de rabaisser 

le niveau général des prix des médicaments au Burundi. Les résultats à ce sujet 

sont suff isamment éloquents( i ) . 

En résumé, l 'ONAPHA ne dispose pas des "bases nécessaires" pour 

organiser une gestion de stocks digne de l 'appelat ion. L 'Of f i ce devrait renoncer 

à toute prétent ion d'exercer une quelconque concurrence sur Jes act iv i tés des 

(1) Voir tableau no W p. 172 
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pharmacies privées dans ses options actuel les c 'est-à-di re par Ja product ion. 

De même, i l devrai t se rendre compte que son object i f de valoriser les plantes 

médicinales t radi t ionnel les est d'ores et déjà devenu un ob ject i f "pour mémoire" . 

Dans ces condit ions ne vaudra i t - i l pas mieux commencer par ra f f iner 

p lu tô t l ' idée du "Dépôt Pharmaceutique du Burundi"?. 

2.3 TRANSPORT 

2.3-1 Qu'en est-il dans les entreprises 

SUPOBU, ONC et ONAPHA? 

Le choix des moyens de t ransport , la sélect ion du mode de t ransport , 

la coordinat ion des opérations intermodales; des sujets d 'ac tua l i té ou de " v i e i l ­

les habitudes devenues trop rout in ières" à la SUPOBU, à l 'ONC et à i 'ONAPHA? 

De la rout ine dans ce domaine et dans ces entreprises, sûrement 

pas. I l est même curieux de constater que ni à J 'ONAPHA, ni à l 'ONC, ni à 

la SUPOBU on ne parle de service de t ransport , du moins s' i l faut s'en tenir 

aux indicat ions f igurant sur les organigrammes respect i fs. Il est c la i r que quel­

qu'un doi t s'occuper de " la tâche" dans ces entreprises. Mais qui et comment? 

In tu i t i vement on serait porté à parler du chef du "service impor ta t ion" à l 'ONC, 

du responsable des "achats" à la SUPOBU et du chef des "approvisionnements" 

à I 'ONAPHA. Ce sont ces derniers qui ont la charge de vér i f ie r la " régu la r i té " 

des documents représentant les marchandises transportées (avis d 'embarquement, 

avis d 'ar r ivée, connaissement ou autre) et de suivre les opérations de dédouane­

ment une fois les marchandises débarquées à Bujumbura. Mais le t rava i l de ces 

chefs des "achats", "approvisionnements" ou " impor ta t ions" est, on a déjà d i t , 

plus un t rava i l de "su iv i " que de vér i table gestion avec pouvoir de décision à 

un stade ou à un aut re . Peut- i l en ê t re autrement? 
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En abordant le choix des moyens et des modes de t ransport , on disait que Ja 

négociat ion en mat ière de transports internationaux suppose un cer ta in niveau 

de développement de l 'entreprise et une bonne assise f inancière. Cela permet 

d'une par t , de pouvoir intéresser les transporteurs par le volume des lots impor­

tés, et d 'autre par t , d'avoir une plus large autonomie au niveau de l 'engagement 

des dépenses pour f ra is de t ransport . Ce serait notamment le cas s' i l faut à 

un moment donné emprunter les services de Kenya Airways pour se fa i re l ivrer 

des marchandises bloquées à Mombassa suite à une fe rmeture de la route passant 

par Kampala (Ouganda). 

Les entreprises SUPOBU, ONC et ONAPHA ne sauraient malheureu­

sement pas se payer ce loisir. Généralement, leurs importat ions se font " C A F " 

Mombassa ou Dar-Es-Salaam. Ensuite, l 'entreprise intéressée s'adresse, si la 

marchandise est à Dar-Es-Salaam, à la "Tanzanian Rai lways Corpora t ion" pour 

cont inuer le transport jusqu'à Kigoma où "Arno lac" prend la relève jusqu'au 

por t de Bujumbura. Tandis que si la marchandise est à Mombassa il y a possibil i té 

soit de passer par 1'"OTRABU" soit de louer d i rectement les services des camion­

neurs Kenyans qui voyagent jusqu'à Bujumbura. 

Dans l'un ou l 'autre cas, la d i rect ion de l 'entreprise (ONC, SUPOBU, 

ou ONAPHA) se voi t toujours obligée de choisir le partenaire le moins cher 

sans se préoccuper des délais de l ivraison. Mais, même dans ces condit ions, 

l 'entrepr ise n 'a- t -e l le pas le devoir de continuer à chercher à en savoir plus 

sur ses transports qu i t te à envisager des approches de solutions à long terme? 

2.3.2 Recours au graphe de représentat ion 

des voies d 'acheminement 

Le schéma ci-après s' inspire en part ie des données du tableau 11 

p.121 qui font une comparaison entre les d i f férentes voies d'acheminement de 

Ja marchandise provenant d'Europe et destinée à Bujumbura. 
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Figure 6 Représentat ion des voies Europe-Mombassa-Bujumbura 

et Europe-Dar-Es-Salaam-ßujumbura M 
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Les marchandises destinées à Bujumbura en provenance d'Europe 

sont donc facturées CAF Mombassa ou Dar-Es-Salaam, d u moins pour cel les 

transportées par bateau. 
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Les entreprises n'ont ainsi presque pas de rÔie à jouer avant les deux ports. 

Jusque-là tout se passe de Ja même manière qu'en cas de l ivraison par avion 

où la marchandise est facturée C A F Bujumbura, Ie vendeur se chargeant, suivant 

Ia v i l le de provenance, de négocier soit avec SABENA, soit avec A i r France 

ou autres. 

L ' in tervent ion des entreprises impor ta t r ices devient surtout néces­

saire sur les tronçons Mombassa - Bujumbura et Dar-Es-Salaam - Bujumbura. 

Les données disponibles ne permet tent pas de comparer Ie coût d'acheminement 

sur la part ie Europe - Mombassa ou Europe - Dar-Es-Salaam au coût re la t i f 

à la par t ie Mombassa - Bujumbura ou Dar-Es-Salaam - Bujumbura. Toutefois 

la comparaison des durées moyennes mises sur chacune des part ies de l ivraison 

sont très s igni f icat ives. En e f f e t , sur la distance moyenne de 9 000 km entre 

l 'Europe e t Mombassa ou Dar-Es-Salaam, le délai de l ivra ison observé est en 

moyenne de 1,5 mois. A lors que sur une distance (approximat ive) de 2 000 km 

entre Mombassa ou Dar-Es-Salaam et Bujumbura Ia durée moyenne de l ivraison 

est de 5 mois. Les raisons en sont certes diverses. Aussi le t rava i l des respon­

sables des transports pour les entreprises parapubliques du Burundi consisterai t -

i l à d'abord étudier ces raisons. 

Comment alors se servir du schéma ci-dessus à cet e f fe t? Il s 'agi­

ra i t de procéder par quatre étapes : 

- Observer les délais de l ivraison réels pour chaque segment (continu 

et point i l lé) et en établ i r des moyennes sur plusieurs l ivraisons; 

- évaluer autant que fa i re se peut les coûts moyens inhérents à chaque 

segment; 

- dresser la l is te des jus t i f i ca t ions des délais de l ivra ison e t des 

coûts réel lement observés ainsi que des risques courus; 
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- dresser la l is te des moyens d 'act ion susceptibles de réduire les 

coûts e t /ou les délais de l ivraison ainsi que les risques. 

2.3.2.1 Observation des délais de livraison et 

établissement de moyennes 

L'observat ion des délais de l ivraison réels n'est qu'un t rava i l de 

"pure rout ine" pour le service des stat is t iques. En classant correctement les 

divers avis d'embarquement et de débarquement, i l serait après fac i le de re t rou ­

ver les temps que la marchandise à mis sur chaque segment de transport et 

dans les divers ports de t rans i t . 

Le problème serait par contre de pouvoir calculer des moyennes 

s igni f icat ives compte tenu des longs délais d 'a t ten te parfois observés lorsque 

la marchandise est bloquée à Mombassa ou à Dar-Es-Salaam suite à une guerre 

en Ouganda ou à une coupure du chemin de fer tanzanien. Tout ce que l 'ent re­

prise peut fa i re dans ce t te s i tuat ion c'est de séparer le ca lcu l des "moyennes 

normales", des délais de l ivra ison mis lors d'"événement except ionnels". 

2.3.2.2 Evaluat ion des coûts et risques inhérents à chaque 

segment d 'acheminement de la l iv ra ison 

Peut-on ar r iver , comme pour les délais de l ivra ison, à déterminer 

les coûts avec exact i tude? Pas exactement . Cela en raison de la complex i té 

d'éléments qui doivent entrer en l igne de compte notamment : 

- Le coût représenté par le f re t pour chaque segment; 

- le coût d ' immobi l isat ion des marchandises dans les lieux de transi t 

{ locat ion du l ieu d'entreposage y compris l 'assurance, coût f i nan ­

cier du capi ta l immobi l isé) ; 
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- le coût des opérations de transbordement; 

- diverses taxes aux divers lieux de t rans i t ; 

- divers f ra is de relance. 

A tous ces éléments i l conviendrai t , le cas échéant, d'ajouter Ie coût de rupture 

de stock en spécif iant le segment de la voie de l ivraison qui est en cause. 

Dans le cas du Burundi en par t icu l ier , l 'évaluat ion du coût de r u ­

pture de stock ne sera que grossièrement approximat ive. L'al lusion est ainsi 

fa i te au ch i f f re de ft4 mil l ions de $ EU retenu comme équivalent de la perte 

subie par le pays en 1979 suite au blocage des importat ions par le con f l i t "Tan-

zano-Ougandais". On peut plus ou moins est imer le volume moyen des marchan­

dises importées chaque année. Mais le manque à gagner consécut i f à quatre 

mois d 'arrêt de toute impor ta t ion est très d i f f i c i l e à ch i f f re r aussi bien pour 

la nat ion que pour l 'entreprise. I l reste néanmoins ut i le pour le responsable des 

transports de chercher à avoir une idée, si par t ie l le soi t -e l le , de ce coût s' i l 

veut invest i r de façon cohérente dans les opérations liées à la l ivraison. 

Du graphe sus-mentionné, on pourrai t dès lors dégager un tableau 

résumant les facteurs essentiels dont i l faut tenir compte pour la recherche 

de solutions aux problèmes de t ransport . 
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Tableau 12 Facteurs à corriger par 
segment de voie de livraison 

^""--^^ Facteurs 

„ -̂-̂ '̂̂ VoièV^^^^ 

EM 
MM' 
M'ka 
KaKa' 
Ka'B 

Total voie 
EMM'KaKa'B 

EM 
MM" 
M"B 

Total voie 
EM"B 

EM 
MM' 
M1N 
N N ' 
N'B 

Total voie 
EMM'NN'B 

ED 
DD' 
D'1 
II ' 
l'B 

Total voie 
EDDMl1B 

ED 
DD" 
D"Ki 
Kiki ' 
Ki'B 

Total voie 
EDD"KiKi'B 

T e m p s C o û t R i s q u e 
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] 
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Si Ie calcul du coût segment par segment s'avère plus d i f f i c i l e que 

celui du temps, l 'évaluat ion du risque est encore plus dél icate. Que faudra-t -U 

considérer à ce niveau? le risque de vol? Le risque de détér iorat ion? Le risque 

de voir la marchandise bloquée à Mombassa parce qu ' i l y a une guerre en Ou­

ganda, ou a Dar-Es-Salaam parce que le chemin de fer est imprat icable? Le 

tout à la fois? Et quelles seront les proportions à respecter pour chaque élément? 

Bref i l faudra s ' interroger sérieusement sur I ' "ob jec t iv i té" de l 'évaluat ion de 

tous ces fac teurs , avant de prétendre établ i r des méthodes de redressement. 

En d'autres termes, i l s'agira de vei l ler à noter les just i f icat ions adéquates 

pour les temps observés et les éléments pris dans le compte du calcul des coûts 

et des risques. 

2.3.2.3 Dresser Ia liste des justifications des délais 

de livraison, des coûts et des risques 

Ic i le gros du t rava i l sera de trouver les just i f icat ions appropriées 

pour les d i f férentes valeurs retenues. Sans chercher à êt re exhaustif on peut 

c i ter quelques éléments qui contr ibuent au gonf lement des coûts pour une voie 

d'acheminement : 

- exiguï té des lieux de transi t par rapport au nombre de véhicules 

à serv i r ; 

- lenteur des opérations de transbordement soit par manque d'appa­

reils per formants, soit à cause du mauvais aménagement des l ieux; 

- lenteur dans les opérations de cont rô le ; 

- pr ior i tés éventuelles accordées à certains c l ients par les autor i tés 

locales du l ieu de transi t ; 
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- re ta rd du correspondant qui devra i t prendre la re lève pour cont inuer 

la l ivraison; 

- pertes pour vols; 

- détér iorat ions dues à de mauvaises manipulations ou à un mauvais 

condtt ionnment; 

- etc.. 

On notera que la nature des raisons en cause peut fa i re varier la 

durée des opérations intermodales suivant la vi l le de provenance ou de dest ina­

t i on de la l ivraison. Par exemple, des marchandises venant de la Chine pour­

ra ient at tendre plus longtemps à Mombassa que des marchandises en provenan­

ce des Etats-Unis. De même l 'embarquement de marchandises passant par la 

voie Kampala - Bujumbura (MM'B) pourra i t prendre plus longtemps que l 'embar­

quement de marchandises devant ê t re acheminées d i rec tement sur Bujumbura 

(voie MM11B). De pr ime abord tout cela n'est pas évident. Mais si on considère 

le f a i t qu'en empruntant la voie MM'B les marchandises seront chargées sur 

t ra in alors que par MM"B elles seraient transportées sur camions, la déduction 

en est que les camions se prêtent à un chargement plus fac i le et plus rapide 

que les t ra ins. Cela essentiel lement parce que le t ra in doit a t tendre d'autres 

marchandises d'autres c l ients. Ce qui n'est pas forcément le cas pour les camions. 

Concernant les segments de transport proprement di ts ( t ra i ts continus 

sur la f igure no 6), l ' importance du temps et du f re t mis pour Ie parcours sera 

surtout fonc t ion du mode de transport choisi (bateau, t ra in , camion ou autre). 

Néanmoins pour un même mode de t ransport , des di f férences peuvent apparaître 

à cause de certains "détai ls techniques" qu'un véhicule présente par rapport 
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à un autre. Ainsi un chauffeur roulera moins v i te qu'un autre à bord d'un véhi ­

cule identique. Un véhicule tombera plus souvent en panne qu'un aut re , e tc . . 

Ces di f férences font que le temps, le coût , voire le risque sont sus­

ceptibles de varier sensiblement entre deux l ivraisons de produits identiques 

ayant emprunté la même voie de l ivraison par un mode de transport ident ique. 

I l s'agira donc de bien répertor ier les raisons inhérentes à chaque événement 

sur la ligne de l ivraison. Et de l 'exact i tude de ces raisons dépendra l ' e f f i cac i té 

des méthodes de redressement mises en appl icat ion. 

2.3.2.4 Dresser la liste des. mesures de correction 

des délais« coûts et risques 

N'oublions évidemment pas la réa l i té des entreprises parapubliques 

du Burundi. Des moyens d 'act ion pour ces entreprises? Serai t-ce se fa i re trop 

d' i l lusions que d'envisager une sor t ie possible? Leur s i tuat ion gest ionnel le, te l le 

que décr i te par la deuxième par t ie de la présente thèse, ne semble pas présager 

"grand chose" de substantiel i l est v ra i . Toutefo is, puisqu'elles "do ivent" continuer 

a jus t i f ie r leur existence (ou survie) i l faut qu'el les s'emploient à chercher des 

solutions à leurs problèmes y compris ceux l iés aux transports. 

Inventor ier les raisons des retards et des coûts exagérés des l ivraisons 

n'est pas tâche fac i le comme on l'a déjà d i t . Trouver les moyens de réduire 

ces délais et coûts sera toujours plus d i f f i c i l e aussi bien pour les entreprises 

privées que pour celles parapubliques nonobstant le f a i t que ces dernières soient 

gérées par des " fonct ionnaires" et aient des trésoreries constamment déf ic ientes. 

On rappelera en passant que le Burundi a des représentations dip lo­

matiques en Tanzanie et au Kenya et que l 'OTRABU a un bureau à Mombassa. 

Cela contr ibue sans aucun doute à réduire la pénurie au Burundi. La réduct ion 

des délais et coûts de transport élevés exige quant à el le une part plus ac t i ve 
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des entreprises tant parapublîques que privées. Elles doivent étudier les causes 

de l ' importance de ces délais et coûts et consentir l ' investissement nécessaire 

à leur amél iora t ion en fonct ion des moyens à disposit ion. Bien entendu ies pou­

voirs publics en portent une plus grande part de responsabi l i té. Mais les en t re ­

prises ont , e l lesaussi , leur rôle à jouer, puisque ce sont elles qui "connaissent" 

les indicat ions nécessaires sur le détai l des délais et des coûts de t ransport . 

3. EVALUATION PROSPECTIVE : Une étape qui semble encore échapper 

aux "approvisionneurs" des entreprises parapublîques du Burundi 

3.J ! . ' "approvisionneur" des entreprises parapubliques du Burundi : un 

gaspil leur ou un responsable sans moyen? 

Les entreprises parapubliques du Burundi ne sont pas nées de na t io ­

nalisations d'entreprises privées te l que cela s'est passé par exemple en France 

après la première guerre mondiale. Elles ont été créées avec un investissement 

in i t ia l des pouvoirs publics en vue de lancer l 'économie nationale de l ' "après-

indépendance"(l) . La question qui se pose est donc de savoir si oui ou non l 'E ta t 

du Burundi est toujours arr ivé à t rouver les moyens nécessaires au f inancement 

et à l 'organisation des entreprises ainsi créées. 

A t ravers les cas SUPOBU, ONAPHA et ONC, on a vu que les en t re ­

prises parapubliques du Burundi souf f rent aussi bien de sous-équipement que 

de sous-organisation. Rien ne prouve par exemple que la SUPOBU serait plus 

viable aujourd'hui si e l le avait reçu l 'autor isat ion d 'exploi ter des unités de pêche 

industr iel les dès le début. On ne peut pas non plus démontrer que l 'ONC aurai t 

mieux rempl i sa mission avec 5 mi l l ions de Fbu supplémentaires, pas plus qu'on 

ne saurait Ie fa i re en avançant hypothét iquement des fonds à l 'ONAPHA. C'est 

(1) Le Burundi a proclamé son "indépendance" le 1er ju i l le t 1962 
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dire que Ja seule exiguï té des ressources matérielJes et f inancières ne su f f i t 

pas pour jus t i f ie r la mauvaise tournure que prennent souvent les af fa ires dans 

les entreprises parapubliques du Burundi. Tous les rapports montrent qu ' i l y 

a eu une grave surest imat ion des apti tudes de gest ion. Et cela se fa i t réel lement 

sentir au niveau de l 'approvisionnement. 

Pour expliquer les problèmes que pose l 'approvisionnement en poisson 

et spéci f iquement le suivi des unités de pêche cédées en locat ion-vente, les 

agents de la SUPOBU écr ivent ceci : "La plupart des unités ont été attr ibuées 

à des commerçants ou fonct ionnaires qui ne prat iquent pas la pêche. Ceux-ci 

font recours aux pêcheurs salariés pour l 'explo i ta t ion de leurs embarcat ions"( l ) . 

Théoriquement ce t te expl icat ion ne devrai t pas êt re valable. Ce n'est pas le 

f a i t que le propr ié ta i re d'une unité soit un commerçant ou un fonct ionnaire 

qui empêcherai t l 'uni té en question de produire et d 'être contrôlée par les agents 

de la SUPOBU. Les choses se présenteraient par contre autrement si les in té­

rêts du fonct ionnaire ou commerçant concerné risquent de se confondre avec 

les in térêts de certains membres du personnel de la SUPOBU. Personne ne se­

ra i t plus à la f i n intéressé- à ce qu'une vér i f i ca t ion rigoureuse soit exercée sur 

les mouvements des unités de pêche et les identi tés de ceux qui les explo i tent . 

Le souci n'étant pas ic i de juger de la mora l i té des gens, attr ibuons 

ce problème plutôt à la complex i té des structures pour l 'accomplissement de 

certaines tâches dans les entreprises parapubliques du Burundi. Le plus souvent 

la d i rec t ion de l 'entrepr ise ne fa i t qu'exécuter les ordres du ministère et les 

jus t i f i ca t ions à toutes les d i f f icu l tés majeures de gestion remontent chaque 

fois à un échelon qui dépasse les compétences de la d i rec t ion de l 'entreprise. 

Cela montre donc jusqu'à quel point une responsabil isation plus exp l ic i te des 

direct ions des entreprises serait mieux indiquée pour la vie des entreprises para-

publiques du Burundi. Or, ce t te responsabil isation ne saurait ê t re e f fec t ive que 

(1) In t roduct ion au bilan et aux comptes de gestion de l 'exercice 1977, 

SUPOBU, p. « 
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s' i l peut êt re démontré que les direct ions concernées, après avoir par t ic ipé à 

la prise de décision au niveau des conseils d 'admin is t ra t ion, peuvent, d i rectement 

ou par l ' in termédia i re des responsables des services, exercer leur plein pouvoir 

de cont rô le sur les impl icat ions pratiques des décisions prises. 

Bien entendu i l ne s'agit pas de déborder pour vouloir amener les 

responsables de l 'approvisionnement à gérer en même temps les f inances (pas 

plus que le personnel) des entreprises. Par cont re , fo rce est de reconnaître qu ' i l 

serait u t i le , non seulement de chercher à apprécier les l imi tes des ressources 

matér ie l les et f inancières des entreprises, mais également d'essayer de com­

prendre l 'ampleur des liens de col laborat ion qui doivent unir le responsable de 

l 'approvisionnement et celui des f inances pour mieux gérer le peu de ressources 

disponibles. 

Une vision plus c la i re et object ive de ces liens pe rme t t ra i t par a i l ­

leurs d 'évi ter de t rop se f ier aux conclusions sans s ign i f icat ion réel le t i rées 

à la seule vue des ratios f inanciers. L 'erreur serait notamment commise si l 'on 

prenait à la le t t re le commentai re de W. Khun et V. Shingiro qui , dans leur 

rapport sur la SUPOBU écr ivaient pour 1977 et 1978 : "Le fonds de roulement 

est net tement posi t i f et la couverture des stocks est dès lors amplement su f f i ­

sante. La s i tuat ion de t résorer ie est également bonne aux vues des données 

en présence".( l ) Ces conclusions rejoignent celles contenues dans la note in t ro -

duct ive au bilan et aux comptes de gestion de l 'exercice 1977 à savoir : 

- "La s t ructure du bi lan souligne une v iab i l i té de la SUPOBU, les 

rat ios de l iqu id i té , d 'ex ig ib i l i té et d'équi l ibre f inancier en don­

nent l 'évidence. 

- L 'Etat d 'endet tement est encourageant. I l prouve que dans l 'en­

semble du passif, la société fonct ionne à 61,75 % par les moyens 

propres mis à sa disposit ion en apports const i tu t i fs" (2) . 

(1) W. K H U N et V: SHINGIRO : "Analyse économique et f inancière des entreprises 
publiques du Burundi" Bujumbura, août 19311 
p. 70 

(2) In t roduct ion au bilan et aux comptes de l 'exercice 1977, SUPOBU, p. 1 
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Ces conclusions seraient e f fec t ivement encourageantes si les comptes 

d 'explo i ta t ion pour les exercices 1977, 1978 et 1979 n'accusaient respect ive­

ment des déf ic i ts de 13 953 880 Fbu, <*7 250 805 et 6¾ 379 097. Dans leur rap­

por t , Khun et Shingiro se posaient d'ai l leurs la question de savoir comment 

on pouvait se permet t re de vendre par exemple pour 7 327 759 Fbu en 1978 

et perdre kl 250 805 Fbu durant la même période. 

Les in terprétat ions des seuls ratios f inanciers ne permet tent donc 

pas de prendre connaissance du degré réel de v iab i l i té de l 'entreprise et surtout 

pas de la qual i té de l 'approvisionnement des entreprises parapubliques du Burundi. 

En 1979, les stocks n'existaient prat iquement plus à la SUPOBU. L'entrepr ise 

ne subsistait que par le nom. Concernant l 'é ta t d 'endet tement, on a indiqué 

que les fonds d'or igine locale s'élevaient à 19 % du montant global des fonds 

nécessaires pour le pro jet . Si la SUPOBU "ne marcha i t " après qu'avec les fonds 

d 'or ig ine locale (pris pour des capitaux propres) c'est que la société éprouvait 

de la peine à récol ter les fonds promis par les autres sources de f inancement; 

ce qui t radu i t automat iquement des d i f f i cu l tés au niveau des acquisit ions qui 

devraient ê t re payées avec les capitaux provenant de ces "autres sources de 

f inancement" dites externes. La s i tuat ion pourra i t donc prêter à équivoque si 

les commentai res sont formulés par des analystes extér ieurs à l 'entreprise sans 

que des rapprochements soient fa i ts entre les rat ios f inanciers et la réal i té 

des f lux physiques. La même lacune subsiste Chaque fois lors de la décision 

d' investissement dans ces entreprises parapubliques du Burundi. D'abord on an­

t ic ipe des ch i f f res d'af faires qui dégagent des taux de rentab i l i té " très f l a t teu rs " 

(en se référant à des entreprises privées qui marchent très bien), ensuite l'on 

considère les crédi ts promis comme des l iquidités déjà disponibles dans les cais-

ses(l). Ce n'est qu'au moment de l 'établ issement du compte d 'exploi tat ion de 

f in d'année que l'on commence à s'apercevoir que tout ne pouvait pas se dérouler 

aussi fac i lement que prévu. Or, à ce stade-là i l est généralement t rop tard pour 

(1) Voir cas SUPOBU notamment 
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revenir sur le volume des f ra is admin is t ra t i fs engagés et autres investissements 

qui deviennent t rop coûteux à cause du fa ib le degré d 'ac t iv i té de l 'entrepr ise. 

L'analyse des sources de f inancement ne peut conclure posi t ivement 

que si Ia mobi l isat ion des fonds est conçue de te l le façon qu'el le permet te 

de payer les achats qu' i l fau t , quand i l le faut , en s'adaptant le plus fac i lement 

possible à la pol i t ique de gestion des stocks mise en place- Mais pour cela il 

faut bien entendu que la pol i t ique de gestion de stocks existe avec des ache­

teurs capables en même temps de trouver ce qu ' i l faut quand i l Je faut , et 

de décider de payer comme i l le fau t . 

! . ' "approvisionneur" des entreprises parapubliques du Burundi a encore 

du chemin à parcourir pour résoudre ses problèmes. Ses moyens matér ie ls et 

f inanciers sont "ac tue l lement" net tement insuff isants. Et le reproche a été 

à plusieurs reprises fa i t "aux promoteurs" de ces entreprises parapubliques. 

Les bonnes intentions ne suff isent pas pour relancer l 'économie nat ionale. 11 

faut à un cer ta in moment des moyens disponibles. Si l 'ONAPHA n'a pas d'argent 

pour s'équiper en machines appropriées et payer un personnel de product ion 

qua l i f i é , comment a r r i ve ra - t - i l à produire les médicaments qu'on lu i demande 

de produire? Et l ' impor ta t ion des mat ières premières peut-e l le êt re régulière 

sans moyens f inanciers solides à la base? 

Une entreprise comme J'ONC doi t souvent changer d 'ar t ic les à i m ­

porter pour maintenir un f lux d 'act iv i tés qui lui permet de payer au moins 

ses employés. Ainsi si l 'O f f i ce n'arr ive pas à trouver fac i lement du sel sur 

le marché fournisseur, cela n'est pas grave s' i l peut passer commande de sucre 

à la place. De même, l 'ONC ne sera jamais embarassé de ne pas pouvoir commer­

cial iser des cuisinières électr iques si la d is t r ibut ion de réf r igérateurs lui procure 

la même marge bénéf ic ia i re. C'est donc dire qu'à défaut de l 'accomplissement 
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de sa mission de régulariser JeS prix de produits importés à Bujumbura, I'ONC 

a des chances de survivre tant qu'on ne lui refuse pas les licences d ' impor ta t ion . 

Mais pour une entreprise de production te l le que J'ONAPHA voudrai t 

l ' ê t re , "nagera- t -e l le" dans le même tâtonnement que i 'ONC sans compromet t re 

son "min imum v i ta l "? Il est clair que non. 5i l 'O f f i ce a instal lé des machines 

pour produire des comprimés d'aspirine, i l ne va pas acheter des matières pre­

mières destinées à la fabr ica t ion de poudre réhydratante. L'ONAPHA est donc 

cont ra in t de rechercher la spécial isation dans quelques produits bien déterminés 

faute de quoi l 'O f f i ce Nat ional Pharmaceutique sera voué à disparaître sans 

at tendre longtemps. Or, pour arr iver à ce t te spécialisation i l faut disposer 

de moyens nécessaires qui permet tent de surmonter les d i f f icu l tés d'approvision­

nement aussi bien en matières premières qu'en matér ie l d'équipement. Malheu­

reusement la si tuat ion réel le de l 'Of f ice est encore tout le contra i re de ces 

suppositions. 

Le cas le plus i l lus t ra t i f de ce t te carence de moyens de t rava i l 

est sans aucun doute la SUPOBU qui dès sa créat ion a dû passer une année 

sans pouvoir commencer ses act iv i tés te l que Ie prévoyai t Ie compte d 'exploi ­

ta t ion prévisionnel. Le même problème a subsisté au moment où la Société 

voulai t se convert i r en une vér i table Société de pêche(I). I l lui é ta i t impossible 

de t rouver l 'argent nécessaire à l 'acquisi t ion de matér ie l de pêche industr ie l . 

Bref, Je f inancement des entreprises parapubliques du Burundi est 

et restera pour longtemps encore problématique. Toutefo is, même si le problème 

f inancier est considéré comme une sorte de "détonateur" de tous les maux 

dont souffrent ces entreprises, i l ne saurait expl iquer toutes les défai l lances 

rencontrées en mat ière d'organisat ion. A t i t re d'exemples, on pourra i t c i te r 

l 'absence d 'object i fs réalistes bien définis en termes aussi bien qua l i ta t i fs que 

(1) Du moins c 'é ta i t la volonté de Ja d i rec t ion de la SUPOBU dès I97S 
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quan t i ta t i f s , l'absence d'étude de marché tant en amont qu'en aval , la "non-

tenue" de f iches de stocks, l'absence d' inventaires physiques des mat ières, 

le laisser-al ler aux lieux de t rava i l e tc . . En conclusion, le peu de moyens dont 

disposent les entreprises parapubliques du Burundi est ut i l isé de manière i r ra ­

t ionnel le . 

3.2 Evaluation des résultats 

Dans la s i tuat ion "ac tue l le " des données sur l 'approvisionnement 

des entreprises SUPOBU, ONAPHA et ONC, force est de reconnaître qu ' i l 

reste d i f f i c i l e de prouver que les résul tats négati fs enregistrés, t iennent plus 

à l ' inadéquation des structures fonct ionnel les qu'à toute autre forme de d i f f i ­

cu l té au niveau de la gestion des opérations courantes. Par contre es t - i l plus 

fac i le de montrer , avec les in format ions disponibles, que beaucoup de lacunes 

se rencontrent dans la gestion des opérations courantes. Dans tous les cas, 

les entreprises parapubliques du Burundi ne sont pas encore au stade de celles 

qui cherchent à résoudre leurs problèmes de t ra i tement de l ' in format ion par 

ordinateur. Elles doivent encore s'en tenir aux considérations élémentaires 

de gestion prévisionnelle en vue de comprendre la nécessité d'avoir des obje­

c t i f s bien définis et approfondir les règles de prise de décisions en fonct ion 

de l 'évolut ion des réalisations par rapport aux prévisions. 

3.2.1 Cas SUPOBU 

En revenant sur les quanti tés annuelles de poissons à commerc ia ­

liser et commercial isées de 197? à 1980 (voir tableau no S p. 109}, on peut 

fa i re les cumuls des prévisions et des réalisations tels que représentés sur les 

graphiques no 7, S et 9. A ins i , même si les stat ist iques sur les quanti tés de 

poissons journalières et mensuelles commercial isées par la SUPOBU font défaut , 

i l n'y aurai t aucune raison à s' imaginer que l 'évolut ion des réalisations journa­

lières par rapport aux prévisions puisse af f icher de mei l leurs résultats à côté 
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Figure no 7 

Cumuls " t o ta l achats" 

P ( D 

R (2) 

A n n é e s 
1977 1978 1979 1980 

G u o n t i l É s 
(x 1000 tonnes ) 

20 

15 

10 

Figure no S 

Cumuls "ventes de poisson t r a i t é " 

/ 

/ 

itC 
1977 1978 1979 1980 

(1) P = Prévisions 

(2) R = Réalisations 
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Q u a n t i t é s 
(x 1ODD tonnes ) 

10 

Figure no 9 

Cumuls "ventes de poisson f ra is " 

T9BTT 
„ Années 

de ceux présentés sur les graphiques sus-cités. Cela montre donc qu'un m e i l ­

leur suivi des réal isat ions par rapport aux prévisions év i tera i t aux responsables 

des services d 'at tendre la f i n de l'année (si pas du projet) pour se rendre compte 

que des décisions exceptionnel les s'imposent af in de redresser l 'a l lure des a f f a i ­

res. Une de ces décisions aura i t été notamment de cesser de céder les unités 

de pêche en locat ion-vente du moment qu'elles "disparaissaient purement et 

s implement" après la signature du CLV. 

3.2.2 Cas ONC 

Les histogrammes ci-après, se ré fèrent aux données du tableau no 

7 p. 10¾ 
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A Ia lec ture de ces histogrammes, on constate que de 1978 à 1983, 

l 'évo lu t ion du volume annuel des importat ions de l 'ONC est restée sans l ien 

apparent avec l 'évolut ion du volume annuel des commandes passées par l 'O f f i ce . 

Et la conséquence du manque de rigueur dans ce t te gestion des "commandes-

impor ta t ions" n'est que très v is ib le, surtout en 19S3 où l 'ONC connaît un grand 

" t r o u " dans ses impor ta t ions, si du moins on considère le f a i t qu'aucun des 

quatre produits représentés ci-dessus (sucre, c imen t , far ine de f roment et sel) 

ne f igure parmi les importat ions de l 'O f f i ce à ce t te période. De plus, mis à 

part le cas par t icu l ie r du sucre (pour lequel on avai t quand même commandé 

1500 tonnes), les f igures traduisent de sérieuses d i f f i cu l tés dans la gestion de 

l 'ONC. L 'Of f i ce ne semble plus songer à passer des commandes alors que les 

importat ions des années précédentes restent loin d 'être excessives. 

Quoi qu ' i l en soi t , i l serait t rès d i f f i c i l e de parler d'une p lan i f i ca t ion 

quelconque des "commandes- impor tat ions" de l 'ONC. Les f igures sus-mentionnées 

montrent que des fois l 'ONC impor te sans que la commande apparaisse quelque 

part dans les archives et "v ice versa". 

3.2.3 Cas ONAPHA 

Le tableau no 14 et les graphiques s'y ré férant montrent que l 'évo­

lu t ion des af fa i res à TONAPHA ne "p romet " pas beaucoup de réal isat ions. 
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Q u a n t i t é s 
(en M i o ) f> 

Figure no 18 

Cumuls "Département des comprimés (Unités)" 

/ P 

/ 
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R ( 4 6 , 2 5 5 ) 

Années 
1979 1981 1982 1983 
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Figure no 19 

Cumuls : "Gélules (Unités)" 

(69,70 S) 

Années 
1979 I 9 6 0 1981 1982 19B3 

Q u a n t i t é s 
(x 10 O00ÎÎ 

Figure no 20 • 

( l i t res)" 

1973 19B0 1981 1982 1983 

(35,44 S) 

j . Années 

Q u a n t i t é s 
(x 1000) 

F i g u r e no 21 

C u m u l s : " A u t r e s ( k g ) " 

¢77,57 %) 

1?7'< TJBO 1931 I9ÜZ 19B3 
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En je tant un coup d'oei l sur Ie graphique qui montre l 'évolut ion delà 

production cumulée du département des comprimés (f igure no 19), on remarque 

que pour un cumul des prévisions de 130 500 000 unités, le cumul des réal isa­

t ions n 'at te int (pour la même période 1979 - 1983) que 60 350 434 uni tés, soit 

46,25 % des prévisions. Pour les sirops et solutions, la s i tuat ion est même plus 

inquiétante dans la mesure où le cumul des réalisations ne représente en 1983 

que 35,44 % des prévisions. 

Seuls les départements des gélules et "autres" (ces autres n'étant 

que la pommade au l indane et la poudre réhydratante) semblent se "défendre", 

avec des cumuls des réalisations représentant respect ivement 69,78 % et 77,57% 

des cumuls des prévisions. 

Mais alors, une mise en garde paraît nécessaire a f in de ne pas en 

rester au niveau d'une in terpréta t ion "par t rop séparat iste" c 'est -à-d i re qui 

t iendra i t à fa i re cro i re que l 'ONAPHA ne se porte pas mal du tout , notamment 

parce que son département des gélules parvient à a f f icher des réal isat ions 

at te ignant 69,78 % des prévisions. En e f f e t , la s i tuat ion est tout de même 

problématique pour l 'ONAPHA. Les départements "compr imés" et "solutions 

et sirops" qui devraient produire 22 produits sur 27 ne réalisent respect ivement 

que 46,25 % et 35,44 % des prévisions. Les lacunes de ces départements ne 

sauraient donc pas ê t re compensées par les 69,78 % et 77,57 % des départements 

"gélules" et "aut res" , puisque ces derniers ne produisent que 5 sur un to ta l 

de 27 produits prévus par le projet ONAPHA. 

3.3 Reconduction des programmes 

La reconduct ion des programmes suppose qu'on ai t procédé à une 

"remise en cause" systématique des résultats précédents et que l 'adoption de 
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nouvelles options (si el le a l ieu), s'inspire des expériences du passé pour en 

redresser les faiblesses et renforcer les points fo r ts . 

3.3.1 Remise en cause des résul tats 

Les textes réglementant le mode de gestion des entreprises para-

publiques du Burundi précisent entre autres deux éléments. D'abord qu'au plus 

ta rd le 15 mars de chaque année, les commissaires aux comptes doivent avoir 

transmis aux Ministres de tu te l le et des f inances, aux membres du Conseil 

d 'admin is t ra t ion, à l 'organe de d i rec t ion et au chef comptable de l 'établissement 

un rapport "c i rconstancié" sur les comptes de l 'exercice de l'année précédente. 

Ensuite, que le bi lan de l 'exercice écoulé, doit ê t re approuvé par le Conseil 

d 'administ rat ion avant le 31 mars de l 'exercice suivant (1). 

On en vient dès lors à se demander comment , compte tenu de ces 

deux exigences de nature à rendre claires les opérations des entreprises, une 

société comme la SUPOBU peut garder son nom malgré des déf ic i ts chroniques 

au f i l des années. Ces rapports et bilans sont- i ls réel lement transmis et approu­

vés? Si oui , le sont- i ls en temps indiqués? Ou est-ce une loi qui "n'obl ige per­

sonne"? Le fa i t est que les bilans des entreprises parapubliques du Burundi 

me t ten t chaque fois au moins deux années avant d 'être "publ ics". Les autor i tés 

de tu te l le devraient assumer leurs tâches et cesser de continuer à parrainer 

des entreprises qui n'ont jamais existé que par le nom. 

La SUPOBU en est le cas typique. Les quelques unités de pêche 

art isanales cédées en locat ion-vente ont coûté trop cher si l 'on considère les 

déf ic i ts que la société a cumulés depuis sa créat ion. Avec les données du tableau 

13 p. 166, on voi t bien que Ja SUPOBU "ne s'est jamais préoccupée" des prév i ­

sions établ ies pour ses act iv i tés . Un cumul des réalisations représentant 21,77% 

(1) Recuei l des textes réglementant le secteur parapublic : Décre t - lo i no 1/30 
du 10 octobre 1978 portant cadre organique des établissements publics 
burundais, ar t ic les 24 et 26, Bujumbura, octobre 1981, pp. 10, I I 
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des prévisions pour le " t o ta l des achats" est trop faible pour laisser la société 

cont inuer les mêmes ac t iv i tés . La f igure no 9 p. 168, ne doit pas cacher Ia 

réa l i té des choses. Si les réalisations ont été légèrement supérieures aux p rév i ­

sions (101,58 % ) , c'est surtout parce que la SUPOBU avai t abandonné l ' idée 

de " t r a i t e r " le poisson f ra is avant de Je vendre (voir f igure no S p. 167). Ensuite, 

la vente de poisson f ra is ne représente que 20 % du ch i f f re d 'af fa i res global. 

De tou te façon Ia f igure no 7 p. 167, mont re que les ventes de poissons f ra is 

restent insignif iantes quand on les confronte avec l 'écart observé entre les 

prévisions et les réalisations au niveau des ventes de poissons t ra i tés (1,43%). 

Aussi une question reste posée après, le constat de l 'échec de la 

SUPOBU. Supposons qu'on supprime Ie système de cession d'unités de pêche 

en locat ion-vente, et qu'on équipe la société en unités de pêche propres pour 

les exploi ter d i rectement ; va- t -e l le seulement vendre le poisson f ra is comme 

ses concurrents "actuels" ou va- t -e l le commencer dès Ie début à "usiner" une 

par t ie de sa pêche? La question a son importance dans Ia mesure où la t ransfor­

mat ion de poisson frais en poisson fumé, salé et séché ou autres demande des 

apt i tudes de gestion supplémentaires. 

N 'é ta i t -ce pas par manque de ces apti tudes que les premières ten ­

tat ives ont abouti à un échec? En e f f e t , nulle part dans les "p la intes" des agents 

de la SUPOBU on ne l i t que le matér ie l de séchage, fumage et salage de poisson 

é ta i t introuvable sur Je marché. Pourquoi la SUPOBU n'a- t -e l le pas, dans ces 

condit ions, opté pour cont inuer à vendre le peu de poisson qu'el le d ist r ibuai t 

salé, séché et fumé? Le ch i f f re d 'af fa i res en aurai t été augmenté d'autant 

plus qu ' i l n'y avai t pas de concurrents, les autres pêcheurs se l im i tan t à vendre 

le poisson f ra is . L'étude de ces questions est à mener avec beaucoup de c i r ­

conspect ion. Quoi qu' i l en soi t , Ie pr incipe à retenir est que les entreprises 

parapubliques du Burundi doivent rechercher avant tout l 'équi l ibre de leurs 

comptes d 'explo i ta t ion. I l n'y a pas d'act ion sociale just i f iab le lorsque le pouvoir 
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d'achat est tout le temps menacé de chuter suite à l ' i n f la t ion . In f la t ion qui , 

en toute vraisemblance est "en par t ie " due à la créat ion de monnaie pour f i ­

nancer ces entreprises déf ic i ta i res. 

La remise en cause des résultats ne doit bien entendu pas se l im i te r 

aux cas les plus "c r i t iques" tels que les systèmes d'approvisionnement des en t re ­

prises SUPOBU, ONAPHA et ONC. Elle doit être appliquée à tous les résultats 

de toutes les entreprises parapubliques, c 'est-à-di re même à celles qui semblent 

se porter mieux que les autres. L'al lusion est spécialement f a i t e i c i aux en t re ­

prises de construct ion tel les que la Société Immibol ière Publique (SIP), l 'O f f i ce 

Nat ional de Logement (ONL) et l 'Of f ice M i l i t a i re de Construct ion (OMC). Et 

dans ce sens, i l est tout à f a i t logique qu ' i l n'y aurai t pas d'analyse s igni f icat ive 

des résultats s ' i l n'est pas en même temps possible de revoir la déf in i t ion des 

object i fs et procéder à de nouvelles options en fonct ion des erreurs à corr iger 

et des points fo r ts à renforcer . 

3.3.2 Adopt ion de nouvelles opt ions 

Qu'on se me t te d'accord sur ce qu ' i l faut comprendre par "nouvelles 

opt ions" dans le cadre de l 'approvisionnement des entreprises parapubliques 

du Burundi. I l ne s 'agirai t pas de changer de fournisseurs, ni de bail leurs de 

fonds n i , à la l im i t e , de mission. Ce serait le même produit à rendre "plus 

disponible" dans les meil leures condit ions possibles. Les fournisseurs resteront 

les mêmes, qu' i l s'agisse de produits f in is ou de matières premières. Les ba i l ­

leurs de fonds également. C'est dire que tout va continuer dans le même système 

d'échange tel que Kot ier en donne la déf in i t ion (voir p. 15, de la présente thèse). 

Les procédures seraient par contre à revoir . Du moment que les 

"gérants" de ces entreprises parapubliques auraient compris et admis qu'une 

entrepr ise qui ne f a i t qu'accumuler les déf ic i ts ne remp l i t aucune mission, 



- 179 -

sociale so i t -e l le , le premier ob ject i f à at te indre serait l 'équi l ibre du compte 

d 'exp lo i ta t ion . On pourra i t par exemple reprocher à Ia SUPOBU de ne pas avoir 

contrô lé sérieusement la vie des unités cédées en locat ion-vente. Mais cet te 

négligence n 'a- t -e l le pas été en part ie favorisée par le f a i t que l 'on avait prévu 

des unités de pèche d'encadrement que Ia SUPOBU n'a malheureusement jamais 

pu acquérir? Ensuite n'a-t-on pas vu que, pour diverses raisons les fraudes 

é ta ient faci les dans ce système où à la f i n personne n 'éta i t réel lement responsa­

bil isé? Les unités de pêche n'étaient pas at t r ibuées suivant les condit ions énu-

mérées par le CLV, les pêcheurs vendaient fac i lement leur poisson aux autres 

pêcheurs indépendants plutôt qu'à la SUPOBU. Même ceux qui commençaient 

par vendre à la SUPOBU comme convenu se lassaient avant d'avoir remboursé 

l ' i n tégra l i té des valeurs des unités de pêche reçues en locat ion-vente. E t c . 

Les "défenseurs de l 'ac t ion sociale" diront que de toute manière 

la SUPOBU a contr ibué à l 'augmentat ion des unités de pêche artisanales sur 

le lac Tanganika. Et cela est v ra i . Mais, quel aura été le coût d'acquisi t ion 

de ces unités de pêche? Où classer les dépenses en devises qui ont servi à i m ­

porter une part ie des pièces de ces unités de pêche et du matér ie l pour équi­

per les divers services de la "SUPOBU mère"? Comment comptabi l iser , ne f û t -

ce qu'au niveau nat iona l , les frais "admin is t ra t i f s " de la Société? Ce qui est 

c la i r , c'est que si ce n'est pas l ' i n f la t ion sans cesse croissante, tout cela se 

t raduira par le gonf lement du compte des "det tes publiques impossibles à rem­

bourser". La SUPOBU devrait donc ê t re réorganisée pour en fa i re une société 

dont les st ructures s'adapteraient plus fac i lement à la recherche de l 'équi l ibre 

du compte d 'exp lo i ta t ion. 

La nouvelle société serait dotée de moyens nécessaires pour son 

investissement i n i t i a l . On achètera i t le matér ie l de pêche disponible sur le 

marché (mondial) de product ion pour lequel i l serait en conséquence possible 

de trouver des pièces de rechange. La f igure no 4 (voir page 90, de la présente 
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thèse) montre que l 'ancienne SUPOBU pouvait aussi vendre du matér ie l de 

pêche {voire des unités ent ièrement équipées) à des pêcheurs indépendants. 

Ce t t e ac t i v i té serait à laisser tomber tout comme la cession des unités de 

pêche en locat ion-vente. La nouvelle SUPOBU se l im i te ra i t à l 'acquisi t ion du 

matér ie l nécessaire à ses propres act iv i tés de pêche. Les pr ix de vente ne se­

raient pas dictés par les pouvoirs de tu te l le mais seraient f ixés par la société 

même en fonct ion de ceux de la concurrence. IJ reviendrai t aux commissaires 

aux comptes de prendre note de toutes les variat ions et d'en aviser les autor i tés 

de tu te l le . L'étude du marché, tant en amont qu'en aval , serait conf iée non 

pas à des agents extér ieurs à la société mais aux membres de l 'équipe concernée 

par la gestion des opérations courantes. Aut rement di t à la d i rect ion de la 

société, qui ut i l isera le résultat de ce t te étude de marché. C'est ce t te di rect ion 

qui saurait si l 'association d'agents extér ieurs est oui ou non nécessaire à l 'étude. 

En bref, les "nouvelles options" à prendre doivent permet t re à la 

d i rec t ion de l 'entrepr ise d 'accroî t re ses moyens d 'act ion pour se sentir mieux 

responsabilisée. L 'act ion sociale ne lui serait imposée {par le biais de baisse 

de prix ou par t ic ipat ion à divers f inancements publics) que si les bénéfices 

réalisés le permet tent sans me t t re en pér i l la croissance de l 'entreprise. Ainsi 

que ce soit au niveau de l 'approvisionnement ou de la gestion globale, les en t re ­

prises parapubliques du Burundi (ONAPHA, ONC ou autres) s' inspireraient du 

même modèle, du moins pour ce qui est de !" 'autonomie de gest ion". L'opérat ion 

ne pourra i t qu 'ê t re salutaire pour ces entreprises dans la mesure ou les pouvoirs 

de tu te l le les ont jusqu' ic i gérées sans ê t re "d i rec tement" intéresses ni concernes 

par les résul tats. 
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C O N C L U S I O N 

Le lecteur du présent t rava i l aura ainsi pris connaissance de l 'écart 

qui reste encore à combler entre la gest ion des approvisionnements des en t re ­

prises parapubliques du Burundi et les hypothèses théoriques "avancées" en 

la mat iè re . De plus, i l aura eu l 'occasion de comprendre que les solutions à 

adopter doivent par t i r des "détai ls des fa i t s " que de propositions de "changement 

rad ica l " . En e f f e t , on a insisté sur l ' idée qu ' i l ne s'agit pas de trouver de "nou­

veaux" fournisseurs et bai l leurs de fonds pour résoudre les problèmes posés 

par l 'approvisionnement des entreprises sus-citées. A la l i m i t e , ces "nouveaux" 

n'existent pas. Plutôt s 'ag i t - i l de comprendre la manière dont i l faut procéder 

pour t rava i l le r avec les fournisseurs et bai l leurs de fonds "habi tuels" . 

En mat iè re de gestion et de gestion des approvisionnements en pa r t i ­

cu l ier , on ne répétera jamais assez que le suivi des opérations se révèle ê t re 

toujours une tâche assidue, même si les prévisions ont été élaborées avec le 

"plus grand soin". A chaque nouvelle commande, le "cahier des charges" doit 

ê t re soigneusement préparé. Pour connaître le "mieux o f f ran t " , il faut sonder 

régul ièrement le marché de l ' o f f re . De même, i l faut essayer de renforcer 

toujours davantage les bons rapports avec les fournisseurs potent ie ls. Tandis 

qu'en termes plus opérationnels, on dira que le bon "approvisionneur" do i t , 

chaque fois que c'est possible, p ro f i te r de meil leures condit ions de coûts pour 

const i tuer ses stocks. Quand les commandes sont déjà passées et les marchan­

dises embarquées, i l doi t suivre l 'acheminement de ces dernières, les cont rô­

ler à l 'a r r ivée, aménager les l ieux de stockage, e tc . . 
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Tout cela, ainsi v i te d i t , semble élémentaire et fac i le à réaliser. 

N'est-ce pas l 'erreur qui est • commise lorsqu'on crée une entreprise publique 

(ou autre) pour amél iorer la disponibi l i té du produit sur le marché sans autre 

donnée précise à part le nom du Directeur? Les entreprises SUPOBU, ONAPHA 

et ONC n'ont-el les pas été créées dans ces conditions? La si tuat ion de pénurie 

sur le marché de consommation burundais suf f isa i t -e l le pour garant ir toutes 

les réussites nécessaires au niveau de l 'approvisionnement? Les développements 

de la présente thèse ont tenté de répondre à toutes ces questions. Les points 

faibles l 'emportent sur les points for ts dans ce passé d'approvisionnement par 

les entreprises parapubliques du Burundi. Mais est-ce dire que l 'Etat devrait 

"renverser la médai l le" et en revenir à la concept ion classique de ! ' "E ta t gen­

darme" face à l ' ac t i v i té commercia le et de production? Ou, par cont re , serai t -

i l juste de cro i re que " tou t le jeu" est "faussé ou per turbé" par la concurrence 

privée (nationale et étrangère}, et de proposer la centra l isat ion de toute l ' ac t i ­

v i té économique entre les mains de la puissance publique? Non. Les pouvoirs 

publics, en part icu l ier ceux du Burundi, doivent au contra i re mieux comprendre 

les mécanismes de d i rect ion de la "v ie économique" du pays, et "par t ic iper 

ac t i vement " à ce t te d i rec t ion , que ce soit dans le cadre de l ' i n i t ia t i ve publique, 

m ix te ou pr ivée. Et à cela, les échecs du passé sont là pour servir de "maî t res" . 
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ANNEXE 

Liste des critères d'évaluation d'un fournisseur 

{Par Cary W. Dickson) (1) 

F A C T E U R 

1 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 

23 

Qualité 

Livraison 
Performance passée 
Garanties 
Capacité de production 
Prix 
Compétence technique 
Position financière 

Adaptability aux procédures 
Système de communication 
Réputation 
Intérêt manifesté 
Compétence rjnanagériale 
Contrôles opérationnels 
Service après vente proposé 
Attitude du vendeur 
Impression faite par Ie vendeur 
Satisfaction en conditionnement 
Suivi du dossier client 
Localisation géographique 
Importance des affaires passées 

Formation proposée 

Accords de réciprocité 

MOYENNE 

3,5 

3,41 
2,99 
2,84 
2,77 
2,75 
2,54 
2,51 

2,48 
2,42 
2,41 
2,25 
2,22 
2,21 
2,18 
2,12 
2,05 
2,01 
2,00 
1,87 
1.59 
1.53 

0,61 

EVALUATION 

Extrême importance 

Grande importance 

Importance moyenne 

Faible importance 
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(1) Le tableau ci-dessus donne les résul tats d'une étude empir ique des cr i tè res 

d 'achat, e f fectuée par Gary W. Dickson aux Etats-Unis. L'enquête, menée 

sur un échant i l lon de 170 acheteurs consistait à a t t r ibuer une note (entre 

0 et 4) à 23 facteurs pouvant in terveni r dans l 'évaluat ion d'un fournisseur. 

Bien entendu on gardera à l 'esprit qu'un facteur ne revêt pas la même i m ­

portance pour tout acheteur. Encore moins si on compare un acheteur des 

Etats-Unis à celu i du Burundi. Le tableau montre notamment que la qual i té 

du produit est placée en tê te du classement par les acheteurs américains 

tandis que la local isat ion géographique du fournisseur ne vient qu'à la 20e 

place. Saurai t - i l en ê t re de même pour l 'acheteur du Burundi? La localisa­

t ion géographique du fournisseur ne pr ime- t -e l le pas souvent sur la qual i té 

du produit? 
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